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Le projE-t de budgl'l Ju Ministère du Travail et de la Partici
pation s'élèvera, pour 1980, à quinze milliards et demi de francs, 
accusant, par rapport au budget iiùtial de 19i9, une progression 
de 60%. 

Cette augmt>ntntion, apparemment très sensible si on la met en 
regard de l'accroissement global du budget de l'Etat qui n'est que 
de 14,3 %, est principalement due à la mise en place du nouveau 
régime d'indemnisation du chômage. 

On doit toutefois obserwr qu'un <'omplénwnt de crédit d'environ 
3 milliards sera néct>~saire avant la lin de cette :~nnée pour couvrir 
les be~oins dr l'annéP Hl6!} au titre de cette indemnisation (1 ). La 
progression des Ùt~pen~l's en la matii•re ne !'rra Jonc que de li % et 
risque IJH~Illt• J'être très im;uffi~an(e compte tenu de la gravité de la 
crise que emmaît !e pays. 

Toutes les études de conjonctures eoncluent, en effet, que l'an
née 1980 verra la croissance des éconmnies européennes se ralentir 
en passant de 3 % à 2 %, c'est-à-dire à un taux inférieur à celui 
prévu pour l'établissement du budget et fixé à 2,5 %. 

Tout nous lais~e donc penser, qu'il s'agisse du simple bon sens 
ou de rapports les plus officiels, qu'il n'y aura pas de résorption du 
chômage. 

Le budget du travail tend, en conséque11Ce, à se transformer 
di! plus E>n plus en « caisse de soutil'n :. de~ chômeurs_ 

• •• 
En tout état de cause, les crédits du travail ne constituent 

guère que 2,8% du budget total. Il est vrai qu'ils ne recouvrent pas 
l'ensemble des dotations en faveur de l'emploi (environ 20 milliarùs) 
et ne sont qu'une partie Lies ùépenses sociales du budget (94- !nil
liards) et qu'un élément encore plus faible du budget social de la 
nation. 

• •• 
Les dépenses o•·dinaircs du nùnistère (15,3 milliards) fonnent 

plus de 90% Ùt>R (·rédits dont I't>~~rntiPl (13,8 milliards) est afTPcté 
aux interventions puhliqu""· LI'!' 111oy~>n~ d~>' 'ervirr~ Jlt' romptent 

(1) } 17 rnilliflrt) (';ô't ÎnSI•rjt f}:\11~ If• ptoc•hain c'nJJ,·~ fÎf. f'nc• -..j+lrtlll+' :'-C'Itll.]altJt• pourtaÎ! 
être iMCritc <lanA ln loi de n'g!Pmrnl. 

14681 - 2 
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en riTd que pour InnÎII~ d'1111 Illiliiar.! ..t di'IIIÎ a::•tUPI il t'aut o'·\·idPm
llll'IÜ ajouter IP:< dotations d1• la ,,.,·tioll t'OTJIIII::Ill' I'OII~at-r•~,.~ aux 
~I'!'VÎI'I':< du Travail. 

C'est l'importance des dépeni<es ordinain·,; qui eX}Jliq•!~ l'lwl'l'ui~

sement de plus de 60 ~-~ des crédits du w;nistl·re, les d<'pense:> en 
capital, les subn>ntiom; d'investissement prévul's pour L\ FPA ou 
l'ANPE diminuant quant à elles dl' 20%. 

Les principales masses budgétaires rn sont les suivantes : 

DOIAIIONS 1980 1 

PARI RELAIIVE 
ACCROISSEMENT dans le kdget 

Pfr rapport 1 U79 1 m pe~:rcenl19r des 
1 diiiCftSeS er~li~aires 

l~~~~--7---~~--~· ----~--Milliarck de f '4 % 

Fonds national du chômage ........ ·1 
(dont subvention à l'UNEDIC) ...... 1 

l''onds national de l'emploi .......... i 

ReelaiBement des travailletu11 handi· i 

Fa:::on·~;,;~~~~~;~ -d~-~~·~:1 
(dont AFPA) ..................... ·1 
ANPE .......................... . 

9,26 
(R.!l2) 

1.4 

O,Kl 

1,43 
(1,31) 

0,86 

-! 86,5 60,5 

(' !12,1 \ (:">8,2) 

~- 27.~ 9,1 

1 59,9 5.4 

+ 12,2 9,4 
(+ 12,ï) (B,til 

+14 5,7 

Une fois de plus, nécessité faisant loi, ce budget se présente 
donc comme le budget d'accompagnement du chômage soit qu'il parti
cipe à son indemnisation, soit qu'il finance des actions susceptibles 
d'aider au reclassement des travailleurs privés d'emplois. Il s'ensuit 
inévitablement une diminution relative des efforts menés pour pour
suivre d'autres objectifs et notamment les programmes d'action priori
taires du vn• Plan. 

1. Un CROISSANCE DES CRÉDITS DUE ES'>l.'NTIF.LLF..MENT 

A L'IMPORTANCE DU CHÔI'olAGE. 

C'est 9 milliards sur 15, soit 60% des dépenes qui sont consaerés 
à l'indemnisation du chômage, traduisant certes un effort financier 
plus 1!4'"::-ible de l'Etat, mais aussi la contil,uation o'nne cri~ dont 
chaeun s'accorde à souligner la gravité. 

Les crédits du Fonds national du chômage, qui s'uccroissent 
de 86 %, comprennent en effet essentiellement la subvention versée 
par l'f~tat à l'lL\'EfHC, en npplication dP la loi du 16 jnm·i.,r 1 !J79 qui 
a défini le partage des charges financières entre pouvoirs publics et 
partenaires sociaux. La contribution de l'Etat passe ti.Ïn~i de 4,6 à 
8,9 milliarns et devra s'e.crroître en proportion dP;; (lép(•nsef du nou
veau régime. 

ll s'y ajoute }es dépem;es COnSf'lltiPS nu profit Jes tra;·aiJleurs 
Je la sidémrgie au titre de la deuxième con\'cntion "ociale, et qui 
dépassent le demi-nùlliard de franc~. 
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Outre la participation à l'indemnisation du chômage, un certain 
nombre de crédits publics sont consacrés au financement des mesures 
destinées à favoriser l'embauche. 

ll en est ainsi des crédits du Fonds national de l'emploi (1,4 mil
liard) qui financent certaines disposition~ des divers pactes comme 
les contrats emploi-formation, les primes à la mobilité et la prime 
d'incitation à l'embauche des chômeurs de longue durée. 

ll en est de même de la subvention de fonctionnement de l'Agence 
nationale pour l'emploi, dont le léger accroissement devrait permettre 
de consolider les 500 emplois de cadres recrutés en 1979, chargés 
de la prospection. Mais on peut douter qu'elle soit suffisante pour 
améliorer réellement l'activité de plaooment de l'Agence. 

Notons cependant qne h plupart des actions du 3' Pacte pour 
l'emploi sont financées sur des dotations inscrites au budget du 
Premier ministre ou aux charges communes. L'ensemble des crédits 
qui leur sont consacrés sera, en 1980, de 3,5 milliards. 

2. UN MOINDRE EFFORT POliR POURSUIVRE 

LES AUTRES AOTIONS ENTREPRISES. 

Au total, c'est 90 % des crédits du travail qui vont ainsi pallier 
les conséquences du chômage, ne laissant qu'une enveloppe limitée 
aux autres actions et programmes pourtant indispensables pour amé
liorer réellement les conditions de travail. 

Les moyens des services n'augmentent guère alors que leur insuf
fisance - notamment celle des services extérieurs pourtant chargés 
de tâches de plus en plus importantes - était déjà patente. 

L'accroissement <les crédits de la formation professionnelle des 
adultes n'est que peu sensible ( + 12 %) . Encore peut-on considérer 
qu'ils participent également de la lutte contre le sous-emploi, axés 
qu'ils sont, semble-t-il, sur la reconversion des travailleurs plus que 
sur leur promotion professionnelle réelle. 

Quant au reclassement des travailleurs handicapés, si les dépenses 
s'accroissent de 60 %, elles ne constituent toutefois que 5 % du budget 
total et sont essentiellement dues à la mise en place progressive de 
la loi de 1975. 

Enfin, il est notable que les crédits consacrés à l'aide sociale 
aux travailleurs migrants dimi'nuent en fait sensiblement. 

Pour finir, notons que, malgré l'appellation de Ministère du « Tra
vail et de la Participation »1 l'action en faveur de cet~e participation 
se réduit à la reconduction pure et simple d'un modeste crédit de 
1,5 million. 

On constate donc un relatif relâchement de l'effort entrepris, 
notamment pour satisfaire aux programmes d'action prioritaires dn 
VII• Plan, qui apparaît dans lP. tableau suivant. 

ll met en lumière l'inégale évolution des crédits consacrés aux 
principales missions qui incombent uu Ministère du Travail. 
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Evolutio-n des dépenses ordi1wires 
et crédits de paiement en nueur absolue ft milliers de francs. 

1911 

1 

1 9 7 9 1 '"'"'"'"' 1 
1980 1 POURCENTAGE 

1 19711979 1910 1979 
1 

Milliers de f Milliers de F j ~~. J Milliers de f 

1 

'1. 

Intenentions en matière de tn;vail ct d'emploi : 

Inspection du travail. ........ ................ 142.934 177.2261 + 24 221.415 + 24,9 

Relations du travail .....•..................... 84.541 93.825 !1,7 98.296 + 4,8 

Orientation et placem~nt. ...................... 702.935 791.18.5 + 12,6 1.012.792 + 28 

Mobilité ..................................... 146.744 1!U.614 -+- 2:1,8 263.082 + 44,9 

Aide aux travailleurs privés d'emploi. ........... 3.821.258 5.fi28.554 + 44,7 10.380.04.'\ + 87,8 
Fonnation professionnelle ...................... 1.632.751 1.975.594 ! + 21 2.220.732 + 12,4 
Travailleurs handicapés ........................ 2ii7.863 575.324 + 123,1 896.441 + 55,8 

Etudes et recherches sur le travail ct l'emploi .. 39.170 51.652 + 31,!) 60.376 + 16,9 

Seniees extérieurs (non vcntilab1e) ..........••.. 12.600 1.5.620 1 + 24 9.300 --40,5 

Total. ......... 6.841.796 9.390.594 
1 
+ 37,3 15.162.479 + 61,5 

1 1 

1 

1 

1 Interventions Pn faveur .Je la pop<llatinn ot ,je-; 

1 

migrrtions : ! 
Travailleurs étrangers : règlement, emploi et intro-

i 

dnetion .................................. 18.431 20.336 + 10,31 23.558 + 1fi,8 

Action sociale en faveur des migranta ....•...... 82.708 279.777 + 23d,3 ::101.895 + 7,9 
Etndes et n!<'herches sur la population .......... ]', .286 19.314 + 11,7 26.117 + 3ii,2 

Total .......... 1 118.425 319.427 + 169,7 3.'>1.570 + 10,1 
1 
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I. - L'EMPLOI ET LE COUT DU CHOMAGE 

A. - L& situation de l'emploi: 

une aggravation continue d'une année sur l'autre. 

Les commentaires officiels faits sur la situation de l'emploi, en 
Reptembre 1979, mettaient en lumière que le nombre de demandeurs 
d'emploi (soit 1.355.200) avait diminué de 3,6% par rapport au 
mois précédent (1.405.900). 

Sans affirmer toutefois 4ue le nombre des chômeurs allait se 
réduire et admettant même qu'il pourrait s'élevrr à 1.500.000 à la 
fin de l'année, ils relevaient deux «signes» favorables révélateurs 
d'une c moindre:. aggravation dr la crise : 

- la diminution du nombre des licenciements pour cause écono
mique qui passent de 211.000 rn 1978 à 185.000 en 1979, 

- une baiRse sensible (- 40 %) du chômage partiel. 

Les statistiques d'octobre pennettaiPnt au Ministère du Travail 
de confirmer cette c apparition d'une tendance plus favorable :.. Pour 
le deuxième mois consécutif, en effet, le nombre de demandes non 
Ratisfaites baissait légèrernPnt : 1.340.000 contre 1.355.200 en aep
tembre, soit - 1,1 %. 

La progression du chômage en un an n'était plus que de 10% 
contre 10,7% d'octobre 1977 à octobre 1978. 

En fait, il ne s'agit là que de données « corrigées des variations 
saisonniùe.~ :. et non pas de données brutPs, moins favorables quant 
à elles. 

Le mouvement de bai!'se des données corrigées s'observe chaque 
année à pareille époque. En 1978, d'août à septembre, la baisse avait 
été de 3,2% et de 1,7% dl' 1<rptembre à octobre, donc plus sensible 
qu'aujourd'hui. 

Par contre, la prngrPRRion Pn données brutes avait été de 11,7 % 
d'août à septembre et de 4,6 % de 1<eptembre à octobre. 

TI en est de même rettr annPf., pni~que le nombre de demandeurs 
réellement oiénomhrés Mait <'n s<'pt<'mhre ri<' 1.423.900, :-;nit + 9,3 % 
d'un mf'i~ ~ur l'nutrP. Pt "Il ndohre cl .. 1.479.900, ~oit + 3,9% PD 
UII illOIS. 

Lt• ~t>ul M\>nwnt po~itif ré~idr donr dnn~ IP ralentissement du 
rythme d'accroissement d.u chômage. 

Le chômage f'ontinue de croître (+ 10,1% en un an) mais légè
rement plus lentement. 
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Prl'<•i;:on>' qnP, ~i IP no, J..r .. dt·~ ol'frp~ nnn ~ati~faitP;; :-':wrroît, 
en donnéf•" eorrigt;-.1", (k ;-, r; t•n un moi;; Pt de 12,5 '} en un an, Pn 
donn{-t·:-; hmtt·;;, il ang-ntl'llf(' par rapport ù odohrP 1978 maiF flt;ehit 
d'un moi;; sur l'autn· (!li.!IOO !"Outre 104.400). li demenrr, en tout état 
de rause, déril'oire face au nnmbn· dl' rhômeurl" : 9:1.400 à 97.900 
selon le mode de calcul. 

En ce qui roneernP le~ in~rription~ nouvell~>:~, en cour;; de moi8, 
elles ont été, en septrmhn>, dr 2::!9.-lOO en données rorrig~e:- ( + 1,4 % 
en un mois et + 3,6 ~;- en un an) et de 348.200 rn données brutes 
(+52,5% en un mois. -0,8% en un an). 

Les offrrs d'emploi enrrgifltrN>~ re~tent à un faible niveau : 
67.100 en données corrig~s (- 3,9% en un mois, + 5% en un an) 
Pt 82.300 en brutes ( + 4:~, 1 % en un mois et 0,2 % en un an). 

Enfin, 221i.800 demandPs d'emploi (dont 46.800 placements par 
l'ANPE) ont été satisfaite!~ en septl:'mhrE', contre 182.400 en août, 
dans un délai moyen de cent quarante-six jouf8. CP délai était de 
rent trente-cinq jour~ rn ~f:'ptembre 1978. 

En octobrP, le délai moyen Pl'! de cent trente-sept jourR, il était 
de quatre-ving"t..quatorr.P jour:- PD odohre 1978. L'ancienneté de!l 
demandes eneorP ir,;·rritt>:-: Mait de deux cent trente et un jours. 

Si le chômage progre!<l"e à un rythme plu~ l~>nt <JllP l'an J•r.f>:-:{>, 
il dure donc plus longtemps. 

• •• 
Pour bien satstr les enjeiLX de la l"ubtilité statistique entre 

données broies et donnkl< rorr0ée.~. il convient de rappeler quel;uel'l 
notions simples. 

On sait qu'il exiRte pf,csÎPIIrs d/>finition.s du ckôm8ge et en consé
quence plusieurs mesures qui ont donn~ lieu ré<>emment à des contt-s
tations et disrussions divefl'\t>s. 

L'INSEE vit>nt, on le sait, d'adoph•r la définition elu rhômagr 
du Bureau international rln travail, retenant r~;;entieiiPnwnt les cri
tères suivants : ne pas avoir d'f:'mploi, ~tre en quête de travail et 
à même de travailler. L'Institut en donne une nw~urP clc>ux foifl par 
an dam; ses enquêtes l'IUT l'emploi. 

J .es chiffrri' prÎ>~entP~ rhnque mois par le ~finistère du Travail 
ne !!Ont pa..~ un dPnomhrement de~ rhônwur~ nu !'ens dP la définition 
internationale : ils rorrespondent aux « demandeurs d'emploi rn 
fin de mois., inscrits dans la <'atégorie I de l'ANPF:. Ce concept 
de « demandeur :t recouvre les perflonnes .~ans emploi, di~;ponihleR 

immédiatement, cherrhant un emploi durable à tf:'mps pl.::-. Il exrlut 
donc ceux qui reel1erelwnt un tmtpl"i à temps partiel ou Lempmaire, 
ou qui ne !'ont pas di~pon;hlt>l" ÎltunP<liatc>mc>nt ou qu: nP sr ~ont 
pal" inRrrit~ à l'Agenrc> pour l'emnloi. 

Les deux notions « rltômeur au ;;c>ns BIT:. rt « rhîmwur AXP~::. 
ne se recouvrent pa..<~ totalement. On ronsidf>rr le pluR souvent qne )ps 
données ANPE sont irtfhieures de 10 7c nu rhômagr BIT pour )p~ 
moins de 25 ans, de la % pour les ft-mmes de 25 à 59 anR, mail" 
su}WrieureM dP 20 '/~ pour lc>s houmw~ c)p llH~Ille â_gP. Gloha)Pment 
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chacun ~·ac'I'Orde pour rc·c·omtaîtn· 'lll'rllt·" P('ll\'f'llt \'llloii plu,; couuuc 
indü:ateurs dr t•hrimaqP 'llH' <·otlllllf' baH•;.; t·c•rtainr;;, d'antant qu'Pile!\ 
peuvent l>tre afîrrtf.rs par clrs di:<positious adtuini. trntin•s eone<'rnant, 
par exemp!r, les radîationf on lt•s retards d'îns•·ription et les eor
rPctions saisonnières. 

Cettr distinction .. nt re donnét>s « oh~erv~s:. ..t donn&>s « ror
rigéPs:. rcpm<r, quant à l'l!P, ~ur Ir fait qn" l'on ('On;.;tatr régulii'-
rement, d'nn mois sur l'autre, des monvemPnts non liés à la 
conjoncture économiqur, eonmtf' l'arriv~~ dP jeunf's à l'automne ou le 
creux du mois d'août. 

Pr;ur tenir complt• de er~ variations rl>gulière:s et afin que les 
évolutions moi~ par moi~ ;.;oic·nt ;.;ig-nificatiws, J'TXRF.E a étahli des 
co~>ffic·ient:s. 

En conséquence, si les donnérs ohsen·(.p!< sont ]ps donné<'l' brutes 
fourniel' par l" eollationnPIIH'nt d~>s insrriptions effertivrs, les données 
corrigées des variations ;.;aisonnit•rrs rt~snltrnt, quant à ellr!<, de 
l'application du coefficirnt tenant <·ompl<' dPs variations rt~~lièrrnwnt 
com;taté-Ps. 

On peut rr~rP!tc·r rpu· rw ;;oÏPIII pr•~~cntt~l':< à l'opinion 'llle relies 
df' ces statistitpli'S qni :<llll( l<',; plll>' fa\·orahJP:<, et l'on doit PD CODSP
queneP souhaitPr une harrnoni~ation dP:-; m01lc>s <lP cah·ul qui supprime 
toute contPstatinn possihlP Pt JWrllJPitP rlrs comparaisons interna
tionale~ réelles. 

Noton!l pour finir, à l'instar 1lu rapport présPnté à l'Assemblée 
nationale par ~1. St~~uin sur l'~>rnploi Pt le chômage, que même ]!'S 

Mfinitions lPs plus rxtPn;:ivrs du chôrna~rP ne prennent en compte 
qu'une partie df' la réalit,~ et caehrnt tontrs les fonnes de chômag-e 
déguisé sous rlifféren!P~ appar••nci'!O : ~alarint marg-inal, tray:, ;1 
familinl. chôrn~P partiPl. etc. 

• •• 
La tenrlance pins favorable d('l"el&> récemment par ]p;: srrvicPs 

du Travail, et 1111i Dl' conr.rrne qw· les donnée!' rorrigées r]Ps Yariationo: 
~ai;.;nnllii'·n·~. n'am.~liorP rlonr l!ltl·rP nnl' situation qui demeure très 
grave l't qui J't':'( plU:' t•III'OfP l'Pt!!• <lllllf~P f]ll'f']lp lW J'c~tnit l'an JlU~f'P. 

n ne saurait y nvoir d'amrlioration lor!''llle jamaiR n'ont été si 
nomhrf>nx le:- chônwurs Pt lor;:qur tontrs ]l's prévi;:ions laii';:Pnt entrl'
voir dan;: Jp;: prochain~ moi;.; un nomhre cle rlNnnndt>urs compris entrP 
1,:1 E>t 3 miJJions. 

LP Jl'arn;:me éronomiqnP r10t pntrnt. En moyPnnr annnrllf', la 
croi;:;:am·" flp l'rmploi s'r~t rnf'Orr ral .. ntiP Pli 1!17~. Lr niveau de;: 
pffrrtif~ tntanx rk10 actif:-: n'n qne tr•'·~ lé_g-.'·rPment nn~nnrnt(. 

1 --1.. 0.2 C:,.) : Ir·~ pffectif" ~nlario~;< nP ;<r ;.;ont. quant à f'UX. a1·rrn10 f1UP 
(Jp 0.4 '/i contrP 0,:' o/r l'an pa~~~~. Pour lP:< non-;:a ari·~~. la hnis;:r !OP 
poursuit pui~qn'il" ont dimintH~ dP 0,!"1 '7, rn lflï~. LP cJ,~hut ,J .. l'annf'f' 
l!lï!) n 'n .f!no'.rp apport•ç ciP chan~rPmPnt. 

A ln déf!rnrlation prr:-:illtantP rlP }'Pmploi dan;< l'incln;.;trie s'PlOt 
mf.ntr a.ionlc~ un ralPnti~'rnwnt srnsihle clan;: lP ;:edrnr trrtiairr. 
F.n rq:arrl. l"" ~'"'"Hlrr·P" en rnain-d'n•JL\TP ont <·ontinw~ rlP s'arl'roîtrl'. 
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Le seul effet de l'évolution démographique augmenterait la popu. 
lation aetive de 250.000 personnes chaque année,. de 1975 à 1980, 
contre 155.000 de 1968 à 1975. Il est évidenunent complété par la 
propension continue des femmes à ('Xercer une activité et n'est 
guère affecté par la suspension de l'immigration. 

Nous ne reti~ndrons de la situation présente que quelques 
éléments quantitatifs qui laissent dans l'ombre ce que ~ut avoir de 
donloureux, voire d'insupportable, la situation indivi.!uelle du 
chômeur, faite de malaise, d'angoisse, de solitude. Deux études socio
logiques rkentes (1) décrivent remarquablement le drame du c vécu:. 
du chômage. Elles montrent bien que c le travail continue à fixer 
la position de l'individu dans la structure sociale et son rapport 
à la société et aux autres :. et que le non-travail diminue et blesse 
l'être qui le subit. 

N'oublions donc pas, derrière les cltiffrP~ snh•ants, la réalité 
humaine qu'ils traduisent sèchement. 

TI s'agit pour l'essentiel des chiffres· du mois de septembre. Les 
toutes récentes statistiques d'octobre ne bouleversent pas les consta
tations opérées. 

1. UN ACCROISSEMENT GLOBAL DU CHÔllfAGE. 

De septembre 1978 à septembre 1979, l'augmentation du nombre 
des demandeurs d'emploi a été de plus de 10 %, le chÔmage attei
gnant désormais plus de 6,8 % de la population active. Le taux n'est 
que de 6,2 % dans l'ensemble de la CEE. 

Les catégories les plus défavorisées demeurent, comme les années 
passées, les femmes, les jeunes de moins de 25 ans et les travailleurs 
de plus de 50 a.ns, tous les niveaux de qualiftcation étant désormais 
concernés. 

• Evolutio-n des demandes d'emploi selon le sexe. 

Globalement, la montée du chômage féminin est plus rapide cette 
année encore que celle du chômage masculin. De septembre 1978 à sep
tembre 1979, le nombre de chômeuses est passé de 691.180 à 775.824 
(soit un accroissement de plus de 12 % ). Plus de la moitié d'entre 
elles ont moins de 25 ans. Les fenunes composent désormais 55,1 % 
{contre 52,4% il y a un an) do nombre des demandeurs d'emploi et 
64 % des demandeurs de moins de 25 ans. Le taux de chômage 
des femmes dépasse aujourd'hui 7,25 %, celui des bommes reste 
inférieur à 4,5 % • 

• 8eùm fâge. 

La répartition des demandeurs par tranche d'âge confirme les 
tendances des années et mois passés. Près de 45 % des chômeurs 
ont moins de 25 ans et près de 20 % plus de 50 ans. Mais, alors 

{1) c Le v~ da ehôma~ ,., rapport IIQ ministre du Tnu·ail, !!ept{'mhrP. 1979. 
c Qa'œt~e qa'uo rhômear 7 ,, Bernard Dma1, Jlarhett~, 1979. 
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que, de 1977 à 1978, l'angmentation des dernancPs avait épargné les 
jeunes de moins de 22 ans P! les personnPs ùgf,·s de plus de 60 ans, 
en 1979, toutes les tranches d'âge sont concrr.1l-es. L'évolution reste 
particulièrement défavorable pm•r les 18-24 ..:ns ( + 31 % pour les 
18-21 ans et + 25 % pour les ~2-24 ans) et t-'~Ur les 50-59 ans 
(+ 22,5 %). 

• Selon la qualification professionnelle. 

Durant la dernière année, le non1bre des demandes d'emploi s'est 
accru quelle que soit la qualification des demandeurs. Alors que, 
de 1977 à 1978, la tendance avait été plus défavorr.ble aux ouvriers 
qu'aux employés, de 1978 à 1979, on constate des augmentations plus 
importantes pour les employés l(llt:' pour les ouvriers. 

ues employés non qualifiés se trouvent particulièrement touchés. 
Aucune catégorie de salariés n'est désormais protégée contre le risque 
de sons-emploi. Xotons un al'l'roi;;:::rmPnt sPnsible du chômagè des 
femmes cadres, que ne préser\"e doiH' plw: un haut niveau de quali
fication. 

V•>ici, en Septembre l~Ï8 et SPptembre 1979, la rép-:rtition des 
demandeurs selon leur qualification : 

1 SEPTEMDRE 19781 SEPTEMBRE 1979 

1 % 1 % 
~on précisk .............................. . 

Manu•u\Te< . . . . . . , ............. , . • . ••.. 

1,38 

8,17 
Om"Tiers spéciali.és. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . lï,86 

Üu\·riers qualilï ·, .................... , . . . .. 1!!,23 
Employé;; non qualifiés. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 15j()9 

Employés qualififfi....... . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 3Q,43 

Agents de maîtrise, t~:ehniciens. . . . . . . . . . . . . 3,88 

Cadres . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 4,90 

Total. ........ -~--1-00-~-

1,521 
7,84 J 

17,78 ( 43,51 

17,89' 

15,59! 16 50 
30,91) ' 

3,67' 

4,ï6 

=======--
2. LA DURÉE DU <"IIÔ~fAGE Ù:ST ÉGALFJ .. fENT ACCRID.. 

Au 31 octobre de cette année, 

- 20,1% des demandeurs étaient inscrits depuis moins d'un 
mois; 

- 24,7 % de;HIÏs un mois à trois mois ; 
- 17 % depuis trois à six mois ; 
-- 16,4 % depuis six mois à un an ; 
- 14 % depuis -pl>_:;; d'un an et moins de deux ans ; 
- 7 ;d % depuis plus de deux ans. 

Cette dernière catégorie a le pl uR augnw1 en un an ( + 12,2 % ). 
En moyenne, l'ancienneté des demandes, à lit tin de srptembre, s'éle
vait à deu."{ "Rnt trente-six jours, soit environ à huit mcis contre 

14681 . 3 
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deu cent -2ize jours e.. septembre 1!.!78. La dt:rée moyenne d'attente 
des dema ies placé€s ou annulé<>s atteignait cent quarante-six joua 
contre cent trente-cinq un an auparavant. 

L'accroissement du chômage de longu~ durée ne cesse d'inquiéU!r. 
Elle pose, à l'évidence, de douloureux problèmes pour les intéressés 
qui risquent de voir supprimer leur indemnisation et, r.-ar suite, si 
l'on en croit certains projets, toute couverture sociale à l'issut' de 
l'année suivant l'C.Kpiration de leurs droito. 

3. L'ÉVOLUTION DES MOTIFS D
1
INSCRIPTION COMME DEMANDEUR D'EMPLOI 

TÉMOIGNE, D
1
AUTBE PART, D

1
UNE PRÉCARISATION CROISSA.N'l'E DE 

L1l...MBAUC1D'. 

Si les licenciements pour cause économique ont effectivement 
diminué, les fins de contrat à durée déterminée et les fins de missions 
d'intérim constituent des causes croissantes de chômage. Le tableau 
ci-dessous en témoigne. Compte tenu des spécificités ùu mois de sep
tembre, nous avons également retenu les chiffres du mo;s de janvier. 

Demandes enregistrées selon la sai.<ion du dépôt. 
(Hommes et femmes, en pourcentage.) 

l 1 t71 1 t 1t MOINS DE 25 AilS 

l1n•ier 1 Septembre Jmier Scpte~~bre Jan•ier Sc,tetM!e m9 mt 

Licenciements konomiques............. 17,04 9,4 16,9 
Autres licenciements.................. 17,8 ll,9 15,7 
Démissions . .. .. .. .. . . .. .. . .. .. • • .. .. 16;7 11,9 14,3 
Fins dP. rontrat.s à durée dl!terminée. . . . 22 27.1 21i,3 

Fins de missions d'ir.térim............. :S,.'\ 4,8 6,7 

Première entrée...................... 11,4 ?'l,l 9,6 
Reprise d'acthité....... . . .. .. .. .. .. .. 8 6 8,1 
Autres eas. . . . . . . . . . . . . • . . . . . . . . . . . . . 1,7 1,6 2,4 

1 

7,6 6,8 
9,3 12,7 

11,3 14,4 
29,6 32,3 

4,9 6,4 
29,5 17,8 
5,6 7,7 
2,2 1,8 

% 

2,5 
5,8 
8,5 

30 
5,3 

43,6 
4,1 

1,4 

Ces chiffres témoignent, à l'évider.r(', d'un accroissement sensii>le 
des embauches précaires, particulièrement sous la forme du travail 
intérimaire et des contrats à durée déterminée, s'agissant notamment 
des moins de 25 ans. 

Plus de lf:JO.OOO personnes sont actuellement employées chaque 
jour par des entreprises de travail temporaire, au nombre de 1.500 
environ, gérant plus rle 3.000 Ptahlisspnu•nts. Le nomhn, des contrats 
de mission peut être estimé, en Hlï8, à 1.900.000. li était, en 19ï5, 
de 1.004.000. Leur dur(:a serait aujourd'hui comprise entre 
3,8 semaines et 5,9 semaines. 

Contrairement à une opinion largt>Ment répandue, 30 % seule
ment des intérimaires sont des femmt's mais, par contre, 2 sur 3 sont 
des ouvriers, dont un sur deux n'est pas qualifié. 
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Si une loi récente a renforcé les garanties financières des entre
prises de travail temporaire, il n'en demeure pas moins que la situa
tion juridique, financière et sociale dP leurs employés reste, malgré 
la loi du 3 juillet 19i2, précaire et que leur util;sation par les grandes 
entreprises, afin d'obtenir une plus grande souples~e de gPEtion de 
leur personnel, e~t fort crit:quable. 

C'est pour tenter de remt~diPr à ces critiques que M. Cousté, 
dans un réePnt rapport, a propusé un certain nomhre de réformes 
1lont on ignore encore la ~uite que le Gouvernement entend leur 
donner. 

Tout au~:-;i inqui,;tant pPut f·tre lt· rerour~ croi~sant à l'nnba11chc 
.-.IJII," 1olllr.11 à durrt' da,·r111in/c, rl!lhauchr accrue et consa("r{>e par la 
loi du 3 janvier 19i9. Si c.ertains emplois ont pu être créés par ce 
Liais. dPs ahw: sont ég-alt>nwnt po~siblt·~ puisqu'il semhle que certainrs 
grandes firmes industrielles aient déeidé de ne plus, désormais, 
recruter que sous cette forme de contrat. 

4. LEs PERSPECTIVES NE SONT PAS FAVOBABLFA 

L'évolution Mmographique et le changement des comportements, 
notamment féminins, la perspective d'une croissance économique 
modérée, les réajustements qu'impose la hausse du prix de l'énergie, 
et le développement des teehnologiPs nouvelles comme la micro
électronique posent, à terme, des problèmes délicats pour l'emplo~ 
tant quantativement que qualitativement. 

Dans une étude qu'il vient de remettre au Conunissariat au Plan 
pour s••rvir de hase aux travaux dl' la Commission du Développement, 
et dont la presse a beaucoup parlé, l'I.XSEE laisse ainsi présager 
une aggravation continue du chômage. Sans attacher une impor
tance excessive à des prévisions toujours sujettRs à discussion, il 
convient cependant d'en tenir compte. 

Partant de deux évolutions probables du prix du pétrole aux
quelles pourraient correspondre deux « scénarios :. d'action possibles, 
l'un, de simple c ajustement:., l'autre, dit c d'adaptation structurl'lle :., 
l'Institut prévoit, de 1980 à 1985, des taux de croissance annuels, 
soit de 2,9 à 2,5 %, soit, dans la meilleure hypothèse, de 3,2 à 2,7 %. 

Dans le premil'r cas, la situation serait pire encore que celle 
que nous venons de connaître ; dans le second, trop optimiste peut
être, à peine meilleure. Le chômage devrait, en conséquence, continuer 
à s'aggraver dans le premier scénario de 150.000 à 210.000 personnes 
par an, ce qui fait en six ans, de 900.000 à 1.250.000 chômeurs 
supplémentaires ; l'aggravation ne serait que de 70.000 à 90.000 chô
meurs par an dans le second scénario, soit 450.000 chômeurs de 
plus au total d'ici à 1985. 

Quelle que soit l'hypothèse envisagée, les perspectives ne parais
;;ent donc guère favorahlt>~. C'est la raison pour laquelle le ehômage 
n·ste aujourd'hui Pt rP~tPra dPmain •·n Fran,·•· '" probli·rrH' lt• plu:
important. 

II est UJaiJ:tl'nant J>rouvé. <·ont raireuwnt a11x atli nnatious de 
certains économistes, qu'un taux d'inflation éle\"é peut coexister 
avec un taux de chômage croissant. 
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Ce phénomène incontestable permet d'affirmer que le chômage 
n'est plus le moyen essentiel pour combattre la hausse des prix car, 
les événements le prouvent, il n'est plus le régulateur de l'inflation. 

Les mesures prises par le Gouvernement, au cours des années 
pa8800s, et notamment celles mises en application récemment, rela
tives au soutien de l'économie ne semblent pas avoir apporté tous 
les effets espérés sur l'inflation et le chômage. 

B. -Un cofit croissant pour la collectivité et les intéressés. 

Près de 9 milliards sont directement consacrés, dans ce budget, 
à l'indemnisation des demandeurs d'emploi mais, globalement, c'est 
à plus de 30 milliards que s'élèvera, en 1980, le coût total de l'indem
nisation, plus de 20 milliards restant à la charge des employeurs 
et salariés. 

Notre commission a examiné avec trop d'attention le projet de 
loi-cadre sur l'indemnisation du chômage pour qu'il soit besoin ùe 
nprendre longuement les raisons et le contenu de la réforme opérée. 
Ses modalités d'application ont été laissées à la négociation des parte
naires sociaux, qui a abouti à la signature, le 16 mars 1979, d'un 
accord interprofessionnel modifiant et complétant profondément le 
système en vigueur. Une convention ùu 27 mars, agréée le 2 mai, a 
mis en œuvre les stipulations de l'accord par le règlement qui lui est 
annexé. 

Nous ne rappellerons donc que l'essentiel. 

L LEs PRESTATIONS DU NOUVEAU Bf.oWE. 

A la dualité d'indemnisation qui existait dans l'ancien système 
du fait de la coexistence de l'aide publique et des allocations du 
régime d'assurance-chômage est substitué un régime unique dont la 
gestion a été confiée à l'UNEDIC et aux ASSEDIC, et qui s'applique 
à tous les salariés. Les prestations servies sont, pour la plupart, 
relevées et réparties plus équitablement puisqu'elles augmentent les 
ressources des plus défavorisés. 

Trois types d'allocations peuvent être distinguées : 

• celles qui concernent les travailleurs licenciés et assimilés 
(l'allocation de base, l'allocation spéciale en cas de licenciement éco
nomique et l'allocation de fin de droits), 

• celles qui concernent certaines catégories de travailleurs sans 
emploi, comme les jeunes ~t les femmes, qui pourront percevoir une 
allocation forfaitaire, 

• enfin, la garantie ùe ressources pour les salariés d'au moins 
60 ans, licenciés ou démissionnaires ; c'est la proro~ation de l'accord 
du 13 juin 1977 jusqu'au 31 mars 1981. 

Sur le plan financier, l'Etat verse désormais une subvention 
globale et forfaitaire au nouveau régime et s'engage à maintenir 
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son effort pour l'an•nir en contribuant pour un tiers à l'augmen
tation des dépense<~ totales. 

Ce nouveau régime est applicable à compter du 1" juillet 1979 
pou:- les salariés dont le eontrat rl~> travail aura été rornpu posté
rieurement à cette date. 

Pour les allocataire!' ~>n rours ou E'n instanc~ d'indemnisation 
au 1"' juillet 1979, lE'~ anri~>nnes rlispo:<itions demeurent applicables 
jusqu'au 30 septembre 1979. 

Au 1"' octobre, Ir~ droits dr N·s ~mlariés seront ealculés en 
application des nouvellE'~ rè1drs pour la durée désormais prévue, 
diminuée de la durée d'indemnisation antérieure au 1"' octobre 1979. 
Un régime transitoire rst prévu pour lE'!" titulaires de l'allocation 
supplémentaire d'attente. 

Les nouvelles pre!>tations creL·.-s par la loi du 16 janvier et 
l'accord du 16 mars 197!l sont donc désonnais les suivantes : 

L'allocation de base qui romprend : 

• une partie proportionnE'iiE' au salairE' de référence, 42 % ; 
• et une parth• fixE' égale à 22 F par jour, au 1., octobre de 

cette année. 

L'allocation de hase nE' peut Ptre inférieure à un plancher fixé 
à 57 F par jour. Elle P>'t VPT~{'f' ])('nciant une durée qui varie S('ion 
l'âge des bénéfieiairl'~. l'indNnni,:ation totale pouvant aller jm;qu'à 
l'inq ans pour les chômPurs âgés dr plus de ;-,o ans. 

L'allocation sphùûe V('r:<éf. aux salariés lic('neiés pour un motif 
d'ordre économiqu('. ~on taux est désorn1ais dégrrssif ('t eomporte 
une parti(' proportionn~>ll(' et une partie fixe. 

La partie proportionnrll(' ('St fixé(' par rapport au salaire de 
rHérence: 

Prl'mier trim~>str(' . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 65 % 

Deuxième trimestrP 

Troisième trimestr(' 

60% 
55% 

Quatrirme trimrstr(' . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 50 % 

La partie fixe est, dP mf.me, égal(' à 22 F par jour. 

Le total de J'allocation ne doit pas Pt re inférieur à 75 %, 70 %, 
65% et 60% du salairP dE' référPnc(' ni à la somme de 70% du 
RMIC et dE' la partiE' fix!" ni à 90 '1 du R~HC. 

L'allocation de fin dr droif8, qui intHvient lorsquE' eesse l'allo
cation de bas(', l'allocation s~ialr ou une évrntuelle p1·olongation 
ac{'.ordée par la commi,:sion paritairP de l'ASSEDIC. rt dont Je taux 
est rle 22 F par jour. 

L'allocfltion forfaifairr, enfin, \'f:'rs~ aux jeunes à la rrrhPrch~> 
d'tm prc>miE'r Pmploi. aux détenus Jihérr:!' r>t à rPrtnines catégories 
de femmes seules !'ati;.:fai!"ant à cie~ rondition;.: de forr1ation et de 
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recherche d'emploi. Son montant est égal à 22 F, 32 F ou 43 F par 
jour selon la situation de l'intéressé. 

Enfin, est maintenue la garantie de ressources dont le taux 
minimum est de 65,55 F par jour. 

2. LEs LDIITES DE LA. RÉFORME. 

S'il étend la durée et le bénéfice des prestations à presque 
toutes les catégories de sans-emploi, le nouveau régime n'est pas, 
toutefois, à l'abri de tout reproche. 

Ontre qu'il est moins favorable aux liceneiés pour raisons écono
miques, plusieurs critiques peuvent être formulées à son encontre . 

• n n'apporte atiCUtle simplification, au contraire, compte tenu 
dn nombre d'allocations et de la diversité de leur durée de verse
ment ; quant à la suppression du système de l'allocation d'aide 
publique, pour compréhensible qu'elle soit, elle n'est pas sans susciter 
certaines difficultés, notamment pour les chômeurs de longue durée. 
Demeure,.en outre, le problème du contrôle des demandeurs indem
nisés. TJS. réforme de l'ANPE aboutit à supprimer les pointage~~. et 
à dMérer aux services extérieurs du Travail les tâches de contrôle. 
Des créations d'emplois sont prévues à cet effet. Mais on voit mal 
eomment vont s'opérer concrètement ces missions. 

Reste également mal Mfinie la question de la couverture socialE 
des assurés arrivés au terme de leur indemnisation. Un récent projet 
de loi, inspiré du rapport de M. Barjot, n'apporte pas de solution:,; 
totalement satisfaisantes. 

Enfin, n'est toujours pas paru le décret relatif à l'adaptation 
du dispo~itif aux départements d'outre-mer, qui restent soumis an 
système des chantiers de développement. Notons qu'un amendement 
a été adopté. à l'Assemblée nationale, pour marquer la volonté des 
députés de voir efieetiveml'nt publié le décret, avec un c~ntenu plus 
positif que eelui envisagé. 

• ü coût tk l'indemnisation du chômage est, on l'a dit, consi
dérable et ne cesse de s'accroître : 21 milliards el!. 1978, zr en 1979, 
plus de 30 prévus en 1980, dont le tiers à la charge de l'Etat. Si 
le nombre des chômeurs augmente, t'Omme cela est prévisible, sera-t-il 
possible d'augmenter encore la participation de l'Etat et t'elle des 
partenaires sociaux, alors même que le nombre d'actifs diminuera T 

L'ampleur des sommes en cause, et particulièrement celle des 
deniers publics introduits, peut paraitre justifier, à tout le moins, 
tm rontrale ou une participation à la gestion plus importante des 
pouvoin publies. On peut eerte~ tlP féliciter qu'une gestion purement 
paritaire ait donn~ jusqu'à présent, des résultats relativement satis
faisants, mais l'Etat n'a-t-il pas le devoir d'exercer un droit de 
re~rd plus actif T 8,.11 appartient au ministre, dans le t'adre de la 
tutelle, d'agréf-r ou non les conventions et avenants des partenaires, 
la question se pose de savoir si cela est suffisant. Aussi, pourrait-on 
imaginer qu'une gestion tripartite associe l'Etat au fonctionnement 
d'un mécanisme qu'il contribue à financer. 
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• Le!! cotisations, enfin, pNmettant de financer les ASSEDIC 
sont, comme celles de la Sécurité sociale, calculées sur les salaires 
(3,6 % au 1"' avril l!li9). L'angnwntation du chômage entraînant la 
baisse du nombre des coti~ant,.; et l'accroi~sement de celui des allo
cataires, la trésorerie de l'a~~· 1 ranee chômage risque en conséquence 
de demeurer fragile. 

En tout état de cau:::e, un !lystème d'indPmnisation, si pPrfedionné 
~oit-il, ne ré~oudra jamais les diffieulté:< finnr]('i\·res Pl moralt•s des 
chônwur,.; ni ne rPmplarern une politiqlll' en;atric·e ù'('II!Jllois durables. 

3. LEs CHÔMEuns Th'DEMNISÉs. 

Les dernières statistiques certaines relatives au montant de 
l'indemnisation des demandeurs d'emploi remontent à septembre 1979. 
Elles ne tiennent donc pas compte de la réforme intervenue et il n'a 
pas été possible à votre rapporteur d'obtenir de I'U:r-.'EDIC des ren
seignements fondés et inconte~tables sur le nombre d'indemnisés au 
titre du nouveau régime. 

En septembre 1979, les données étaient les suivantes, sur un 
total de 1.423.900 demandeurs : 

Bénéficiaires de l'aide publique seule ............... . 

Bénéficiaires de l'assurance chômage ASSEDIC ...... . 
(avec éventuellement aide publique) 

dont ASA ..................................... . 

Bénéficiaires de la garantie de ressources ........... . 
(licenciement 96.4-!9 et démission 60.699) 

257.394 

534.355 

160.401 

157.148 

Au total, le nombre des demandeurs d'emploi indemnisés par 
l'assurance chômage était de 691.503 et le nombre total de chômeurs 
indemnisés de 948.897, soit un pourcentage de 1)6 %. 
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II.- L'INSUFFISANCE 
DES ACTIONS MISES EN ŒUVRE 

L'aggravation continue des difficultés de l'emploi témoigne, si 
ce n'est de l'échec, tout au moins de l'insuffisance des mesures mises 
en œuvre par le Gouvernement : qu'il s'agisse des pactes pour l'emploi 
ou des actionr sporadiques concernant c-ertains secteurs, certaines 
régions ou certaines catégories de salariés. Les solutions du pro
blème de l'emploi ne peuvent, à l'évidence, résulter que d'une poli
tique économique permettant la création d'emplois. 

1. Les pactes pour l'emploi 

En juin 1Hï7, juin 1978 t•t juin 1!1ï!), ont \ot,; IH"opos,;s au Parle
meut et voli-s troi:< « pad"" pour l'Pmploi » ,-i~ant "~"'t'llliellement 
tes jeunes de moins de 26 ans qui formrut, on l'a vu, un fort pour
centage de demandeurs d'emploi, nin~i que certaines catégories de 
femmes seules. 

Ces pactes regroupent divers types de mesures aujourd'hui bien 
connues : exonération totale ou partielle dt>s charges patronales à 
l'embauche, stages pratique~, l'ta~f'f< de fonnation, contrat emploi
formation. Leurs modalités varient toutefoi!' d'un pacte à l'autre. 
C'est ainsi que le second pacte, assorti d'un financement limité, pré
voyait des conditions plus restrictives. Sa faible réussite explique 
sans doute que le troisième pacte ait vu sel' dispositions quelque peu 
assouplies. 

A. - LE BILA!i DT: 2" PM::TE POFR L
1
EMPWI. 

n concernait, pour la première fois, certaines catégories de 
femmes seules, âg{-es d" plus de ~6 an:-:, mai><, incontrstabl(•ment, 
le nombre de celles qui ont hénéfieié des di:-:positions prévues a été 
dérisoire. 

Son bilan chiffré, pour la période du 1" juillet 1978 au 
31 mars 1979, s'établit ainsi, f'Uivant le:-: servire" du minif<tère 

1. Les ex011érations de charges socüzles. 

On se souvient qu'~>lles n'étaient po,;:ihle qu'à 50% dans le" 
entreprises petites et moyennes et pour l"" "euiP;: rréations d'emplois. 
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198.800 exonérations ont été accordées. 103.850 étaient relatives 
à l'embauche d'apprentis: Sur les 94.950 restant, on ne compte que 
400 femmes de plus de 26 ans, soit à peu près 0,4 % des bénéficiaires. 

2. Les stages pratiques en e1~treprise. 

Environ 19.400 demandes d'habilitation ont été déposées corn;;;
pondant à un total de 35.100 places. D'après les termes de la loi 
du 6 juillet 1978, ces stages n'étaient possibles que pour des activités 
manuelles et étaient assorties de conditions de formation et de rému
nération précises, 20 % de la rémunération (sur un total de 90 % 
du SMIC) restant à la charge de l'entreprise. 27.200 places de stages 
ont été habilitées, 7.300 ont été refusées. 

On a compté, au total, 20.300 entrées en stage. 

3. Les contrats emploi-formation. 

38.100 contrats de ce type ont été conclus parmi lesquels 530 
seulement (soit moins de 1,4 %) ont concerné les femmes de plus 
de 26 IUlB. 

4. Enfin, pour ce qui est des stages de formation, 61.000 places 
ont été offertes et 56.000 ont été pourvues . 

••• 
.Au total, pour la période du l" juillet 1978 au 31 mars 1979, 

275.000 personnes ont bénéficié des mesures du second pacte ; le 
nombre de ses bénéfilliaires a donc été de moitié inférieur à celui du 
premier (550.000). 

Pour les mesures dont les effets sont directement comparables 
d'un pacte à l'autre, les résultats du Pacte II font apparaître, par 
rapport au premier pacte, un léger fléchissement des exonérations 
c apprentis :t (103.800 contre 108.300, soit une diminution inférieure 
à 5 % ), une baisse plus prononcée des stages de formation (55.900 
contre 68.700, soit une diminution voisine de 20 %) mais, par contre, 
un net accroissement des contrats emploi-formation (38.100 contre 
26.400, soit une augmentation de 44 %). 

Les autres mesures (exonérations «autres qu'apprentis» et 
stages pratiques en entreprise) ne sont pas directement comparables 
d'un pacte à l'autre pour des raisons de champ d'application, de 
population concernée et de modalités teclmiques. Rappelons toutefois 
qu'alors que 95.000 exonérations « autres qu'apprentis » viennent 
d'être accordées, 230.000 l'avaient été dans la période précédente. 
146.000 jeunes étaient entrés en stage pratique contre 20.000 
récemment. 

De fait, d'août 1978 à août 1979, la situation de l'emploi se 
dégradait de plus en plus et deux fois et demie plus vite que 
l'année précédente. 

Mais le second pacte était, de l'avis même de ses promoteurs, 
moins ambitieux que le premier et amorçait un processus dégressif 

14681 . ' 
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sur le plan des avantages financiers. Regrettons cependant qu'il n'ait 
touché que 3.200 femmes de plus de 26 ans (soit à peine 1,15% 
du nombre total des bénéficiaires). 

On trouvera en annexe le résultat détaillé du pacte gouver
nemental. 

Exonérations des eharges sociales : 

• Appre:1tis •••••••••••••••••••• , •••••••••••••• 

• Autres bénéfieiaires •••••••••••••• , ••• , ••••••••• 

Stages pratiques en entreprises : 

1 PACTE 1 PACTE Il 

Du t• Milet 1917 111• Juillet lUI 
Il 21 !étrier lUI 11 31 IIIIS Ul9 

108.271 
229.949 

103.847 
94.943 

• Plaeea proposée~ ••••••••••••••••• , ••••••• ,,... 196.6().1 M.065 
Ptaee. habilitées •••••••• , •• , •••• ,., ••• ,.,,.... 185.266 27.230 

• Entrées en stage.............................. (1) 145.679 20.332 
Contrats emploi-formation (2)........................ 26.354 38.120 

Stages de fonnation : 

• Places pourvues ............................... 
1 
___ 68_.M_a_

1 
__ _:55..:.·..:.91:..:5_ 

Ensemble des bénétleiaires ....................... , ... 552.651 275.037 
(Somme de31ignes marquées •.) 

{1) 8o1m:e ANPE. 
(2) Lee eontrsts emploi-formation étant IUICeptiblea de béntllcier de l'exonératioa del 

clwge8 eoeiales eont eomptabilisés pour Wle la.rge part dans le total indiqu6 pour let eXD· 
nêrationa. 

B. - LE 3- PACTE l'OUR L'E!oŒLOI 

(l" juillet 1979 - 31 décembre 1981). 

n se substitue, à compter du 1•• juillet 1979, à l'ensemble des 
dispositions prévues par la loi du 6 juillet 1978. Son adoption répond 
à la persistance de la crise et contredit, en ce sens, la modestie 
des mesures préeédentes. 

Le 3" Pacte se veut ambitieux. D'une durée de trois ans, avec 
des effets jusqu'en décembre 1982, il supprime diverses eonditions 
restrictives et élargit en conséquence le nombre des Mnéficiaires 
potentiels. 

C'est ainsi que les exonérations partielles de charges sociales 
ne sont plus limitées aux entreprises petites ct moyennes ; elles sont 
ouvertes pour une période d'embauche plus large et concernent, 
outre les 16/26 ans, les femmes seules depuis moins de dix ans 
et non plus depuis moins de deux ans. Elles restent liées aux créations 
d'emplois. 135.000 personnes pourraient en bénéficier chaque année, 
avoo un cot1t, pour l'Etat, de 675 millions. 
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Le champ d'application des stages pratup.1es a de même été 
étendu par la suppression de l'obligation de ne proposer que des 
stages à caractère manuel, par l'abaissement de la limite d'âge 
inférieure à 16 ans pour les jeunes gens ayant achevé un cycle 
r.omplet de 1 'enseignement technologique, eJtfin, par l'avancement 
d'un mois de la date fixant le début du stage. 

Le nom·eau pacte prévoit, d'autre part, la mise en œuvre de 
lllt'~un·s nouvelle~ en faveur ~urtout des entrepri~es artiRanales et 
de l'apprenti~!'age : prim.•s d'inritation à l'embauche des chômeurs 
de longue durée âgés de plus de 45 ans (8.000 !<') ou à l'embauche 
d'un premier salarié dans i'artisanat (;J.OOO !<'), c: lissage, des seuils 
pour les entreprises atteigr.ant ou dépasRant dix salariés, utilisation 
d'une fraction de la taxe d'apprentissage pour compenser les salaires 
versés aux apprentis en centres de formation par les maîtres 
d'apprentissage artisanaux ou les entreprises de moins de dix salariés. 

Le l'acte traduit, enfin, le souhait du Gouvernement de s'orienter 
\'ers des mesures plus llurables en faveur de l'insertion professionnelle 
des jeunes, notamment en ce qui concerne la formation et l'amorce 
d'une fonnation en alternance, que lt> Gouvernement entend privi
légier à moyen terme. 

Un contrat emploi- formation spérifique aux mé,tiers de l'arti
"anat, enfin, est désormais prt;vu afin de faciliter l'embauc.he dans 
un ~edenr où de nombreux emplois paraissent ne pouvoir être 
pourvus faute de main-d'œuvre qualifiée . 

• •• 

L'ensemble de ces dispositions devrait, selon le ministère, 
intéresser. ebtque année, environ 4;l0.000 lll;néficiaires pour un coût 
bndtr•:taire annuel de 3,5 milliard~. Rap{l('lons à cet égard que le 
1"' l'acte avait coûté à l'Etat 5 milliards pour 550.000 bénéficiaires 
et le second 2 milliard~ et demi pour 27J.000 personnEls conc.e~-nées. 

D'après les première~; e~tima! ions, cP nouwau pacte obtiendrait 
déjà quelques réstùtats. 

Selon le CNPF, 90.000 jeunes auraient, à ce jour, été concernés ; 
on compterait : 

- 36.000 contrats d'apprentissage, 

- 30.000 embauches 8\'l't' exonératio11, 

1;).000 contrab emploi - formation, 

10.000 stages pratiques. 

Ce;; offres relèveraiPnt >:urtout des pHites rt llloyennes entn·
prise~ et seraient eomparahle>', en nnmhre, it ePiles de 1977. 

~éamnoins, le :-iecrétnin· d'EUtt ;\ la Fonuation constatait 
réct·uutwrlt rpw le=- rP:-;ultat,.: de l'aetiun ,.n fan·nr de 1\·rnhaudtt' du 
premier ~alarié et <il· celle de~ houJml·, d fPntlllf'<' de plus de 4:i an" 
étaient < plutôt décevants :.. 
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ll convient, ici, de rappeler à nouveau que les deux précédents 
pactes n'ont guère eu d'effets à long terme. lls ont pormis que 
disparaissent momentanément du nombre des demandeurs d'emplois 
les stagiaires pratiques et les stagiaires en entreprise ; mais ils 
n'ont guère assuré l'embauche définitive et permanente de leurs 
bénéficiaires. Selon les meilleures statistiques, seuls 60 % des 
stagiaires pratiques auraient été embauchés à l'issue de leur stage. 

On ne peut donc que douter de l'efficacité de ce 3' Pacte qui, 
pas plus que les précédents, ne tend à assurer une véritable quali
fication professionnelle aux jeunes non plus qu'il ne crée véritablement 
d'emplois. 

2. Les autres mesures. 

Plus ponctuelles que les pactes pour l'emploi, certaines alltions 
ont été menées, cette année, en faveur soit de certaines catégories 
de travailleurs, soit de certaines branches ou régions particulièremPnt 
touchées. 

On ne citera que les plus notables. 

a) La 2' Convention sociale de la sidérurgie. 

C'est pour pallier les difficultés sociales nées de la suppression 
de 21.000 emplois, d'ici au 30 juin 1981, du fait de la restructuration 
de l'industrie sidérurgique, qu'ont été menées de longues négociations 
entre partenaires sociaux. 

A l'issue de plus d'une centaine d'heures de discussions et de 
17 réunions, était signée, le 24 jnillet de cette année, une nouvelle 
« convention générale de protection sociale~ (1). 

Le coût total de la mise en œuvre est estimée à environ 
7 milliards. 510 millions sont, nous l'avons dit, d'ores et déjà inscrits 
dans le présent budget. Près de 770 le sont dans le prochain collectif. 

Les dispositions essentielles de cette convention sont les sui
vantes : 

~ préretraite pour environ 12.000 salariés. 7.000 à 8.000 d'entre 
eux, âgés de 50 à 55 ans, seront mis « en dispense d'activité volon
taire~, les handicapés et ceux qui travaillent aux postes les plus 
pénibles, avec 79 % du salaire antérieur, jusqu'à 55 ans. 4.500 travail
leurs de plus d'l 55 ans seront placé~ en « cessation anticipée 
d'activité :t, avec 70 % du salaire antérieur et des compléments 
éventuels. Le minimum H\ensHel garanti est de 2.400 F, 

- mutations, internes ou externes, assorties de compensations 
financières (jusqu'à 80 % de la différence avec l'ancien salaire) 
et de garanties de revenus pour 4.000 salariés, 

(1) Bien que pr3tc à parapher les diBposit.ionR conrcrmmt Jn prâretrnite, Jn ('GT rr>fm:nit 
de ..:'~>ngagcr ~ur l'ensemble ùe l':u~cor1l. 
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- réducti.on d'une lu·ure de la durée du travail dans les service~ 
en discontinu ayant un horaire de 42 h 30, 

- incitations finœnciùes au départ volontaire, pour environ 
6.100 salariés, par l'attribution d'une prime de 50.000 F, à laquelle 
peut s'ajoutf'r, pour ], ' travaillf'Uls immigrés, les 10.000 F de l'aide 
au retour. 

b) Les mesures en faveur de certaitws ca.fé,qories de salariés. 

Rappelons divf'rses dispositions intervenues cette année 

• L'aide a1.t:r chômeu.rs créant un.e entreprise. 

La loi du 3 janvier 1979 vise à encourager la création ou la 
reprise d'entreprises par des chômeurs indf'mnisés. A cette fin, elle 
assure à ces derniers le maintien pendant six mois au plus d'une 
allocation de chômage et le maintien gratuit pendant la même durée 
de leur couverture sociale. 

Une circulaire du 27 avril 1979 a prkisé lf's modalités de cette 
mesure qui pourrait ronrernN pm·iron 3.:)()() pPrsonnf's. 

• Le recrutrmenf rlr .100 cadres r.rpérimenfés, par l'Agenre natio
nale de l'emploi, afin d'amMiorPr ~a mi~sion de placement. 

• L'aide à l'embartdll' dt• cadrrs âgh prin;s d'emploi. 

l'n décret du 2 mar~ 1979 a infltitué à titre exceptionnel et 
limité à six r\>giom. une prime dt•stin•çe à inritt>r ]Ps Nnployeur~ pri\·,~~ 
à embaucher g;l() .. adres rencontrant drs difficultés particulières 
d'emploi. 

Il s'agit du premier volet, aduellemf'nt en cours de mise au 
point, d'un programme pr.>voyant l'f'mbaurhe de 1.000 cadres âgés. 
Le flecond volf't vi~!'rait l~> rel'rut!'m~>nt de 150 de ces cadres dans 
la fonction puhliquP. On ~~' "ouvit>nl qu'une loi rérf'nte (7 juillet 1977) 
est intervenue mr ee point ~an:< trouver cl'ailleurs encore d'appli
;·ation. 

Le montant d~> la printP varit- clt· ~Hl()() à 36.000 F ~uivnnt 

la nature du contrat. ;:on paiPnJPnt étant PfTPctné .:>n d.:>nx ver~emPnts. 

Limitée dan;: le temp~ ju"qu'au 30 juin 1979, la mesure a été 
reprise et élargie à l'f'nsemhle des ~alarit>~ c!P plu!' t!P ,J;i anl' dan;: 
le 3- Pacte pré{'ffif'mment dérrit. 

• L'aide à la cr,:t,tion d'emploi< d'utilité collecfit•e. 

L~> nouvernPmPnt antit. l'an pa~,-.;. cléridP rl'l'n)!ag-Pr un pro
~ramme PXJ~rilfu•ntal d" <·rt;ation rlP :1,()(10 Pmploi~ d'utilité rolJpc•tiw, 
pour lequPI un ('rt~lit th• 1:!0 lltillion" Mait prPYll. rnP de~ id{'{'S 
sou~-jacent<~s à cette initiatiw ""t parlai!PP dPpm~ longtemp~ par 
IJO!J'P <'OIII!Jii;:,ioll : t·PJIP •PlOII JaqtlPJl!• il l'!'! lllOill~ C'OÎltPllX J'<llll' 
l'F:tat de ·•uhn•ntionn"r ln n•~atinn d'Pmploi~ quP d'iml<·rnni"<·r dP>' 
l'hôme ur~. 

C'est lm dérret elu ::? ll11Hfl HJ79 qui fixP les l'nnditinn!' d'orltPntion 
et cle misP en plarP dn Pon<·onr!' finanPi"r de l'F:tat. 
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L'~bition du programme est louable puisqu'il s'agit de c décou
vrir des formes nouvelles d'activité et de favoriser des processus 
originaux de création d'emploi. .. correspondant à des besoins coll~tifs 
ou des initiatives qui ne relèvent pa"' des obligations normales du 
service public et qui ne sont paR encore prises en charge par le 
secteur privé ::.. 

La promotion de l'innovation et la création d'emplois stables 
et durables sont donc les deux objectifs que se fixe le programme. 

D n'est ouvert - et sans doute est-ce une de ses limites -
qu'aux organismes dotés de la personnalité morale autres que les 
collectivités locales, les administrations publiques et les établissements 
publics de caractère administratif, industriel ou commercial. 

Le montant de l'aide publique f'st, par <'mploi, de 24.000 F. 

Malgr& l'intéri\t de la formule, il ne semble pas qu'eUe ait encore 
trouvé une grande application. 

• Enfin, afin de développer l'emploi féminin, a été entreprise c.ette 
année une campagne en faveur de la diversification des emplois 
habituellement offerts aux fpmmes (!.'Ïr<'ulaire du 26 octobre 1978). 

Quelques actions de formation ont été mises en œuvre à cet effet 
en liaison avec les entreprises, dans l'horlogerie, la vente automobile, 
la peinture-déeoration, l'ébénisterie, la mécanique auto, etc. 

Elles devraient se pou~uivre en 1980 . 

. •• 

Aucune de ces mesures, qu'il s'agisse des pactes ou de celles qui 
viennent d'être citées, d'ailleurs très partie11es, n'a amélioré sensible
ment la situation de l'emploi, et les objectüs que s'était fixés le 
Gouvernement, ne paraissent guère avoir été satisfaits, qu'il s'ag~.sse 
de la création d'emploi sans relancer l'inflation, d'une action sélec
tive sur le marché du travail ou encore de l'amélioration de l'insertion 
et de la formation professionnelle des jeunes. 

On constate en effet que la baisse du coQt salarial résultant de 
l'embauche des jeunes n'a pas eu de répercussion sur les prix, qu'a 
été accéléré par ailleurs le départ de travailleurs âgés et expériment~ 
au profit de jeunes non formés et qu'enfin il n'est pas sûr que soient 
assurées la formation de ces derniers ainsi que la stabilisation de 
leur emploi. 

Ces données sont d'autant plus regrettables que la situation des 
entreprises s'est récemmt>nt consolidée. 

Selon un rapport de M. Icart en mai 1979 à l'Assemblée natio
nale, sur le c soutien de l'investissement productif industriel ::., il 
ressort que c la situation financière des entreprises s'est améliorée 
au cours des derniers trimestres. On constate une évolution rles prix 
industriels à la production qni n'est pas défavorable à cet égard ::.. 
Au cours des douze derniers mois, les prix des produits manufac-
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tnrés ont, en effet, augmenté de 10,5 o/o. c Cette augmentation a été 
de 0,9 % au moi~ de mars, en progression a:-:sez nette sur les 
moyennes précédentes ( ... ). En revnnehe, la hausse moyenne du taux 
de salaire horaire indiqué,, par les industriels mar[jue une tendance 
nette à la décélération. Apr(•:: une progres~ion dP 3,;1 % de juin à 
octobre 1!)78 et de 2,5 % d'octobrf:' 1978 à janvier 1979, la hausse 
moyenne du salaire horaire se sernit établie à 1,3% sur les deux 
premiers mois de l'anné~ 197!"1, re qui repn~,:ente nn tmu: mensuel 
d'accroissement de 0,65 %. > 

Selon M. Icart, ces mouvements ont eu c pour consé(jnenee un 
redressement en 1978 de l'excédent brut d'exploitation des entre
prises, + 12 % pour les entreprises individuelles non agrieoles et 
plus de 14,3 % pour les sociétés non agricoles •· Concernant l'auto
financement des entreprises, le rapport préeise qu'il a augmenté au 
conn de11 deux dernières années et que, pour les sociétés, il est 
c passé de 54,8 % en 1976 à 64,6 % en 1978 •· 

Cette amélioration incontestable aurait dû permettre une amélio
ration de l'emploi. Il n'en a rien été. 
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ill. - LES PROBLEMES QUI DEMEURENT 

L'acuité de la cri:-;e dP l'emploi ri~que quelque peu d'occulter 
l'importance de problèmes pourtant fondamentaux dans le monde 
du travail. S'ils demeurent parmi les ohjectifs de la politique gou
vernementale, ils soufTrPnt inl>vitahll:'ment de la priorité accordée au 
chômage et en conséquf'nce dt> l'inl'Uffil'anre des crédits qui leur sont 

_consacrés. 

A. - L'hygiène et la sécurité du travail 

Cette année a vu, outrP la puhlication d'un rapport au ministre 
du Travail, de ~!. Ro~enwald, l'ur la prévention dr" accidents, la 
poursuite de !11 mise en œuvre dP la loi du 6 dé<'emhre 1976 relative 
au développement de la prr.wntion del' accidents du travail, et la 
parution attendue des dl:'rniers textP~ d'application. 

Les notions de st>!'urité, de prévention, s'i:nj)()Sent peu à peu 
mais se heurtent trop l'Oin·ent à dPs hahitude!' et JX>santeurs en 
même temps qu'à des impératifs mal compris d·~ rentabilité. 

Les dernières statil'tique:< eonnnes sur les accidents du travail 
et les maladies profesl'ionnelles, qui portent sur l'ann~ 1977, date 
à laquelle la loi de 1976 ne pouvait encore avoir d'effet, témoignent 
d'une certaine amélioration mais f'llël' restent préoccupantes. 

1. LA PRÉVJo:NTIOX llF.S RISQUES PROFF.'>SIONNEIB. 

• L'hygiène et la ~écurité. 

Quatre décrets ont ét{> récf'mment publiés, le 22 mars 1979, qui 
parachèvent la loi de d{'<·emhre 1976. lls portent sur : 

- la formation à ls sécurité, qni associe les comités d'hygiène 
et de sécurité dont le~ compétenres sont élargies, 

- l'intégration de la sécurité (•ans la eonception des machines, 
désormais soumis(•s à dr;; prO<'édnres de contrôle, 

-- l'intégration de la sécurité dans la fahriration et l'utilisation 
des produits dont la nof'i>ité énntuelle est également contrôlée, 

- enfin, l'organi::ation des services médicaux du travail qui 
devraient être rapprochf.s d('s travailleurs tout en disposant -
plus de moyens pour as;:urer lrur mi;:l'ion fondamentalt· de prévention. 
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Le Conseil sUJH~riPur dP la prl-vention dPs risquPs professionnels 
e:;t appelé ù examinPr au <'otan; dt>~ proehains J:wis ll's eonditions 
d'ar:plication de ePs nouwllt·~ réglt•mentatiom; et ù connaître des 
projPts fln !'ours d'élaboration <'OIH'I'rnant notamment : 

-· l'atllt~lioration dt>:- <·orulition~ g.:néraJp, d'hygii:·nP et tiP sl'-curit.é 
~ur les lieux de travail (pmeté d<•s atmosphères de travail, ambiances 
sonore~ de travail, l'•cluiragP d<~s lieux de travail), 

- la réfonue du régirm~ des muludiPs liées au travail (nctwlli
sa~ion de tabiPuux de mall•.die:; profe:-;,.;ionnelles ; ex1unen d'un système 
dit. c mixte:.), 

- le développement de lu purticipation des entreprist•s aux 
actions de prévention. 

L'action d'infonnation du public sur les risques du travail et 
sur les moyens dç les prévenir devrait, d'autre part, être poursuivie. 
Sa réalisation est confiée à un groupe de travail dudit Conseil 
supérieur qui réunit les parteMires sociaux et les organismes 
intéressés. 

Une équipe d'experts placés auprès du délégué à la sécurité 
du travail devra également développer les actions d'information, de 
formation et de conseil destinées notamment à l'inspection du travail 
chargée, on le sait, du contrôle de l'applil',ation de la réglementation 
en la matière. 

Enfin, rappelons qu'une circulaire du 6 juillet 1979 est venue 
préciser les compétences et missions de l'inspr •• um médicale du 
travail, ainsi que les modalités de sa coopération r.ux ~~Ctions de 
prévention int•omhv.nt à l'inspection du travail. 

• La médecine du travail. 

Une attention purtieulii·re doit i:·tre portée, pr!u(•ipalement par 
votre Conmùssion des Affaires sociales, à la médecine du travail, 
dont l'organisation et les fonctions, on l'a dit, viennent d'être 
précisées. 

En 1979, on ne comptait que 5.689 m4decins du travail, dont 
2.546 seulement à temps plein, pour 11.394.175 travailleurs (soit 
1 pour 2.000 salariés) au sein de 2.826 services médicaux spécialisés. 
n y a lil. un domair.e de compétences médicales qui mériterait d'être 
développé et de sPrvir dt débouchés à la surabo!1<1ance de futurA 
jeunes médecins. 

n paraît intéressant, dans ce prél.l!'llt mpport, de rappeler le 
rôle dévolu à cet exercice particulif>r de l'art médical. 

Le rôle théoricJUe du m[-decin du travail est très important 
puisqu'il c consiste à éviter toute altération <le la santé des travail
leurs du fait de leur travail:., mais dans la pratique, les médecins 
du travail trouvent peu de textes r•~sieméntaires pour asseoir concrè
tement l'exereiee de lf>urs fonctions. 

Outre certains points concernant l'organisation interne des 
services de m(.odeciue ùu travail, le nouveau décret - applicable dans 
un an - apporte trois innovations essentieiles qui sont aussi trois 
garanties nouvelles du hon {'Xercice de leurs fonctions par les 
médecins du travail. 

JU81 · ~ 
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• Le rapprocJ&emenl deJ services mhlicaux du '1.130.gtr8. 

La réglementation nouvelle prévoit la création, au sein du service 
médical, de secteurs médicaux du travail regroupant un nombre 
limité d'entreprises et employant au plus 6 m&lecins du travail 
A temlJS complet rattachés à un centre !llédical fixe ; de plus, il 
est créé, dans chaque secteur médical, une commission composée d'un 
nombre égal d'employeurs et de salariés qui devra être associée 
au fonctionnement de l'unité médicale. 

• Le rôle du. comité d'entreprise. 

Celui-ci (!St précisé par le nouvel article R 241-3 : le service 
médical d'entreprise est administré par l'employeur sous la surveil. 
lance· du comité d'entreprise, le texte précisant que le eonùté doit 
donner son avis sur l'organisation et l'! fonctioimement du service. 

·ee .schéma eat analogue quand il s'agit d'un service interentre. 
prises : il est administré par le président sous la surveillance du 
comité interentreprises ou de la commission de contrôle instituée à 
partir dea comités des dürérentea entreprises adhérentes. 

On note à cet égard que la commission de contrôle voit sa. 
('~mposition modifiée· au profit des représentants des salariés qui 
détiennent les deux tiers des sièges (nouvel art. R 241·15) alors qua 
cette répartition était auparavant égale entre employeurs et salariés. 

Lea compétences de ce comité interentreprises - ou de cette 
eomm.i.ssion de contrôle - sont notables puisque tson avis eat c notam. 
ment sollicité :. sur la répartition des frais d'organisation et de fon~ 
ti!lnnement du service médical entre les entreprises adhérentes, la 
mod:i.fteation de la compétence géographique ou profeasionnelle du 
service médieal, les r.réations, suppressions ou modifications de sec
teurs médicaux définis à l'article R 241·13, les créations et suppres. 
aiona d'emplois de m&lecins du travail, le changement de secteur 
d'un médecin da ~vail. 

• Un tMilkvr exercice de leur mission par les mhkciM. 

C'est. l'objectif global du texte, mais pluaiears mesurea y eoncou. 
rent plua précisément. D'aôord le renforcement cie la protection du 
contrat de travail du médecin : non seulement il ne peut être licenci6 
sans accord du comité d'entreprise mais, de plus, ce dernier contribue 
plus précisément qu~aupara,·ant à définir sa mission. 

De plus, le temps que ·le médecin doit consacrer à l'exerciee de 
sa misaion eat au minimum d'une heure par mois pour 20 employ6s 
ou assimilés au lieu de 25, et hors le cas des salariés soru:nis à une 
surveillance médicale sp&rlale, ce qui augmente légèrement ce temps 
cie maion. 

Enfin, le nouvel article R 241-42, établit une énumération pr&:ise 
dea domaines de prévention auxquels les mâdecins sont c associés :. 
ou· sur lesquels ils sont obligatoirement consultés. Les médecins 
doivent consacrer à leur c mission en milieu de travail :. le tiers de 
leur temps, cette disposition devenant obligatoire alors qu'elle n'~tait 
prévue jusqu'à maintenant que par une simple circulaire ministérielle. 
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2. lliLAN m;s ACCIDE!\"11:\ lJU TIU\'AIL ~;T MAt.AIJIES l'HUFt:s!;IU.!OŒLLt;.s 

EN 1977. 

On sait que les utfonnationM fournies par le rapport annufl de la 
l'aisse nationale d'assurance maladie des travailleurs salariés ·~ncer
nent les quinze grandes branl.'hes d'aetivité de la métropok. Sont 
exclus les mines, <•harbonnages, le régime agricole et les autr(:S régi
mes sp{-ciaux connue I'EGF et la S~C~' qui n'apparaissent qr.e pour 
leurs agents non "tatutaires. Le total des salariés donnant lieu 
à statil;tique, s'élève en conséquence à 13.7:->6.444 (soit + 0,83% par 
ra~1port à 1976) (1). 

Le bilan paur l'annoo 1977 se présente comme suit : 

• Diminu.tiotl globale de la fréquence et àe la gratité des 
accidett.ts. 

Pour les 13.756.444 salariés précités, on a constaté une diminution 
de 4,3% des accidents par rapport à 1976. Ce chiffre demeure 
énorme : 1.025.968 accidenta avec arrêt dont 112.146 graves (-- 3,9% 
en un an) et 1.709 doo\~ (- 1.0,47 % en un an). 

Le taux de fréquence (2) des al.'eidf.'nt8 pour l'ensemble des 
activités est de 37,4 contre 39 en 197ti. 11 faut y ajouter 151.690 acci
dents de trajet (soit - 5,7 % par rapport à 1976) dont 1.150 mortels 
(soit - 5,6% en un an). 

Le taux de gravité des incapacités temporaires pour l'ensemble 
des activités, de même que l'indice de gravité des ineapacités penna
Dentes, ont également diminué légèrement 

Le tableau ci-après résume l'essentiel de l'évolution et des donn6es 
actuelles dea accidents profesl!ionnels. 

(1) JI fnol, en ~oMéqurnrl', ajouter l r.e rhifl're leA 1.76~.:;~~ •nlnrit:.. •l•·• ro'gi11u•• •t••·inu• 
r-t h"':'i IIR.i~O :•t·d•l•~ntlll R\"PC' nrrPt dont iiM (lnnt yielimf'>!4 1 1!?:!.:.!~~ en lfli61. lt•a ~61 :u·t"i•I(IRffl 
mnrtPI• (466 en 111'16) et IPP :1.1110.092 joun i>P• pt"nluP• •ontr•· 2.2!1~.1111 l'ann.lo t•rol,•t<.l..,•t<·. 

(2\ Tau de fréqoeocP : 
nombre d'1Poret1 travaillée• 

x 1.000.00( 
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1. Evolution des accidents du travail et malwlies professiuluu·fl,·s de 197:.! d 1971. 

1 -~C~-li~I-~'IT.~S I~_U TIC\ \'AIL ~ ,_. ~ 
- :T. ~ ~ 

! TAUX : : r.:l < .C 

1 -- - 1

1INDICY. 8 ~ ~ 
NOilBRr. 

1

: fr& lgrnité I.P. t5 ::l C. 
quence I.T. 1 < 

1 ! 
Rappel 19ï:.! (Effectifs: 13.1I:l.398 salari('t<). 

Aooidents avec arrêt (y compris cas graves). . . . . . . . 1.125.134 41 

D&lÈII • • . . • • . • • . • • • • • • • • • • • • • • • • • . • • • • • • • • • • • • • • 2.406 -
Journées perdue; pour inc-apacité h•mporairc........ 28.&'>4.921 -

Somme totale dt'8 taux d'incapacité pennanente. . . . . 1.392.058 -

Rappel 1973 (Effectifs : 13.49'.!.184 salariés). 

Accidents a\·ec arrêt (y compris ens graves) ....... . 

Décès ......................................... . 
1.137.804 40 

2.246 -

Journées perdues pour incapacité temporaire...... . . 29.010.513 -

Somme totale des taux d'incapacité permanente ..... 1 1.313.!lll 

Rappel 1974 (Effectifs: 13.575.719 salariés}. 

A<-cidenb avec arrêt (y compris cas gravel!) ....... . 

l,Ofi 50,40 

1,03 46,70 

1,09 47,00 

Dé..·~ ......................................... . 
JuurnO::CS perdui'S pour ino·npaeit~ temporaire ....... . 

1.154.3711 41 
2.117 -

- . -- 1 -30.414.570 

1.314.374 Somme totale dt'8 taux d'incapacité pennanente .... . 

Rappel 19i5 (Effectifs : 13.625.768 salariés). 

Accidents avec arrêt IY compris cas graves). . . . . . . . 1.113.124 40 

Décœ . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 1.986 -

Jouméel perdueK pour incapacité temporaire........ 30.792.251 -
Somme totale des taux d'incapacité pennanente..... 1.291.405 -

Rappel 1976 (Effectifs : 13.642.945 salariés). 

Accident.~ avec arrêt (y compris cas graves) ....... . 

Décès ......................................... . 
Jou mées j)l'rdues pour incapacit.\ temporaire, . , .... . 

Somme totale r!I'S taux d"incapncité pennancnte .... . 

1977 ( f:ffl'<:tifs : 13.756.444 salan[.,;). 1 

Accident.~ a\'ec arrêt (y compris cas gravœ) ....... . 

Décès·········································· 

1.072.345 39 

1.907 -

29.919.798 -

1.241.7731 -

1 
1.025.96F 37 

1.709 

.Joum{-e; perdues pour incapacité temporaire. . . . . . . . 28.496.59'! 

Somme totale di'S taux d'incapacité permanente .... , 1 1.177.94.'\ 

i 

1,11 46,7 
! 
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1,09 45,2 

1,04 43,0 

11i4.667 4.330 

1.822 21 

6.807.8ï0 340.430 

573.94/) 28.570 

16fi.09!J 

1.629 

4.580 

18 

6.75-1.567 330.5-ll 

529.094 27.5135 

1113.974 4.658 

1.421 25 

6.886.563 :155.·15 l 

511.396 28.238 

1111.517 4.579 

1.309 18 

6.9'J0.337 363.182 

492.921 25.829 

lli0.!J09 4.703 

1.218 35 

7.011.159 :150.156 

468.374 31.570 

151.690 4.111 

1.150 34 

li.'i07.007 291.478 

445.333 30.231 
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II. Statistique pru(t:ssiunnl'llc dt'S arcidcuts du lnll"llil l'Il 1'J77. 

COM!TËS TECHNIQUES 

nat1onaux 

ACCIDE~TS · ACCIOfNTS 
avec graves 
arrét 8'f'l>( 1 P. 

(1) (ZI 

orcts 
(3) 

JOiiRNËES S01,41.'i 
perdues des tau), 

'par 1nt:ar,..1~~t~ lfH'ICapaute 

TAUX TAUX 
ds de ~ravrt6 : 

freqvence d~"S 1 T 

1 

temporaire j pM"rrener.te ; 1•1 (5) 

INDICE 
grevtte 

des 
1 P. 

(6) 

Mélalluroie : 7.888.163 i 7!0.956[ 75.911 m 6.788.647 233.4621 51 1.18 40,7 
li liment et T.P. 1.713.451 1 759.901! 31.781 590 8.605.9l9 1 381.517 73 2,42 101.7 
Bois ! 311.944 41.591 UlO 48 1.078.523 · l5.895 53 1.38 51.9 

Chimie 
1 

359.075 l' 71.5841 2.628 l9 591.081 26.415 31 0,15 31,1 
Pierres, terres A feu. 265.621 32.011 3.l07 61 909.113 37.22l 61 1.72 70.4 
Cuutchouc. papier. 249.757 21.6l2, 2.140 16 592.188 20.602 4l 1,22 42.3 
liwre 219.922 9.632 1.2l3 10 261.535 11.012 22 0.60 25.3 
Telliles , 325.0l2 19.3781 1.6l8 19 l83.14l 14.255 31 0,76 22,5 
wement · · ·r·. 3l9.397 11.194 121 23J.no 1.m 16 o.34 11.1 
Cuirs el peaur 131.321 1.123' 510 137.989 U91 22 0,53 19,2 
Alimentation 1.090.251 1 17.2671 8.190 118 2.146.762 12.475 40 0.91 37.7 
Transports 516.m 1 51.0521 7.0l6 133 1786.228 89.339 41 1.69 84.7 
Eau. oaz. électricité C7l 4U93 : 3.300 355 9 1 16.450 3.500 31 1,00 40,6 
Commerce non alimentaire. . . 1 201.6661 51.9301 6 528 91 11.430.695 67.274 1 22 0,60 21,0 
lnlerprofessionnel ...... 1 4.005 582 11! 6291 14.491 1 213 1 3.366.442 ISO 9l6 : 15 1 0,43 19,1 

~ --- --- ---- 1 - - 1 - ---~---,--- ---

Ensemble A.T .. 13 7S6.m i 1 o1s 961:~~~~28 m ml~~~~__!!!__ 
1 151 6901 30 612 1.150 1 6 507.007 445.333 1 

1 Ri1que 1 trajet 1 ... 

{1) Acc·~ent ayant entrai~ un anii de travail d·au l'l'loms Y1ngt-quatre heures. 

(Z) Auident ayont ontralnf ..,. lncapec;té pe...,aoente et par suote l"attrobutoon d'une rentt. 

(3) Oéc!s inter•<enus avant consolodatton. t"nt·A-<Iore a•ant flxatton d"un taux dïnt81)acoté permanente et liquidation d'une rente. 

Nombl'l! d'acc•dents 1vec al""ft 
1•1 Taux de f~enco = x 1 000.000 

Nom!N dllMfS travatlléos 

151 TIUl< de gravit' =Nombre de jouro!es perdu"-~'-T x 1 000 
Nombre d"lleures traveollé01 

Total des taux dï P. 
(8) IndiCe d• g.-....ltt = x 1.000 000 

Nombre d'Ileum traveoiiO.S 

fn Nan compns 1!!5 agents statutaires du tnt~pr,Sfs ~lr<lr•qu~s Jof gaztères 

• Si l'on examine la rézmrl ilion dPs acri(lcnts suivant l'âge, la 
na.fioMlitP et la qualificatim~ dt•s ridimt'.'• il rP~sort : 

-- que les arridPnts ~ont moins frt',.ttwnh; aprè,; 30 ans, mais 
qu'ils augmrntPnt Pn gravit~~ 1lan,; les tranelw~ d'âg-e !"Upéril'ures, 

-- que la fr{'fptrm·P Pt la g-ravihç clP,; a<•t·idt·nt~ demt>urPnt supé
rieur•·s pour )p,: ~~trartgPr;:, ;:urtout Ir;: Xonl-Afrirainl", uotanunent 
dan~ la métallurg-iP Pt )p,; lo:î t imt•u b Pt t ra nlllx pu hl irR, 

- que les ouvriPr:< :-ont partit·ulil·rPmPnt touriH~:-; . alors qu'ilR 
ne l'onstiturnt qui.' :J7 r; tlP,- ;:alari(.l', ib :-upportPnt R4 ~,~ dPs arri
tlent;:. LP taux clP fro~'(UPilt'P pom· l"" omTi•·r,.: Pl't en !'onst'"quPnrP 
de ;,;),;; : il n'•·;:t que dl' J:~.R pour lP « reRtl' du pPrsonnel :.. 

• L'évolution eRt idt•utiquP pour les mala1liPI' profe!'!'ionnellPs : 
leur nomhre a diminué fln 1977 dP 12,fi% (-Ull f'ontrP 4.70~ en 197fi), 
particum~rement ~<'agi~<l'ant dt•,.: afff'(•tion,.: rau,.:,~ps par le~ rinll'ntl', 
des hépatiWl' \'ÏralP,.: Pt de,.: ~ilif'osel'. 
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3. L~;s on·vwt'LTÉs PE!' ~trTn.F~" nu TRAVAIL. 

Ri le nmnhre del' ut•eiilPnts du t rnvail !Willhle diminuer qw~lqu~> 
peu, il reste ron~idÎ>rable et les prohlème~< que rencontrent II·R mutil~~ 
et invalidt>s du tmvail dPmPurPnt tri·~ douloureux. 

La loi d'oriPntation sur le!' handira~ n'a guère amÎ>lior{> lrnr 
situation, ne 11erait-ce que par la lrnteur de son appliration. 

La plupart des déerets nl>eesAAires sont aujourd'hui puhliés ma.is 
la mise en place et le fonctionnement des COTOREP, <wllr dPs P()uipes 
de préparation, de mPme que Je vE>rRement de la garantiE> des res
sources ne parai11sent pas enrore totalE>mt>nt satisfaisantR. 

Vot rf' rapporteur, pour avis, ne JWUt que t'ai rr :;iE>nnes IE>!i 
prineipall's reve111liention:; des mutil{>s qui ~;'oriPntent nutour des 
axE>s R<livants : 

- En ce qui oon<'erne lf'fl accidents et malooies profl'!s.rnownelle.~, 
il conviendrait de prévoir : 

• Le renfor<'ement dl'!' mf'l'Ures de prévf'ntion et l'am~lioration 
df's conditions de travail ; 

• L'augmentation du nombre des inspecteurs et e.ontn"•leurs du 
travail Pt lf' dévelopJX>mPnt dP !Purs moyens d'aetion ; 

• Le renforcement de11 pouvoir!' Pt de la protection de11 délé~é!l 
du personnel dans lE>s ('ITR ; 

• La réparation eompli>te des eonséquenees de l'accident : pait>
ment intégral du salaire }X'ndant l'arrPt du travail ; attribution d'une 
rente égale à la fraction du 11alairf' rorre!'1pondant aux taux d'incapa
cité; 

• La nwalorisation dPl' rentes Arridf'nt du tra\·ail (AT) et des 
pension!' d'invalidité Pt dP \"ÏPiiJPl'!iP ciP l'{>eurité sociaiP :;plon dPs 
roeffiriPntl' Mah)i:; d'apri':; la véritahlt> é\·olution dPs !'11llairP:-o : 

• L'attribution aux famille~ dP~ victimf's d'AT mortels d'une 
allocation d'aide immédiate ; 

• Le service de la rente d'orphelin jUllf!U'à 18 an!l (2:l ans en 
ca.~ d'apprf'ntissap;e on d'études) ; 

• Le cumul pos~<ihle de l'indf'mnitP pour frai!'1 funéraire!' et du 
capital-décès : 

• L'application de la légi:;Jation AT-MP à toute!' Il'~ maladiPH 
catlllées, aggravées ou rPvélée!l par le travail ; 

• La réforme du rontf'ntiPux df' la RP<-uritP l'OriaiP dans lP sPn!l 
du contentieux du régime des salarifll agricoles, avPC une infonnntion 
systématique de la virtimf' (rapport~< médicaux) : 

- En ce qui concerne les problèmes des hmldicapé.~ : 

• L'amélioration du fonetionnf'ment des COTOREP ; 
• La mise en œuvre précoce des mesures de réadaptation, df' 

~ucation et de reelassPment et coordination entrP ~tahlisl'Pments 
de soins, de réadaptation Pt de M!ducation ; 
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• Lu lllÎ:'e Pli plat't· rap1dt· d•" ,·.,JIIÎp•·~ ,(,. pr:·paration l'( dt- "uilt• 
du rPc•ln"~''lllt'lll par 1 .. ,- din•o·li"li.- d.'•p:trl•·ln•·Hial•·~ du 'l'ra\'ail: 

• La puhli•·atioH raJ•Idt· d,., t<•\1••, r.·latiJ, au\ , ... nln·~ dl' prt•. 
oriPntation : 

• L'asso!'iation pin>< .~troitt· dP,.: m.:,lPt'ill" du tranül, des romit,;,., 
d'rntreprii<r Pt dPs cl,;l,:)!ll';" du JH·I'.'"Illl"l an r"•·la~,.:pmf'nt drs travail
leur~ handi.·a}W:< : 

1 L'intl'!rdir.tion clP tout lirPnl'iPI!ll'llt apr•'-" :<ix moi" cl'interruption 
d'activité rn raison d'uni' mnlaciiP on d'un arcident du travail sans 
que le reclassement n'ait l>t~ (•m·i~ng-i>. Rur r.P point, un projet de loi 
serait en préparation : 

• L'amélioration dP:< rontlition~ cl'attrihution et dPs tarifs d'appa
reilln~e ; 

• L'amélioration d(',: diff(.r('nte~ allocation!' ; 

• La mise en œune rapidr d'tme ,·P.ritahle politique de l'ac'ces
l'ihilité aux tranl'port", aux log-PmPnt"· aux loi~irs Pt aux sports. 

Notons pour finir quP l'on nr peut que r('~rettPr que, dans le 
cadre c des mel'ures PXreptionnellPto cl .. rPntr~l' » prévurs par le Gou
\'PrlwlllPnt Pli fnn•ur dP~ plu" dl>fll\'nri"':", aiPnt ,;t,: Pxc·lu,.:, dl' t'nit, elu 
IH:n,:fii'P tlP la majorntion I'Xc·PptiomwllP dl' ~()() F. Il':< lllllltli,·aJl4:,., 
titulaires rt(' l'allocation aux a'lnltPl' han(lirap,:,:, 

\'otn• mpport('ur, pour 1\\'i>', ,-ouhaitP qu'm'" nw,.:11rt• intPr\'Ït>llllP 
rapid~>Jilf'Jit pour r•:pan·r c·Pttf' iuju;;fÎI'f'. 

B. - La revalorisation du travail manuel 

PrésPntf-e romme un cl('!' objedif~ P!'~Pntiels du GouvPrnement, 
figurant dans les artion!' prioritairP~ in>:rritPto au Plan, la revalori
toation du travail mamwl ~onffre del>l diffi(,u)tf.~ achtPllPR de l'emploi. 
TJes initiatives pri~<e~ par lP ~f'l"rr.tariat d'Etnt et l('s crédit!' qui leur 
!'ont cons8('r\>s S('mhlPnt h(.la:< dll\'antage tourn(.,: wrfl d('s opération!' 
de sensihili!'ation de l'opinion pnhliqn,. qnP nr~ rtl's artion>: roncrètr!'. 

On r(.sumrrn qu~'lqtll'" mP~<HrP:< r'~Pnll'~< : 

• Ln rrt':ation d'un lirrrf rl'/oparr11u' mrnurr·llr ponr JWr>nPttrf' aux 
trav11illeur" manuel" (Il' c·rl>rr !l'ur entrPprise : 

e rn re)atif effort cJ'allll;ll:ltrl'llll'llf rtP /n rfur/or dl/ frrtrfli] ; 

-le sy~t('lllP du l'l'JI()." l'fJIIIjJt'll.,(((l'lll' qni c•onr·l'fnl• l'Il 197R li'!' 
~alari•~~ fai~ant plu~ rtP -l2 lH'Hrt·~ par ~t>llmint>. 

- l'ahai!'~<rm,.nt à !iO hPltn'" rtP la chm:(' nmxirnaiP lwllflomadnirP 
(ln travail. ln dnrt:P maximal,. mownnf' pon\'ant Î>trP, par rl{'('rPt, 
n:.luitl' à -Hl lwure!', l'lllf'ul{,., :<nr clonzP ~f'mainP~<, clan,: r('rtaim•i< 
rf.g-ion!l ou rPrtainP>: hrandw:< lloi du 2 jan,·irr 1979). 

- la pM!'ihilit~ rtl' ,.,~partir fr, lfJ hr1rrrs >:nr qnatrr jour!' ouvra
hies ou fJUntn> jour!' Pt dl'mi. awr Rf'f'orrl pr,~alahlP du r·mnit~ rl'('ntrP
pri~P (mPm(' loi tin 2 jnm·il'r 1 !l7!l), 

- la rMnrtion, par le dN>l'f't (ln 12 dk,.mhrl' 197fi, d'une hPnre 
tir tonte:< le:< hptit•nlPtU'I'.~. 
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Une r&ludion "'JIIhlahL .JP\Tait iut•·rVI'Ilir 1lan~ 1.-~ prtH'hairw~ 

semaines. 

Plus sp;icifi'lurs l'ont J,.~ initiatiw~ du 1•';\(''[' .. t dP l'AX:\(''1'. 

• "Les action.s dn Fo1uls t'our f"amélioration des roiU/ilious dr 
travail. 

Le F ACT, il convirnt dl' le mppt>IPr, P~t un IIH~ .. anisrne de 
subvention publique, qui tend it encourager les entrepril<rs à réaliser 
des actions exemplaires d'amrlioration dt>R conditions de tmvail, à 
dévt>lopper à ce sujet la concertation dans l'entreprise et l'Pxpression 
des salariés, à permettre enfm aux pouvoirs publics de faire, à partir 
des opérations d'amélioration des ronditions de travail, de!! Pnsei
gnements susceptibles d'être diffusés. 

Au 30 juin 1!17!1, lRï projrts a\·ai~>nt été suhwntionnf.s pour 
environ 40 millions. 41.370 salariés ont été eonrernrs. D'autrrs projrts 
sont en cours. 

Parallèlement, a été mis en place un fonds d'aide à drll actions 
de formation interne à l't>ntreprise. Son ohjPC.tif essentiel est de 
développer l'expression et l'association dPs salarif.~ à la ronc~ption 
des changements dans lf>s eonditions dP travail. 

En 1978, huit entrr-prises ont rrçu clans rf~ c·adrc• tmr aicle publique 
pour un montant total clP 700.000 F. t:n 1 ~7!l, unP Yin~tain~> d'PntrP
prisPs seront suhventionn{-es. 

• L'acti1•ité dr l'AgriU'r IU!IÎMUilr pour l'amRioration dr·s rondi
twn.s de tral'ail (l'AN ACT). 

Le rôle de l'ANACT est essf•ntiellement, on 1(' !'ait, de promouvoir 
des innovations et d{' n'<'herclwr, notammrnt par le biais dr l'instruc
tion des dossiers I<'A('T, pour le!' fairr ronnaîtrr, del' •·xpPriencrs 
menées des entreprises. 

Un effort particuliPr serait tf'nté aupr(·s des petitPs Pt nwyPnnP~ 
entreprises. 

Outre des étuclPs rt ciPx aPtion;; r•~J!ionuleR dr !'f·nsihili~ation, 

l'agence collecte, traite rt ditTusr un r·~·rtain nomhrP d'informations 
et de connaissances sur le thi·me dPs <:ondition!' d .. travail. Elle 
consacre, enfin, une part notahle dP ROU ft('ti,·it~ ;, la formation. 
L'AN ACT rf'çoit, pour l'ru•c•ompli~~PiltPnt cl(• ~r,.; mi""ion~. mw 
subvention qui s'élève, pour 1!1~0, ;\ 10,:{ willion~. c·nntrP !I,K !nillion;; 
en 1979, l'Oit à peu pr!>s + 5 % . 

••• 
Ces initiatives ne sont pas inintén•>~santP:<, mais ell•·:-: appa

raissent, face aux réalités, né~ligeahiP;;. L••s mPsnrP;: prisP;; vil"Pnt 
plus Je !!pectaculaire que J'rfficacité. 

Au 31 mai 1979, moins de flO.OOO livret~ d'~par~·Tw manuPIIP 
avaient été ouverts. 
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La rl~luction Pt l"ain{•nago•uu·nt oh· la dur.~,. du tr:l\·ail ~ont 
adurllo•IIJt'rit lai--~,·.,.. ù la n{·go .. ·iation do·,- parto•nain·,_; ~<wiaux. La lui 
du :2 .J<III\·i;·r 1!17!1 n'a appt~rt{• ljiH' do•,_; Inodilio·:i!ion~ tri'·,- minirw•,.:, 
.\uo·um~ initiatin· n'a ,;lt·· p•·i~t· t'Il fa,···ur do· la l'inqui<'-rne l:•quipe 
ou pour limitrr lP rP<'oHr~ aux hPllf!'~ "llf'pl,:mrntairf':-:. 

Le bilan ùu F.\CT d de l'AXAt"!' demeure liruité : la promotion 
et la diffu~ion ù'expérien<'<·;: tri'·s pnnchu•llf',; rw pt·U\'I'Ilt gu(•re houll·· 
verser la pénibilité hien rl•dlr "" <'Prtaino·,; <'oiulition,; de travail. 
Lrs moypns dont ils di;:pm:pnt, ,;ont, il ,.,..f nai, tri•,; ro~dnir" Pt qui 
plus e;:t, n'augnwntent guère. 

Enfm, en matièrf' de revalori:-oation dt~s has salairrs et de 
rattrapage de l'kart rntre ouvriers et employés - condition même 
d'une revalorisation r{"Clle du travail manuel - ht>anconp reRte à faire. 

Des incitationi'i ont seulement été faites en faveur d'accords 
profrssionncls, hranehe par branche, en vue notamment de la fixation 
de ressourcrs nûnimalPs garanties rn terme réel ; le rrli'•vernent 
s~lectif des bas salaires, la durée du travail et l'rxpre~,;ion du 
personnel dans l'entreprise constituent, en effet, lP~ trois thèmes 
privilégiés pour lesquels le Premier mini~;tre souhaitait que des 
di~~·u:-:,;ion,; ,;'amorcent (lettre du 1 ;~ ,;eptPmhn• 1 !)jtl). 

Pour sa part, le Gouvernement "'r!'t srulement en~agé à une 
proc·hainP revalori~ation au 1" rl(.ccmhn· Wï!J du s~e::: (<'e qui 
pourrait donner à re dPmier un taux de l'ordn· dP 12,RO !<'). Mais 
le rPli·wrrwnt du S~IIC ne !<Utlit pas tl muéliorer sensihlPrnPnt )Ps 
plus bas revenu:,; ; tout au plu!! s'agit-il d'un rattrapage par rapport 
à la hau~;se des coûts et charges. 

Des statistiques récentes établies par l'JKSEE montrent que la 
moitié dPs salariés gagnairnt au 1•• avril de rette unnée moins de 
3.000 F, et un tiers moins de 2.;,oo F. Si l'éeart edre catégories 
socio-professionnelles sc réduit l(.gèn•rnent, il demeure substantiel. 

Salaires moyens m••n.~·1.lc/8 nets an 1" arril 1979. 

(~ource INSEE, c: }<;eonomie et statistiquP :~>, juillet-août Hl79) 

Cadres supérieurs .................... . 
Cadres moyens ....................... . 

Con~remaîtres ....................... . 

Agents de maîtrise ................... . 

Ou\ :iers ............................ . 

10.685 F 
;,_273 F 

Ulli5 F 
4.803 F 
3.189 F 

i-~llre hommes et femmes, !'(-cart dt·m•·ure malgré la loi du 
22 décembre l~ï2. S'il s'atténue en ce qui eon<"enil' h·s taux dt• 
salaire horaire et se stabilise autour de :~ ~ ~. il de Hie ure constant, 
s'agissant des revenus mensuels. Les différl'nee:; restent d'autunt 
plus fortes que les qualifications sont plus éle\'l~s. Intervient égale
ment la nature de secteurs éeonomiques concen11~s. 

Les dispositions légales n'ont don(' eu qu'une influenee très Jimitét• 
sur un état de fait qui tient certt•:; lt mw manvai~e orirntation ct 
fonuation dt•s fille:>, tl une ~ons-évaluation olP lt-ur:; qualit.~" proprP:', 
i1 leur o·onc·••ntration dans do·~ m(.tiPr:< 1't ~Pf'!o•lll'~ pt·u ro:Inl:rH~ratPur:<, 
tl la moindre tlurl'(• dt• l .. ur temps de travail, aux intNntpti11ns d<· 

Ufl .. l ·ti 
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carrière, etc., mui11 aussi et toujours aux préjugés ct pcl>nnteurs, 
en même temps qu'à l'absence d'équipements collectifs permettant 
une bonne conciliation des fonctions maternelles et professionnelles. 

Malgré la création d'organismes spécifiques aux problèmes de 
la condition féminine - organismes d'ailleurs démunis de moyens 
matériels - tout se passe comme si notre société n'avait pas encore 
intégré dans ses structures Je travail des femmes. 

S'agissant de travail manuel, tout se passe également comme 
si les mots ou les idées suffisaient à eux seuls à changer la réalité 
vécue. 

Le Président de la République rappelait récemment son souhait 
de voir supprimer l'écart entre les rémunérations des jeunes cadres 
débutants et celles des ouvriers les plus qualifiés. L'idée est louable 
mais elle est avancée depuis plusieurs années sans avoir connu 
encore le moindre début de réalisation. 

n en est de même du projet c Partage :. qui vise à accroitre 
l'intervention des salariés dans la détermination des actions destinées 
à améliorer leurs conditions de travail dans l'entreprise, et globa.
lement leur c expression dans l'atelier :.. 

Votre rapporteur, pour avis, se félicite de l'intention mais 
souhaiterait ù tout Je moins qu'elle se concrétise prochainement. 

C.- Des actions de formation 
gênées par la crise de l'emploi 

Cette année 1979 a vu la parution des textes d'application de 
la loi du 17 juillet 1978 sur le congé individuel de formation et sur la 
réforme de la rémunération des stagiaires. Rappelons que si l'initia
tive du salarié est affirmée, la loi ne règle pas le problème de la prise 
en charge des frais de formation. 

Par ailleurs, un projet de loi relatif aux premières formations 
en alternance, devrait être prochainement examiné : il viserait l'acqui
sition d'une formation pour les demandeurs d'emploi et certains 
salariés, mais non pas, comme il était prévu initialement, pour les 
jeunes encore sous statut scolaire. 

A été, d'antre part, réaffirmée, par le biais du ~ Pacte pour 
l'emplo~ la nécessité d'une meilleure insertion professionnelle des 
jeunes, notamment par le moyen des stages, des contrats emploi
formation et tout particulièrement de l'apprentissage. 

-·· 
Da fait essentiellement de la crise, s'opère donc le renforcement 

croissant de la liaison tJntrc formation professionnelle et emploi, 
bien qu'à l'évidence aucnne formation professionnelle, si poussée 
qu'elle soit, ne puisse à elle seule rattraper les insuffisances de la 
formation initiale, ni créer des emplois, si ee n'est de formateurs ..• 

Les crédits d'Etat pour la formation sont ainsi essentiellement 
absorbés par les diverses actions prévues par les pactes pour 
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l'emploi. ( 'ptte priorité affinnt~e dormt~e ù l'in~•·rtion profe~~ionnf'IIP 

des jemw~, m· paraît gn(•re avuir JWri!Iis de pru•~un·r à ces demier~ 
une véritable fonnation, non plu~ qu'u1w t•mhalll'ltr durable. Le pro
blème de l'emploi des jcmw~ nP n·~oit dow· f(lle des réponses parcel
lai res et provisoires. 

• •• 

1. L~:s cR.:n!'rs I'Ol!It I!JSO. 

Le montant de l'enveloppe formation pl'Ofe:ssionnelle tjUi déborde 
f(uelque peu les limites du budget du Travail, ne bénéficie pas cette 
année d'un accroissf'ment identiqut> à celui de l'an passé. n n'aug
mente que de 12,1 %, passant d'une loi de finruwes à l'autre de 6.757,70 
à 7.578,:!9 milfions. Les crédits de la formation pour adultes inscrits 
dans notre budget, nous l'avons déjà signalé, ne progressent que 
de 12,2 7o ; ceux del' ÙP.I-K'nses figurnnt aux services généraux du 
Premier ministre et qui constituent plus de la moitié de l'enveloppe, 
n'augmentent que de 9,5 ~'c>. lls concernent, on s'en souvient, le fonc
tionnement du fonds de la fomUltion profe~~ionnrll(', la rémunération 
des stagiaires, la dotation en capital du fonds de la formation et le 
contrôle. 

Au total, compte tenu des dépensP~ t•ons~>nties par les entreprises 
ponr la formation de leur personnel, qui s'Plèvrnt i1 8,6f> milliardR, 
soit un taux de participation de 1,83 ~{, (1,76 ~' en 1978), l'ensemble 
des crédits consacrés à la formation dépasse 16 milliards . 

••• 
L'enPeloppe de la formatian professionnelle pour 1980. 

Le budget de la fornllltion professionnelle pour 1980 se présente 
de la façon suivante : 

FI' A 

:-iATURE DES ACTIONS 

1. -- FUHM.\TIOX PROFE:-iSIOSSELLE 
CO~TINTE 

.\. Fonctionnement des centres. 

Tm .-nil. 

.\o·liuns •le fonnatiou Ju .lo'NE ................... . 

t"uutrats t•rnploi·formation ........................ · 

Total (travail) ... 

l"\.\~1 ....................................... . 

.\PEl' ........................................ . 

.\d Înfl.. ~JH,'t'itiquei . ............................. . 

Total (édnration) ......... . 

BUDGET 
VOT& EN J9j9 

PROPOSITIONS 
111ar lUI 

.l.lillioUJ de F .l.lilliuns <le F 

1.?7H,Ii."> 1.433.!'>4 

fll,!l4 61,94 
4f>.'i 5.'>4,40 

-- --··-·--

I.78ï.:,n 2.04!l,8ll 

9,68 10,74 
!Jfl,fiii 10.'\,39 

i.H 7,28 
1!l,J.·, 18.3!i 

13:?,!1:! 141,76 
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NATURE DES ACTIONS 

Uninrlitl1. 

CNAK .••......................••.•...•••...••. 
A etions ~ifiques ....••••••.•••••••••.•...•••••• 

Total (universités).,., ...... 

Iradutm. 

FNEOE •.•..•.••••.••..••••..•••••.•••••••••.•• 

Sennctl fltMratU el Prmitr flliniltn. 
Fonds de la formation professionnelle et de la pro-

motion sociale •••••••••••••• , ••••••••••••••••• 

B. Bénllllhatlon dea stagiaire~. 
Jl,érnoniration •••••••••.••••••••••••••••••••••••• 
Services payeurs . .....••..•••.•.•••••••••.••.•••• 

Total (rémunération) •••••••••• 

c. Contrôle 1\ fnterventlcm& 

Total .......... 

Total (fonctionnement formation 
professionnelle eon tin ne) ••••• 

II. - APPRENTISSAGE 

C,_,,,. tù formGIÎoft d'apprneil. 

Education ········•···•·•·•···••········••··•··• 
Agriculture ••••••••••••••••• 1 ••••••••••••••••••• 

In~pectiort tù FapprniÏ&Itlfll. 

Education ..............••....•.••••••.....•.•.. 
.Agriculture ..................................... 

Total (apprentissage) .......... 

Total fonctionnement •••• , ••••• 

ill. - EQUIPEMENT 

.AIItorilatiot16 tù prOfl'tlmrM. 

FPA ..•.......•.........•.••..••.•••.........•• 
Fonds de la formation professionnelle et de la pro-

motion aoeia1e ••••••••• , ••••••••••• , ••••••• , , • 

Total (équipement) .......... 

BUDGET 
voT& EN 1979 

Milliou de F 

7171 
16,34 

113,61 

7,10 

1.225,56 

2.795,33 
3,86 

2.799,19 

36,30 

6.082,27 

378,28 
19,22 

19,97 
0,96 

418,43 

6.500,70 

154,90 

105 

259,90 

PROPOSITIOHS 
pour lUD 

Milliou de F 

83,66 
17,:U 

100,117 

7,10 

1.102,85 

3.281,83 
4,35 

3.286,18 

52,35 

6.741,09 

541,99 
24,73 

22,49 
0,99 

590,20 

7.331,29 

134,9C 

105 

239,90 

2. LB BilAN DE LA. FOB.!ü.TION PBO'FESSIONlŒILB EN 1978. 

L'excellent document annexe du projet de loi de finances sur 
la formation, qui contient un bilan e~ustif des activités de formation 
noua dispensera de longs développements. 

Noua x:.e retiendrons en conséquence que quelques données très 
globales: 

• Le nombre de travnilleurs ayant, en 1978, participé à des 
actions de formation, n'a guère augm •nté par rapport à 1977 et 
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av01sme les :1 million:-;, ~oit un actif sur ~Ppt. Le ti<'rs environ a 
suivi des actions finanel>es par l'E!Rt. 

Le nombre total d'heures de formation ;;'est, lui, légèrement 
aceru : près de 365 millions, soit 125 heurt'S en moyenne par stagiaire. 
Si l'on distingue les stagiaires « Etat :t des stagiaires c entreprise :t, 
on constate que IPs prPmiPrs ont effN·tué plus cie 250 heures en 
moyenne, et les seconds moins de 60. Le budget total s'est élevé 
à 6,8 milliards d'origine publique et 8,7 milliards d'origine privée, 
soit 15,5 milliards. 

1972 1975 1976 1977 
1 

1978 

Stagiaires en fonnation (2) : 

(4) 

Etat ................... 
Entreprises ............. j 

9::8.000 877.000 805.000 894.000 993.000 
1.()49.000 1.840.000 1.814.000 1.856.000 1.735.000 

F o_n da rl'as.~urance-fonna-1 
tion ................... ~ 1~0.000 190.000 164.000 195.000 

Ensemble (:3\. 1 1.760.000 2.720.000 2.770.000 2.880.000 2.890.000 ••••••• ,,.,1 

Heures-stagiaires : ! 
Etat ················· .. 182.000.000 180.000.000 1R!l.OOO.OOO 206.000.000 250.000.000 

1 

Entreprise~ ············· 1 78.000.000 110.000.000 107.000.000 107.000.000 98.000.000 
; 

Fonds d'assuranre-fonnR· 1 

ti on ..... ············· 1 ~ 8.000.000 15.000.000 12.000.000 18.000.000 

Ensemble (3) ........... ·1 241.000.000 291.000.000 30!). 000.000 317.000.000 364.000.000 

Budget (milliards de francs) : 

Etat (li) ................. 1,7 3,0 3,1 5,1 6,8 
EntreprisŒ ............ 2,8 5,8 6,5 R,O 8,7 

--~-----

(1) L'nppTPntiFS&gl' r'""'orti•sant aux premi/>re• fonnntion•, ni l!e!! effectifs, ni son budget. ole fonctionnement 
ne sont eompria dallll lee .tati•tir1ue• ,Je r• chapitre. 

(2) Stagiaires ayant •uh; un •law ou une partie <le stage au cou"' de l'annéP civile. 

(3) L'Etat et lrs l'folrrprioP• a"""rrnt o•onjointeml'nt le finan,.rmrnt de la formation J'un certain nombre 
de stagiaires, cr · ui explique qu" J,., rhifl'rr• •le la troisième ligne ne coru!fi!u~nt pM l'addition rigoureuse des 
drux lignf'!O pr&éd•·nte•. 

(4,) L<>. résu!!afs -.mt pro,·isoire•. 
(~) n s'agit olr• dntations inilin..les et drs crédits inscrits au Ure .!cs lois de ftna.neea rectificatives BOit 

280 miiJions Pn lff75, 1.ô:i5 ntiliions P.O 1977 et ~.to5 milliun.!l r11 197S. 

• Depuis quelqul'~ ann~P~, la parti('ipation dt>s entreprises est 
en légère progression, mais il faut ('Il défalquH IP wr:<t•rru•r.t de 0,2 % 
au Trésor pour les actions de formation des jf'uJie,.:. J~lle évolue 
ams1: 

1974 19i5 1976 1977 1978 

1,63% 1,62% 1,62% 1,76% 1,83% 

Ces moyennes recouvrent d'importantes disparités selon la taille 
des entreprises, les plus petites \'Prsant 0,8!)% rle leur masse salaire 
et les plus importantPs - plus dP 2.000 salairPs -- atteignant 2,90 %. 
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• La répartition des stagiaires par catégories prot'essiounelles 
évolue peu : lt>s in~nii'IJrS t•t cadres continuent de former 13 % 
des effectifs, les techniciens 25 % et les ouvriers et employés 62 %. 

• La proportion de femmes ne s'améliore guère et demeure 
voisine de 28% alors que la composante féminine de la population 
active est de près de 40 %. Elle est plus favorable cependant panni 
les stagiaires c publics :. : 34 % •. 

• En cè qui concerne les stages c publics :t suivis par près d'un 
million de stagiaires, 41 % étaient des actions de conversion-préven
tion-préformation et formaient les trois quarts du budget de fonction
nement d'ensemble des actions de formation, 41 % étaient des actions 

· de promotion (14% du budget), 10% des actions d'adaptation ou 
perfectionnement (2% du budget), 8% des contrats emploi-formation. 

Parmi les 342.000 stagiaires de conversion, prévention, préfor
mation, 309.000 étaient des demandeurs d'emploi. 

• Si l'ou retient plus partieulièrement l'Association pour la for
matüm professümnelle des adultes (AFP A), on constate qu'elle a reçu 
en formation plus de 85.000 personnes dont 68.000 pour des stages 
classiques et de préformation. 

Pour aoeomplir sa mission, l'association di.<;pose de 125 centres 
et 3.000 sections et compte environ 9.500 postes budgétaires. 

On peut regretter que le nombre de demandeurs d'emploi formés 
par l'association (59.412 en 1978) n'augmente que faiblement (+ 2,4 7o. 
seulement par rapport ù 1971) alors que Je nombre total de deman
deurs s'est acem de 10 %. On peut regretter également que leur 
orientation entre les diverses sections ne soit pas toujours conforme 
aux possibilités réelles d'embauche des branches concernées. On doit 
aussi déplorer le trop faible pourcentage de femmes (16 % ), soit à 
peine plus qu'en 1975, la plupart étant bien sûr dans les sections 
commerciales. 

La proportion féminine est moindre encore panni les stagiaires 
I!Ons contrat de travail : 7 % seulement. 

Par ailleurs, certaines données sont inquiétantes. Ainsi, si 36 % 
à 40 % des stagiaires troll'7ent un travail immédiatement après le 
stage, ce pourcentage est en baisse. Dans les deux sections les plus 
importantes, de 1977 à 1978, il est pMsé de 48 % à 40,6 % pour les 
BTP et de 38,7 % à 36,2 % pour les c métaux électricité:.. 

Ce n'est pas le faible accroissement, voire la stagnation des 
crédits de fonctionnement de l'AFP A dans le présent budget, ni la 
diminution du montant des autorisations de programmes, qui per
mettront de résoudre les problèmes actuels : insuffisance du nombre 
de sections, inadaptation de certaines d'entre elies, longueur des 
délais d'attente, etc. L'association, dont la situation devient préoc
cupante, est pourtant le pivot d'une action efficace de formation qui 
débOuche sur une embauche réelle. 

Votre rapporteur, pour avis, ne peut en conséquence que regretter 
qu'elle ne dispose pas des moyens nécessaires à l'ampleur de II<'S 

missions. 
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D. - Les moyens des services : 
l'insufft.s&nce des moyens de 11nspection du travail 

C'est chaque ann~e que votre rapporteur est nmen6 à regretter 
l'insuffisance des moyens d('s services extérieurs du travail ; il ne 
craindra pas de se répéter cette année nlors même que ces services 
vont être char~s désormais des tâches de contrôles des demandeurs 
d'emploi, dévolues jusqu'alors à l'ANPE. 

·~ de 500 emplois sont créés à cet effet, 125 étant par ailleurs 
supprimés à l'Agenee afin de c gager:. cette création. On peut néan
moins s'interroger sur les modalités nouvelles de contrôle. 

En ce qui concerne l'Inspection du travail, l'accroissement de 
ces effectifs restA très mesuré. L'année 1980 sera essentiellement 
marquée par le transfert à Lyon de l'Institut national du travail, 
chargé d'assurer la formation initiale des j~unes inspecteurs et des 
fonctionnaires de eatégoric B des services extérieurs, ainsi que leur 
formation permanente. · 

1. Lli'.S En'ECTil'S ACTUEL'3 

D'msPEOTEURS ET DE CONTRÔLEURS DU TRAVAIL. 

Au 1• aodt 1979, les efft.eüfs des semees extérieurs étaient : 

• Pour le corps de l'inspection, de 479 inspecteurs et dirtcteurs 
adjoints, dont 35 inspecteurs élèves ; 

356 d'entre eux sont af!ectés en seetion d'inspection à des tAches 
de contrôle. 

· • Pour le corps des ehefs de centre et des contrôleurs, oe 1.450, 
dont 646 af!eetés à des tAches de contrôles. 

· Ces effectifs paraissent encore insuffisants pour qua puissent 
être ~ pleinement les tAehes de contrôle, de conseil, d'infor
mation et de conciliation qui relèvent de ces fonctionnaires. 

Les créations d'emploi prévues nu présent budget ne suffiront 
guère à pallier ces manques. EUes ne sont que de 30 pour le corps de 
l'inspection dont 7 emplois de directeurs adjoints ; un effort plus 
grand est tenté pour les collaborateurs de catégorie D qui seront 
augmentés de 200 personnes. 

2. L' AC'l'IVlTi Dl'! L '!NsPEC'l'ION' DU TRAVAIL. 

Elle ressort du tableau suivant qui résume bien l'ensemble des 
fonctions des services, et leur évolution depuis trois ans. 

Les visites dans les établissements restent très nombreuses, 
autour de 300.000, mais ne a'aceroi8Sellt guère et le nombre des infrae
tions relev~ fluctue d''lDe année sur l'autre. Par contre, augmentent 
·sensiblement les informations fournies au public. 
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uu 
1 

1D77 
1 

111'18 1D711 
(pr4n.lble) 

Visitee dana les ftllhlÜ!IIement.s et eontm-
via!tœ ••••••••••••••••• 1 •••••••••• 274.600 313.800 295.000 300.000 

Infractions relevées ••••••••••••••••••• 67.3(,() 78.200 57.400 65.000 
Enqn61ft et :apports sur les aecidenu 

du travail, maladiea prot~onncllea. 9.700 0.400 12.000 12.500 

!Unnion.~ de.J : 

- rom il& d1•ygime et de skarité •• 5.900 6.100 6.600 6.300 
- eOinmi.ssiona mixtes . .•..•• , • , • , •. 3100 2.700 2.500 3.500 

Information du publio: 

- Tisitt'ors,,,,,,,,,,,, .•.•..... . 870.000 012.600 698.000 950.000 
- infotmations &rites •••• ,., •• , ••• 6"..8.500 601.000 726.000 730.000 

-
Les statistiques d'activiM pour le premier trimestre de ,'lette 

année témoignent d'un accroissement prévisible de l'ensemble de 
ce~ tâches. 

Plus de 97.000 visites avaient déjà été effectuées, plus de 250.000 
observations formulées, plus de 16.000 infractions relevées, plus de 
4.300 réunions tenues, etc. 

n n'en est que plus nécctsaire de poursuivre le renforcement de 
œ corps, conformément nu programme d'action prioritaire du 
VII• l:'lan. 

• •• 
Votre rapporteur ne voudrait pas dore cet aperçu sur l'insuffi. 

sance des moyens des services extérieurs, sans regretter également 
l'insuffisa~e cks moyens de l'administration centrale. Ses tâches 
habituelles ont été récemment gonflées par la mise en œuvre de 
réformes importantes. On ne citera pour cette année quo la réforme 
des conseils de prnd'hommes. Ln. rédaction des textes d'a.ppliœtion 
(déereta et circulaires), l'élaboration de la nouvelle œrto prud'homale, 
les consultations multiples, le tout enfermé dans des délais très 
courts ont occasionné un travail com:idérnble auquel il faut rendre 
hommage. n n'en demeure p4S moins nécessaire de souhaiter un 
renforcement des services pour leur permett.re de mieux faire face 
à leurs multiples tâches. 

E. - L'action en faveur des immigrés. 

Cette sessi{ln parlementaire aura permis de mettrP en lumière, 
à travers les débats sur deux projets de loi. coneernan' les inunigrés, 
les problèmes douloureux que r-encontrent ces derniers, ainsi que les 
arrière-pensées gouvernementales en la matière. 

Le renforcement des contrôle•· à l'encontre de l'immigration 
clandestine s'accompagne en effet df1 la volonM de réduire le nombre 
des étrangers travaillant actuellement en France soit en multipliant 
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les possibilitl5s d'ex:mll'ior., soit t•n tl(.\'l•lnppnnt lt•s causes de retrait 
de titres de travail Pt, par 1mite, del' titres dt' séjour, soit enfin en 
prévoyant des qnotas d(l non-renouvellement Jes autorisations 
néœRsaires. 

C'est rette politiqw: qu«' IP~ l'lrrvices du ministre définissent 
comme la « maîtri~P dt' ln rl"<lurtinn progrPs~iw de ln mnin-d'œuvre 
étrangère en fot)('linn < 1 P~ imp~~rati!':-; dt• la situntion de l'rrnploi ,, 

Votre r.ommi~~ion :1 pu, pour ~a part, lors de débats r~nt~, 
affirmer son souhait dr voir <'On~olidPr au contraire lt>S droits des 
travailleurs actueiiPmt'nt en I<'ranrt• qui ont si largenwnt contribué 
à l'essor économique national. 

L'examen de rt' t>ro.H dP huclget t'st J'oN'RAion de rappeler cette 
volonw_, partir.uJi(>rt'nwnt lon;quP parui~:wnt quelque pPU diminuer 
les crédit.'! destin(.~ f. J'nrtion St)('iale en faveur dt'S immigrés et 
s'a.rrroître an rontrn.:r«' t't'llX qui inritent au r(ltour. 

). LES INCITATIONS AU RF.Ti'UR. 

Elles constihwnt 78% d!'R rr{>dits rrlatifR aux migrants, inscrits 
dans le budget du Travail. 

Après plmüeurR ann~:o; d'arreptntion d'une forte immigration 
clandestine, les ponvoirR puhlirR ont tPnté de renforcer le contrôle 
des entrées et de favori~f'r paraJINement le départ des étrangers 
vers l~ur!l pays cl'origine. I..,s moyen!l rhoisis font appel tant aux 
mesures d'inritation qu'à dt>s mP!<nrrs de rontrainte. Mais c'est san11 
doute l'khoo des inritations qni a ronchit Je Oonvern!'ment à envi
Hager un di11poHitif phu; radiCAl. 

J,c faible impad de l'aide uu retour. 

Avant m~me son annulation par le ConHeil d'Etat, le dkret 
relatif à l'aide nn rrtour n'avait gurrP apporté de résultats !latis
faiRantH malgré t<on l•largi:o:!<PiliPnt r{>cenl 

Destin(>C A l'orit:int· (·XI'In~iwrnPnt an~ l'hômenrR ~!'<'OUniR, l'aide 
au r!'tnnr fnt progrP~~in•nH·nt (.tt·nduP aux rhômPurR non Rrcourus, 
aux travaillPnr:-; Ralnri(.~ Pt aux handieap(~. justifiant de cinfj ann&>s 
d'activité t'n FranC'.(>, d titnlnireR dr titrt's régnlier!i, ainRi qu'au."~: 
conjoints et enfant11 min«'nr;: IU'tif!< dP travailleur, qui !mnt tenus 
de quitter la ]<'rance Pn m~me tnnp~ qn!' lui. 

Le montant dt'meure fixé à IOJ)()O F auxquels s'ajontP une indem
nité forfaitairP de voyage_ 

Au 30 juin 1979, !!' hilan de la me!:\Jre s'avère modestP, compte 
tenu des ayant11 droit potentieiR au nomhre d'un million environ. 
30.399 dossiers ont Mé agr~s ronrernant 58.475 personnel\_ Encore 
remarque-t-on que li>n(.fi(•ip d!' rPtte aidn un fort pourcentagt' d'étran
gers qui pourront hientût r V!'nir en France du seul fait de l'!'ntr~ 
de leur pays dans la Communauté européenne. 
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Globalement, on constate pnnni les bénéficiaires la prédominance 
des travailleurs salariés (71,5% des dossiers agréés). 

Si ce pourcentage est largement re11pecté s'agissant des Portugais 
(84,1% de salariés) et des Espagnols (81,2 %), il est, en revanche, 
invers~ s'agissant des .Afaghréùinl1, parmi lesquels les travailleurs 
privés d'emploi sont prédominants (:Marocains : r>0,4 %, Tunisiens : 
52,G %, Algériens : 72 % ). 

·• •• 
Afin de se conformer à la décision d'annulation prise en 

nov'3mbre 1978 par le Con~(:n d'Etat, le Gouvernement avait initia
lement préparé un projet de loi portant création de l'Aide au retour. 
Dans un souci de simplification, il a finalement décid~ d'intégrer ce 
texte, sons forme d'amendement gouvernemental, an projet de loi 
relatif aux conditions de séjonr et de travail des étrangers en France, 
qui devait être discuté an cours de cette présente session. Néanmoins, 
dans le pr~sent budget, 220 millions sont prévus pour cette aide, 
masse qui constitue désormais 78,4 % de l'ensemble des crédits 
consacrés aux immigrés. 

Bilan statistique de l'aide m' ,.clou,. au 30 juin 1979. 

NOKBBE PEBSONNES POURCENTAGE 
NATIONALIT~ Dli DbiiOKS 

pMI ocnrondn (ll) 

Espagnols •••••••••••••••••• 1 •• 6.216 16.993 29•\l 711 
Portugais ...................... 11.955 24.563 42 ) ' 
A.lg&iens ······················ 1.432 1.791 3,2 
U:aroea1na ..................... 2.388 3.125 5,3 

Tœisiœs •••••••••••••••••••••• 
3.294 4.539 7,1> 

Tu res ......................... 1.1174 2.137 3,7 
Yougoslaves •.•.....••.••••••••• 1.312 2.588 4,4 
Afrieains noirs (I eompris l'De 

Mauriee) .................... 2.203 2.878 4,9 

Total .......... 30.399 58.475 100 

(1) Y eompril 25 dklaio111 prisee en faveur de migranta d'autre• nationali~ correa· 
ponilaat l n penonnee eone~n6ea. 

(2) Poureentage ealcu16 1111 le aombre de per110nnee t"Oneernb 

Le caracl~re expériTMnlallk la {onnation-ret011r. 

Parallèlement à l'Aide au retour, le Gouvt'rnement a poursuivi la 
mise en œuvre d'une politique de fotmation-réinsertion, dont il avait 
défini les modalités techniques et financières lors du Conseil des 
ministres du 9 décembre 1975. 
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Un groupe iutt~r·u•ini~·do;l'il'l plao•o; nuprt~s olu Scerétariat d'J•;tut 
aux Travaili('Urj: iw111i~r•;s Pl o·ornrx,~é rlt- rt-pr~:-:entants des 
mini~Un·p;; ol<'~ AITain·;; ,;tr·nn~o'·n·"· do! la ('oopo;rafinn, du Rl'rn:tariat 
général dr lu Forwation prof""'iount'llt•, d" la ('ai;;~P o'o•ntrnle de 
CooJ~rntion i><"onomiqnr, t>f11if drnr,!!o; de o•ontlnin• ''''" op•;ration~. 

La C'ai~se !'en traie dl' ( 'oopt'mtion tX'mrrmricpw "'t•st vu I'OilfiPr 
un rôle rle promotl'ur de;; rwtion~ •·nf repri~e!', en rl'o•herehant le~ 

formnt<'urll, fai,..nnf •'tahlir l"" dt•ri", llll'ftnnt au point tPo•lmicpwm<'nt 
le dossier afin dP le sollmPftrP nu gro11pe internùniRtériel. Apr(os 
accord de c~ den1ier, rf un<' foi~< Ir flnanr<'ment acquis, c'e:-:t A la 
CCCE de g~r('r IN• o-r(o(Jit~, dP I'Ontrcîlt>r le~ otlération~ et de li'~ mener 
à bonn<' fin. F,IIP l'l'llO r•ompt .. dl' !'Oil n•·tivito; nu gronpP iutl'nni
nistériel. 

Cette m('~ure d'incitation an retour, fondée ~ur Il' volontariat 
des travaill('llf~, nkf>~Aite nnl' l'on<'ertation awf' le~ pny~ d'origine. 
Le contenu dr~ formation" ofTI'rll'" unx tr·n,·nill<'urs M~ir1~ux de 
regagner leur~ pays d'origine e!-'t, en ('fl'et, d[.fini en fondion des 
~soins exprimé:-: par r.l'~ dPrnier~. IP~qul'ls s'engagent à aRsurl'r de 
hannes ronditionA de rr.imwrfion à ]l'urs rr~sorti~~ants. 

DPs accords de fonnntion-rf\in,..('rfion drfiniR~ant Ir!> responsa
bilité!! réciprof1UI's cle rhnrun drs pnrtenairf'j: doivrnf donr être 
nPgocié,. 

Aucun accorcl formel n'a enrort> rtl> ronrlu, mais il ~rmble que 
Re développe une meillPure srn~ihili.,ntion d(•fl gouvernPments d'ori
gine. Les programmr!l cie formation-r(.insertion ont ~~alement été 
étendus à de nouveaux pny~" romnw 1~ ~lauritanie ou le Portugal. 

Néanmoins, le hilan quantitatif' rle cette politiquP reste tres 
modeste. 

Les pays d'émigration demenrrnt pPu rlésireux de fnriliter le 
n-tour sur leur proprP mnrc•hé d'nn grand nomhrP- dr leurs rrssor
tiRsants. 

Par ailiPUI'!', la nntnrl' OP h•url" hl'~oins Pn main-rl'fT'\1\TP qnnlitio~r 
D~f'fl!<itP dPA formation!' :on,!!HPf' Pl POJÎfPll~P~. 

Or, le~ pos~ihilitf\j: o],. finanr·PrnPnt n'ont pal" Jlf'rlllÎl" jusqu'il 
pré;;rnt de dépal"sf'r ]P ,taclr o•xp•;rimPri!al. 

En rai~on dr~ o],~lni~< dP 111Î:-r Pn rouit>, qui l"ont l'Sl"l'lltii'IIPmrnt 
fondion de la lon~nPnr dP~ no;gociation;: HVI'f' IP;o~ pny:< d'ori.ginc, la 
realisation du proqrammc I.'IÎ7 s'pj:t ponr~nivir en l!l78 et l!l79. Ce 
programme, dont If' eoî1t avait (.té PnJluf\ à 17.71!l.OOO F (l:l.Gl!l.OOO 1<' 
pour le FA:-:. l.fJOO.OOO F pour le Ministi•rp cleR Affaires étrnngèreR, 
500.000 pour le ~[ini~ti•rr de la Coopération) portait sur 4:{0 for
mations. 

~lême ce faihle objectif n'a pu PtrP attrint ennron 210 for-
mations seulement ont été di~<pen~('('~, dont 1R8 1m fawur de rrs
~ortil"j:antl" algf.rirn.,. 

Le bilan financier de re progmmmP n'l'"'t pns enrore nrro}té 
définitivement, mais la dépenH• to• .r sera dl' l'ordrP de 12 millions. 
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Le programme 1978, adopté ~n deux trnucheK SUC('.essives, inté
resse globalement !i29 Htngiaire~:~, parmi lm;qu<'lH 414 A1gérieml-

Le coat prévisionnel dl~ ce programme avnit été chiffré à 
33.903.500 F dont 32.4H:t!i00 1<' au titrP du I<'omiR d'n.etion 11ociale 
pour les travailleurs migrant11. 

Ce progratrulll' (•st IWiut•llt>llll'nt 1•n l'ours d~ r{>alil'at ion, C(•rtnines 
actions n'ayant, du reste, pas ('ncore débuté_ 

A l'heure actuelle, 299 formation!! 11ont, 11oit arh~vN111, 11oit en 
cours de réalisation, dont 285 pour I'Aigéri('. 2ti9 formation!! doiv«'nt, 
par ailleurs, débuwr prO<'hainPtn~nt an titre, toujours, du pro
gramme 1978, dont 1!14 pour l'Algérie. 

Au total, près de 1.200 stagiaires sE>ulrment appartenant à 87 
stages (r~le\·ant des pro~rammE>s 1977, 1978 ('t 1979) auront séjourné 
en fonnation-réinscrtion dam~ d~>~<~ r«'ntrPH de formation français 
durant l'année. 

Le programme 1979 devrait comportPr environ 1.200 formations 
(dont 9GO pour l'AI~rie) pour un cotît de l'orrlr(' de fil millions. 

2. UN MOINDRF: EFFORT l'RÉVISIBLE DANS LE DOMAINE SOCIAL. 

On constate en effet une 8tagnation des crédits budgétaires et 
des ressourc.es extra-hudgétairi'R atTI"Ct~ à l'action sociale, en m~me 
temps qu'un transfert dl'!! rest~ourrc•M vers dl's artions tendant non 
plus à l'amélioration des conditions de vie des étrangers, mais à 
l'incitation au retour_ 

Par rapport à 1979, les crédits prévus dans le prl~<;ent projet 
pour l'intervl'ntion de ]'}<;tnt l'Il fuwur des migrants (!mit 1•nviron 
60 millions) n'augm«'ntent que de 2,7 %, ce qui, compte tenu de l'évo
lution des prix, constitue une haîsse n'ielll'. Encore doit-on souligner 
que la majoration est dPRtin~ à la revalorisation df>ll 11alnires du 
personnel du service social d'ni«<P aux irnmigrt'.s. 

Dans l'enveloppe globo.le ronl'IWrt'-.• aux ~tnm~crR, I'PRRrntiPI vn, 
on l'a dit, à l'aid~> au retour. 

Atfrrtation drs rrhlils e1t pourcentage_ 

1979 1980 

Action sociale __ .... _ .. - .. - . 
Aide au rt>tour .... _ ..... - . 

22,f.% 
77,2% 

Total_ . __ . _ .. _ . 100 % 

21,6% 
78,4% 

100 % 

Certes, à ces crédits d'Etat s'ajoutent des ressourcE't! extra
budgétaires, mais ('lll's 11uhiss(•nt une évolution comparable. 

La contribution des l'ntreprises au lo~ment des immigrés 
demeure rédui+e de moiti~ : l'artil'lP l!i elu p~!:l'nt projet de loi de 
finances reconduit en effet pour deux ans l'article 4 de la loi de 
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finances rectifi<"ativc du 2:! juin 1 !lïH qui a mit diminué de moitié la 
participation ohligatoin~ th·~ cmployPurs. 

Si le produit utkrul11 dt• tt·ltP parlil'ipation pour 1!100 est de 
620 millions, on J)('l't Jll•:,.t,ir 11111' rl~luo·liou dt•,.: invt>:-;li~H·IllPnts réa
lisés en l!l&l rt l!lHl l't IITW ,.:ta).;uation dt·:-; Hlllrt·s adions mt•nl~·s sur 
ces ressources. 

Les rcdcrann~s ct 1'1'11/ril•ulions à l'ON!, li(-es aux flux migra
toires, restent stntionnai l'l'S. 

Enfin, les rrssour<·~·:-: du Fonds d'aditm socialt>, qui proviennent 
des contributions d'or~ani~IIIP:< a,.:,.,urnnt le wrsement des pn•stations 
f1Ullilia1es, ain~li que d'uru• parlit•ipation du Ministère du 'l'ravail, 
ne s'accroissent guère. 

En conséquence, <'Oilipll' !l'nil du fa,.:,.:pnwnt .tes CTL•dits dispo
nibles, l'action sociale pnrnît 11/!ll i.qéc alors lllPIIII' tJUC lrs travailleurs 
imllligrés sont loin <le partagPr les conditions de vif' drs l!'ra.nçais, 
en matière de logPment, de fonnntion, de santé, de culture. En ce 
sens, le bilan des actiom; meuél's par IP:< pouvoirs publics, qui figure 
en annexe, ne doit pas abuser. 
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IV. - LES REFORMES EN ATTENTE 

Si le problème du chômage a fait qu'un frein a dtî être mis aux 
efforts amorcés dans d'autres domaines, il n'a pas empêehé - et 
l'on peut s'en féliciter - que des réflexions nombreuses soient menées, 
tant par les pouvoirs publica que par les partenaires sociaux et les 
observateurs de la vie sociale. 

Le ministre du travail, pour sa part, constatant que l'information 
disponible était souvent trop dispersée, ou souhaitant qu'une person
nalité indépendante établisse, parallèlement aux travaux qu'avaient 
pu mener ses services, un diagnostic précis de la situation, s'est fait 
remettre plusieurs rapptlrts relatifs à des domaines variés de la 
connaissance ou de la po:litique de l'r.mploi. 

Le premier objectif d.a ces rar-ports consiste souvent à faire la 
synthœe des informntiom: existr..lntcs et à apporter un éclairage 
quelquefois nouveau. Tout1 ne 'brillent pas par l'imagination mais 
tous pr~ntent un intérêt, d'ljù leur large diffusion publique. 

C'est ain:i qu'ont fait l'objet d'une publication, les rapports 
suivants: 

- rapport Bloch-Lainé, sur le bilan des aides publiques directes 
et indirectes à l'emploi, 

- rapport Vimont, sur la politique régionale et locale do l'emploi, 

- rapport Rosenwald, sur la prévention des accidents du travail, 
- rapport Rousselet, sur le processus de marginalisation pro-

fessionnelle des jeunes, 

- rapport Farge, sur l'Agence nationale pour l'emploi, 
- rapport Jouyjn, sur l'indemnisation du chômage, 

- rapport Cotta, snr les origin('s de la montée du chômage en 
France, 

- rapport Carrère, sur les statistiques du marcM du travail, 
- rapport Tapinos, sur la prospective do l'emploi, 

- rapport Cabanes, sur la maternité et le travail, 
- rapport Lucas, cur le travail à temps partiel, 

- rapport Vie, sur l'aménagement du temps de travail et du 
kmps de loisirs, 

- rapport Neme, sur le conseil de recrutement en },rance. 
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c Dans la lll(lRUre oü lt·s prop<,;;itions <iUÎ ont pu être fnih•s 
dans les rapport.:; r(lmis au ministre sont compatible~; nwe les 
contraintes de lu politique glohnlP lllt'llél' par le GoU\'PrJWment ;,, 
précisent le11 servict•s du ministi·n· à unP quPsliou de votre ruppor · 
lt•ur, Jlllllr avi~, "' 1'1 notallllllt'llt sont !'ohl·r<'IIIPs avo•t' la politiqu•· dt
rPdre~st•IJu·nl ~~~·ouollJiqut• ir11posé<' par lt• nouv<•au n·HI'Iu;ri:-;:-t·uwut du 
prix des produits pt'•trolit~rs, t't•s propo;.;itions ~~·ront progr<'s~iÏ\'t'llll'lll 

suivi<'s d'efTt>t it 1111 horizon plus ou lllolfls rnppr<who'•."' 

On peut craindre qtw ne :-;oi<'nt pas retenues les plus IIO\'Itlriccs. 
Mais d'ores et déjà certuiu:-; rapportx ont iw;piré dt•:; réformes inter
venues ou i\ venir : 

L'harmonisation J,., rl-girllt':-i d'illdt·mllisation du <'hl•tllage total, 
réalisée selon lt's rt•l'ommandations dl's rapports Bloch-Lainé (lt 
Jouvain ; le rt>nfore<'IIINit dPs muyl'lls de l'Etat <'hnr~és dl' l't•mploi 
nu nin!au dépurh•niPHLal, SPlon les rt'conunundutious du rupport 
Vimont ; enfin, les propositions du rapport Farge font, quant à elles, 
l'objet d'un exam(ln attentif dans le cadre de la réforme dt> l'ANPE. 

A ces rapports liés au Ministère du 'l'ravail, s'en sont njoutés 
beaucoup d'autres. Un ne retiendra que le rapport dl' ~L Fabre, 
celui de M. Couste sur le travail temporaire et celui très exhaustif 
remis par la Commission d'enquête de l'Assemblée nationale sur la 
situation de l'emploi et du chômage. 

On peut cependant regretter que cette pléthort> d'études, de 
rapports, de propositions rw se traduise par aucune modification 
réelle, par aucun chnngenwnt concret dans le vécu dNI travailleurs. 

l.i n a ut l'l' ~<Ujt·t d'atllt·rl ume [wur· votre rapport Pur, pour avis, 
ré~ ide dans lP fait que le!-1 duux importuntt•!ol ro~!'omws :wt u<'li<'lliPnt en 
eours, il :-:anJir t·elle til' l' Agt•nt•t• nntinnalP pour l'emploi et eelle de 
l'auu;nagPIIlt'llt du to·11rp" de travail, :--e Jérouh~11t e'l dehors du Pnrle
lllent. \' otre eollllllÎ~-'sion n'enll'!Hl pas remettre en queRtion ni la 
jurisprudence du Const•il <~on:-:titutionnel ni les principes rie ln poli
ti•pw <·nntrni'!Hf'llP. 1-:1:1' n·gTP!tP tnutPfni!' quP :-:oit aill!-IÎ ex<·lu IP 
lo'•j!i~latf'ur Pt qiH' n•· ~·i11~taurl' pas un dt;hnt politi'lue et juridique 
nu plu!< haut niv<'au. 

Une fois de plu" apparaît l'aiiH'Illlil't'lilt'flt croi~~aut de,; CO!Hpé
tences du Parlt•mt·rll o•11 matii·n· de droit du travail. La loi n'y ei't 
plus guère qu'une i11citntiun iL la nlogoriatio11, qu'un palliatif à son 
échec ou, au mieux, <pH' la ratili<·Htion d'utw llég()(•iation réussie. 

A. - L& réforme de l'Agence naLionale pour l'emplol 

Annouo·•'·t• d•'PUÎti plusiPurs années, réclamée par lll'a\H'OII)l, notum
llllmt pnr \'otre t•ommi~~ion, la ro;for!IIP dP l'.ANI'J•: u fait rloet'llllllPnt, 
on l'a dit, l'ob.H d'un rnpporl th! ~1. .1. Fa rg-•·, adwo!li•Jircnt set·rf.tuirc 
<l'~:tat llllflri·s du mini~tn· d<' ln Santo··. 1(11<' voir~> rapportpur, pour 
avis, nvait ro::;umt~ da11s :-on nvi~ hudgl>tain· de l'an pas~•~. {'t! rapport 
in:<i:<tait ~Ill' la nt'~···,-,.ito: d'utu· dt' .. ·t•IIII<'\Ïoll l'Ill l'l' '"" forwtionl' do• 
pla<'PIIII'Ilt Pt lt·" f01wtion!' aolrnini~trativ•·"· nolaJ!IIII''IIl , ... IIPs d'i11dPIII· 
ni!'ntion Pt <Il' t•ontrô!P du <'hêmmge. 
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L'examen de la loi-cadre sur cette indemnisation avait permis 
IUl ministre d'éV()(IUer it de nombreuses reprises la nécessit6 et les 
orientations principales de la réforme, dont la philosophie est de 
donner à l'Agence les moyens de réaliser sa mission de placement 
des demandeurs d'emplois. Elle serait, de cc fait, déchargée des 
tâches administratives qui l'envahissent. 

Le ministre, devant le Sénat, avait promis que le I>arJement 
serait amené à en débattre. On sait qu'il n'en sera rien puisque le 
Gouvernement considère que la d(>eision du Conseil constitutionnel, 
en date du 25 juillet 1979, l'autoriHe à }lroet-der à cette réforme 
par décret. 

Un projet a donc été élaboré qui fait actuellement l'objet de 
consultations. Une communication a étO faite sur le sujet nu Conseil 
des ministres du 26 septembre 1979. 

Les consultations devraient se poursuivre et porter sur le projet 
de décret lui-même, qui sera présenté au comito supérieur de l'emploi. 

Votre rapporteur, pour avis, ne sait de son contenu que ce qu'en 
livre actuellement le Gouvernement. 

ll en ressort, pour l'essentiel, que l'Agence demeurera un ét<rolis
sement public mais à caractère industriel et commercial et non plus 
administratif. Au sein des organes de direction sera assurée une 
repr&.entation des employeurs et des salariés. Un conseil d'admi
nistration sera placé auprès de la direction générale. Au mvenu local, 
l'agence sera dotée d'un comité consultatif où siégeront également 
les partenaires sociaUL 

Les agents de l'ANPE resteront soumis à un statut de droit 
publie qui garantira le maintien de leurs droits. 

L'Agence conservera sa tâche de recensement des demandeurs 
d'emploi et continuera de publier les statistiques en stock et en 
flUL Elle est d'ores et déjà déchargée des tâches de contrôle des 
chômeurs indemnisés Msormais dévolues aux services extérieurs du 
travail, ainsi que de celle des constitutions de dossiers d'indemni
sation qui relève des ASSEDIC. Elle devrait ainsi se consacrer 
pleiaement au placement des d~mandeurs. 

Telles sont les orientations essentielles dont le Parlement n'aura 
pas à débattre. 

Des eraintes ont d'ores et déjà été exprimées quant aux risques 
de c privatisation:. et de c démantèlement:. de l'Agence . . 

Seul le texte même du décret et l'application de la réforme 
permettront de les apaiser. 

Votre rapporteur, pour avis, ne peut, à cet égard, que souhaiter 
que l'accent mis légitimement sur le placement ne se répercute négati
vement ni sur la situation des chômeurs ni sur celle du personnel 
lie l'Agence (]ont rhncun doit reronnaitre la compétence et le dévoue
ment. 
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B. - L'aménagement de la durée du travail. 

Soit dans l'optique nouvelle d'un «partage du travail » et de 
la lutte contre le chômage, soit dans le souci permanent d'améliorer 
les conditions de vie des salariés et l'équilibre entre activités et 
loisirs, est de plus en plus intensément débattue en France et dans 
le monde la question de l'aménagement et de la réduetion du temps 
de travail. 

Le Commissiariat général au Plan et l'INSEE ont multiplié 
les études et prospectives pour mesurer l'imp1:ct économique d'une 
telle réduction, accompagnée ou non d'une compensation salariale. 

Votre commission s'en était fait l'écho dans son précédent avis 
budgétaire. Elle constate nénmnoins que si les conséquences écono
miques de la réduction de la durée du travail commencent à être 
étudiées avec attention, les effets proprement sociaux en sont, pour 
l'instant, négligés. Un document du Centre d'étude de l'emploi 
d'avril 1979 conclut dans le même sens. 

TI faut rappeler qu'une loi a été adoptée, en décembre dernier, 
réduisant la durée maximale du travail et permettant une nouvelle 
répartition de la semaine de 40 heures. :Mais sa portée effective est 
très réduite et les enjeux actuels sont infiniment plus importants. 

Votre rapporteur, pour avis, se réjouit que l'hypothèse, voire la 
nécessité de la réduction du te1nps de trnvaii et du développement 
du temps partiel paraissent enfin intéresser les « organes officiels ». 
Les esprits ont mûri mais pas an point <l'envisager la préparation et 
l'examen d'un texte législatif de }Jase . 

.A l'écoute des propositions de la Commission d'enquête sur 
l'emploi et le chômage de l'Assemblée nationale, l'ancien ministre 
du Travail pourtant ne se déclarait pas hostile à une loi-cadre, 
ne serait-ce que pour inciter les partenaires à négocier. 

Votre rapporteur ne s'étendra pas sur le sujet puisque votre 
commission, sur proposition de M. Béranger, a décidé de créer en 
son sein un groupe de travail chargé d'examiner la propo~ition 
déposée par son collègue, portant sur la réduction de la durée hebdo
madaire à 35 heures. 

TI estime, pour sa part, que cette réduction intervenant après 
négociation, branche par branche, permettrait de créer de nombreux 
emplois tout en facilitant sensiblement la vie des salariés. 

Votre rapporteur, pour avis, reppcllera seulement que des négo
ciations sont actuellement en cours et se déroulent depuis juin ] 978. 
La dernière réunion a eu lieu le 1.5 novembre de cette nm16e, la 
prochaine est fixée au début de janvier. Aucun accord n'est encore 
intervenu. 

Les syndicats ouvriers mettent l'accent sur la nécessité de 
réduire la durée du travail, particulièrement pour les travailleurs 
postés ou exerçant des travaux pénibles. 

Le CNPF préfère, quant à lui, évoquer l'aménagement du temps 
et souligne la nécessité de tenir compte des réalités économiques et 
notamment des charges qu'une réduction brutale ontra\'nerait pour 
les 'lntreprises. 
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Les dernières discussions ont essentiellement porté sur le schéma 
présenté par le patronat qui, renonçant à une annualisation rigide, 
propose: 

- l'abaissement de la durée légale annuelle à 1.856 heures, 
-::- l'abaissement de la durée maximale des heures supplémen-

taires sans autorisation de l'Inspection du travail à 220 heures 
en 1980, 200 en 1981, 180 en 1982, 

- la réduction de la· durée maximale à 2.106 heures. 
-· l'octroi de cinq jours de congés supplémentaires à compter 

de 232 jours de présence par an, puis dégressivité d'un jour de congé 
pour quatre jours de présence en moins, 

- l'adoption du principe du repos compensatem pour les sala
riés de nuit en travail posté, 

- le maintien du principe des horaires collectifs, notamment la 
semaine de 40 heures, 

- le maintien des limitations ootuelles aux heures supplémen
taires P.vec une modification : la durée ma"imale moyenne serait de 
46 heun,s sur 24 semaines. 

Les syndicats, pour leur part, estiment ces propositions notoi
rement insuffisantes et se refusent, pour la plupart, à une remise 
en cause des garanties légales. Tis défendent généralement ls semaine 
de 35 heures éventuellement par étapes et la cinquième semaine de 
congés payés. 

La CFDT notamment, souhaite que l'accord ait comme objectif 
une durée annuelle maximale de 1.800 heures et que la durée maxi
mnle hebdomadaire ne soit pas en moyenne supérieure à 40 heures. 
Pour y parvenir, elle demande un repos compensateur égal à 50 % 
des heures supplémentaires, et l'attribution de sept jours de repos, 
en plus des quatre semaines de congés payés et des huit jours fériés. 
Un accord CFDT-CGC vient d'être conclu en ce sens. 

Noto'ns que les partenaires sociaux sont peu favorables à une 
intervention gouvernementale dans ce domaine et paraissent soucieux 
de parvenir à un oocord. 

Interrogés Bllr la position du Gouvernement en la matière, les 
services du Ministère du Travail ont répondu à votre rapporteur 
qu'il portait intérêt à l'aboutissement rapide de ces négociations. 
« n s'est par ailleurs attaché, précisent-ils, à ce que les problèmes 
relatifs à lu. durée du travail soient examinés dans le cadre des 
institutions de la Communauté économique européenne. » Le~ mini~tres 
des Affaires sociales des neuf pays européens ont d'ailleurs constaté 
une certaine convergence de vues sur un certain nombre de points, 
parmi lesquels figurent : la réduction de la durée annuelle du travail, 
le développement du travail volontaire à temps partiel, la fonnation 
en alternance, la réduction de la durée du travail pour les salariés 
iigés et diUlS certains emplois pénibles, et la limitation des heures 
supplémentaires systématiques pratiquées tout au long de l'année. 
Compte tenu de ces orientations, la commission a été invitée par 
le Conseil européen à lui présenter des propositions. 
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Un groupe de travail, constitué par ailleurs à l'initiative du 
ministre du Travail et présidé par M. Jean-Emile Vie, a examiné 
de son côté le problème de la répartition souhaitable· de la durée 
et du temps de loisirs et ses conséquences sociales dans les dix pro
chaines années. 

Ses propositions s'orientent selon les axes suivants : 

- la vie de travail ne devrait pas être réduite sensiblement 
mais mieux aménagée, 

- l'aménagement de l'année de travail pose avant tout le pro
blème de l'étalement des vacances, 

- l'aménagement de la semaine de travail ne doit pas avoir 
pour objectif un accroissement de l'amplihule du temps de repos 
en fin de ~c:maine, 

- l'aménagement de la journée de travail doit se réaliser par 
un développement des horaires variables et par la :fb:ation d'une durée 
journalière maximale de travail. 

Le Gouvernement devrait examiner l'ensemble de ces propo
sitions. n s'est engagé, en outre, à tirer tontes les conséquences 
législatives ou réglementaires c]p~ négociations en cours . 

.... 
Pour répondre à de nombreuses aspirations, des initiatives ont 

par ailleurs été engagées pour dé,·elopper le travail à temps partiel ; 
elles devraient être poursuivies en 1980. Elles tPudent, d'une part, à 
mieux appréhender cette forme d'aménagement du temps, d'autre 
part, à tenter des expérimentations, notamment parmi les agents 
publics, susceptibles de concourir à une plus large pratique. 

Un groupe de travail, présidé par M. Lucas, comprenant des 
représentants des partenaires sociaux, a tenté de définir les garanties 
susceptibles d'encourager la formule. 

Un grand nombre de réticences cependant demeurent, notam
ment de la part des sy:nrlicats Pt du Comité du travail féminin, qui 
craignent de voir, par ce hiaiR, le tramil des femmes cantonné dans 
des emplois peu qualifiés et sanR promotion. 

On ne peut enfin oublier de mentionner un problème longuement 
débattu dans les dernières semaines, ·celui de l'ouverture des maga
~ins le dimanche Pt d'une façon générale celui des dérogations au 
repos dominical. 

Des sondages multiples témoignent de la réticence tant des 
salariés que des clients potPntiels à accepter le principe d'une 
ouverture généralisée. 

Des décisions récentes du Conseil <l'Etat (CE du 5 octobre 1979) 
viennent de conforter la position égalpment hostile des syndicats 
ouvriers. Elles font suite à une larg<' consultation des parties inté
ressées, à l'initiative du :Ministi•rp <ln Commerce et de l'Artisanat. 
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Elles viennent, d'autn• part, d'être rorrohorét•s par une h•ttre du 
ministre du Travail en date du 17 o..tohrP adrPssée nu secrétariat 
général de la 1.<-.édt~rntion dt>~ t•mployt~s Pl t•aolrPs 1.<'0 dans lnqtwlle 
le ministre pré<-i~<n : c ... il me paraît ( ... ) nt'>e~>s~uire que h~s famillt>s 
dans lesquelles le mari et lu femme exerl'ent un emploi salarié puis
sent, à un jour fixe et unit!Ue, retrouv~>r lt>ur unité ... C'est pourquoi 
je tiens le prineipe du repoli donùnit'lll pour un ar,qui" social. :. 

Votre rnp~ rteur se réjouit dt! rd!t• prist• dt~ position miniRté
ri~>lle qui ronfirme Mfinitin•mt~nt t't! qui coJistillH• Pli pffet un art!Uis 
du droit dm; trnvnillt>urs ..t ln gurnlltiP d'uJH• vit> familiale sereine . 

• •• 
C'est parce qu'il t>st consrient que rette fltH'stion de l'aména

gement du trmps de trnntil ~ur la journÎ'e, ln semnine, le mois, 
l'année, la vie entièrt• d cPIJtl dt• sa rÎ'•hwtion, f;Ont un des problèmes 
fondamentaux que notre société doit rÎ'soudre avec imagination et 
génÎ'ro-.:ité, qut> votrf> rapportt•ur, pour uvi:,~, rt•grettf> mw nouvellt> 
foi~< que lt> Parlf>lllt'nt soit t>xrlu du déhnt. 
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V. - LES PERSPECTIVES DEMOGRAPHIQUES 

Les statistiques démogrnphiques disponibles permettent d'estimer 
approximativement que la population de la France métropolitaine 
s'est, en 1978, accrue de 100.000 personnes, soit 735.000 naissances 
contre 545.000 décès, passant de 53.183.000 habitants au 1•• jan
vier 1977 à 53.1J73.000 au 1•• janvier 1978. 

Le taux d'accroissement a donc été de 0,4 %. Ce rythme très 
modéré résulte, on le sait, à la Cois d'une natalité faible et d'une 
diminution notable du solde migratoire. 

Néanmoins, l'accroissement reste positif, alors que certains pays 
d'Europe occidentale comme l'Allemagne fédérnle et la Grande-Bre
tagne cnrl.'gistrent depuis quelqul.'s nnnées t•ne diminution de leur 
population. 

Quelques tenda.nœs peuvent être soulignées : 

Le taux de nuptialité continue de diminuer; on a compté 355.000 
mariages en 1978, soit 13.000 de moins qu'en 1977 et 19.000 de 
moins qu'en 1976. Cc taux brut de nuptialité est donc de 6,7 mariages 
pour 1.000 hAbitants, contre 6,9 en 1977 et 7,1 en 1976. Le phéno
mène qui peut entraîner un fort taux de OOlibat des générations 
féminines trnduit soit une l'ituation d'att('nll.', soit un changement 
d'attitude devant le mariage. 

Le t&u de natalité ne s'&méliore pas et la légère reprise de 1977 
ne s'est pas poursuivie. L'indice conjoncturel de fécondité est passé 
de 1,86 à 1,84. 

Le t&u de mortalité reste très f&ible et la mortalité infantile 
continue également de diminuer. L'espérance de vie s'en trouve 
encore augmentée. 

En conséquence, la proportion des moins de 20 ans diminue, 
alors que s'accrott celle des adultes et de la population âgée de 
65 ans et plus. 

Pour nuancer ce que peuvent avoir de pessimiste ces données, 
il convient de souligner que la baisse actuellement enregistrée au 
niveau des naissances peut n'être simplement qu'un c effet de calen
drier:.. Les couples se marient plus tard, attendent plus longtemps 
pour avoir leur premier enfant ct peuvent décider plus tardivement 
d'en avoir un troisième. En matière démographique, toutes pers
)leetives pêchent par l'incertitude ('t aucune mesure, "i nataliste 
qu'elle soit, n'a jamais entraiué ln totalité des résultats e~comptés. 
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En ce qui nous concerne, nous relevons essentiellement deux 
points : les cons~quences de l'évolution démographique sur l'emploi 
et la nécessit6 d'une politique familiale. 

La croissance ralentie de la population totale, le vieillissement 
continu et l'augmentation de la popul&tlon d'Age a.ctif sont donc 
les principaux enseignements des projections de population totale 
à l'horizon 2.000 préparées p&r l'INSEE. Leurs conséquences sociales 
sont lourdes, particulièrement en période de faible croissance : la 
population active continWUlt d'augmenter fortement jusqu'en 1985, 
pour atteindre 24,5 millions du fait des phénomènes démographiques 
et de l'irréversible montée du travail féminin, il s'ensuit que le 
chômage devrait également s'aggraver • 

••• 
L& baisse de la fécondité, générale dans les nations industrialisées 

occidentales, continue de susciter autant d'inquiétude que de propo
sitions diverses pour l'enrayer. Ln nécessité d'w1e politique familiale 
s'impose à l'évidence de plus en plus. 

Un récent débat du 6 novembre au ~nat, sur des questions 
orales posées notamment par nos collègues Labèguerie, Sehwint 
et Yézard, a éclairé certains aspects du problème. ll a notamment 
permis de souligner l'absence jusqu'alors d'une politique globale de 
la famille en même temps que l'intérêt de promouvoir une insertion 
réelle de l'enfant dans la société. Cette insertion dépasse inévita
blement la question du montant financier des prestations familiales, 
elle pose le problème du développement des équipements colleetüs, 
notamment de garde des enfants, de l'aménagement des villes et 
campagnes, du logement, mais aussi ct plus profondément celui 
du c.hangement des esprits, de l'évolution des rôles masculin et 
féminin et de la reconnaissance des droits de l'enfant et de sa place 
dans la société. 

Notre commission a amorcé une réponse en adoptant récemment, 
aur le rapport de M. Labèguerie, la proposition de notre collègue 
Henriet sur la rémunération du cougé parental et en procédant, au 
printemps dernier, à l'audition de quelques personnalités compétentes. 

Elle attend avec impatience les décisiona gouvernementales en 
la matière et demeure prête, ainsi que l'ont rappelé lors du débat 
du 6 novembre certains de ses membres, à étudier avec promptitude 
toute proposition qui lui serait faite . 

••• 
Sous le bénéfice des observations présentées dans le présent 

avis, votre rapporteur ,·oull propose de donner un avis favorable 
à l'adoption des cr~'<lits du Tra\"nil ill!:crits dans Je présent projet 
de loi de finances pour 1980. 
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EXAMEN EN COMMISSION 

Examen du rapport de M. André Méric. 

C'est le marùi 20 novembre 1979 et sous lu présidence de 
.M. Jacques IIenriet, vice-président, que lu Ccmmission des Affaires 
sociales a entendu le rapport, pour avis, de M. André Méric sur 
les crédits du Ministère du Travail et de la pa~ticipution pour 1980. 

M. Méric a tout d'abord présenté l'ensemble des crédits du 
ministère, qui s'élèvent à plus de 15 milliards et dont la croissance 
de 60% est esentiellement due à l'importance du chômage. Les 
priorités qu'impose la crise entraû1ent un moindre effort pour 
pourl!uÏ'Irrc les autre~:~ actions, notamment les programme d'actions 
prioritaires du VII• Plan. 

li. André Méric a ensuite rappelO la situation actuelle de 
l'emploi et le coût du chômage. 

«La tendance plus ra,·orable:. relevée par le J.Unistère du 
Travail ne concerne, en fait, que les données corrigées des variations 
saisonnières. En dom1ées brutes, le nombre des chômeurs augmente 
d'un mois sur l'autre et s'est accru de plus de 10 % sur l'année 
précédente. n était en octobre de 1.479.900. 

L'évolution des demandes selon le sexe, l'tige et la qualificntiou 
confirme la vulnérabilité des moins de 25 ans et des plus de 55 uns 
ainsi que celle des femmes quel que soit leur niveau de formation. 
La durée du chômage s'est globalement accrue et l'évolution des 
motifs d'inscription témoigne d'une précarisation croissunto de 
l'emploi. 

Le coût du chômage augmente régulièrement pour atteindre, 
dans ses conséquences directes en 1980, près de 30 milliards dont 
9 à la charge de l'Etat. C'est cette année que sera concrètement 
mis en œuvre le nouveau régime d'indemnisation. Si les prestations 
accordées sont en moyenne plus élevées et plus égalitairement 
réparties, la réforme n'en comporte pas moins des limites : le régime 
n'est guère simplifié et la trésorerie de l'UNEDIC (Union nationale 
pour l'emploi dans l'industrie et le commerce) demeure fragile. 
:En tout état de cause, aucune indemnisation, si perfectionnée soit-elle, 
ne remplt1.00 une politique créatrice d'emplois durables. 

Apt-ès avoir résumé l'essentiel des actions nùses en œuvre : 
pactes pour l'emrJloi, deuxième convention sociale pour la sidé
rurgie, aide aux chômeurs créant une entreprise, recrutement pnr 
l'ANPE (Agence nationale pour l'emploi) de 500 cadres expéri
mentés, aide à l'embauche des cadres ûgés, aide à la création 
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d'emplois d'utilité eollc·c~tin•, .-trorl dl' din·r~itic•nlion dP i'Pmploi 
féminin, lt> rnpporll'ltr, pout· nvi~, Pli n souligw; l'iu:-:ullisnneP pour 
remédit>r à ln gnn·itc; cie• ln situatiou ndtu•IIP. 

JI n t•n:-:uitP d(.crit Jp,: prohll·rrw,; qui c!c•JIIt'III'C'III ndtu•IIPtlll'llt 
duni! le mowiP du travail Pt qtw Il<' pc'l'llll't pa:< dt• n;soudn~ totnlc•
lllt'llt la politi<Jilt' ndtle'IIP. 

L't>tTort en matii•n• de• prl-vmtion dt•s risqut•s proft-:-~siomwl)l 

n'empP<>he pas <tUt• lt> bilun dPs ILI'<'i<h•nt~ du trnvail demeure tri•s 
lourd tandis que rt>st('nt. nomhn•usc'l' l<'l' <liffi<'Uitt'~' d('s mutil(.l' du 
travail. 

l..t>:-~ llC'tionl' de• rP\'Illorisation elu tmvail mamwl tPndt>nt enc•ore 
davantage au « l'JK•c•ln<'ulnin• • qu'nu ehangc•uwnt ri:•t>l dPs c•cmditions 
de travail. 

La politictue de formution profi':<:<Ïonnelle s'nvi•t'P gi'ni:'l.~ duns son 
développement par la poursuitP dt• ln l'rist'. 

Les moyPns des sl'rvic·c·s, purli<"nlil•n•u•Pnt c·eux dP l'Inspection 
du truvnil, Ill' sont gul>rc• renforc·f.s. 

Enfin, l'nl'lion PB fa\'<'Ur dPs immi~rf.s fait <lavnntuge de pluee 
aux in<"ilations uu n•tonr qu'à lt~ur insPrlion c·nlturPIIP l't sorinle dans 
la communauté nationniP. 

Parmi )ps rf.fornws attPndw·~ lil!urc•ut PS:<PntiPIIPtn<•nt rPIIP 
de I'Agt>ll<'«' national«' pour I'PIIIJiloi ain,.:i <fUI' l'amf.nu~«'lltPnt Pt la 
n'<luction du lemps liP tmvuil. LP l'ariPJII<'nl l'~" trmn·c! I'X<·Iu cie• la 
cli~wussion <Jili t>ntoun• l'twc• l't l'ault·!'. LP floU\'PfO<'Ill!'llt l'stiml' t•n 
t>ITet <fUt' la pn•mil•rc• reli>w du pom·nir rf.~l<'nu•ntair<'. Quant à la 
se!'oaule, l'Ile r<'~<~<ort de ln n·'~cwiation nl'!uPIIt• Pl clillic·ih• dC"s pariP
naires sociaux. 

Pour tennim•r, le mpporto•ur, sur avis, a tru<'é II'H R'randes 
lignes de la situation démographiq1w. Hous rf.serv<' de S<'H observa
tions, il a t>nfin propos~ dt• donnN un nvi~ fnvomhll' à l'ndoption des 
crédits du Travail. 

A l'issue de ce rnpport, ~1. ,Jc•an l'h(.rioux 11 r~gretté l'al~~;enre 

d'une réelle politiquP de partieipation. Il a demandé au rapportt'Ur, 
pour avit~, des flréciHions <tuant à la notion de dt>mandeur d'emploi. 
Il a enfin souhaité que l'on !louligne que la loi réc•ente sur lrs c·.ontrats 
de travail à durée déh•nninée pouvait rntrnîner la création d't•mplois 
nouveaux ainsi qu'un arrroi!'sement de l'emhaurhe. 

En ce qui ronc~erne lu ri:'<ludion du lelll}Jt; cie travail, il ~·Pst 
estimP. rétir.ent dan.-: la ('onjon<"tnn• :ll'hwllP. Il s'est assorié, pur 
contre, au souhait du rapporteur, tmr avis, de voir développer une 
politiqut• familiale glohaiP et a <·ontP>'t!> qu'un<' politi•tU<' natali:;te 
ne puisse avoir un résultat r('<•l. 

.M. Bt~manl 'l'al on u rc•gr<'l Il\ fHlll r sa part, !flle l' J<~lnt n<' cotise 
pas aux AS!-iJ<:DIC (Asscwiaticm JHIIIr I'Pmploi dans l'inclustriP et le 
c·ommt•r<'e) et ne• ~<oit pas lf'nu <IP \'!'1':-<l'r ch•s alloc·ntions ù c•c•ux c!P 
SI'S 1\g<'llf..'l <(U'il )Ï<'I'O<'il', 
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M. Jean Béranger, évoquant les discussions qui ont entouré 
récemment l'examen du projet de loi pour le développement des 
responsabilités des collectivités locales, a rappelé que le ministre de 
l'Intérieur mettait à l'étude un projet concernant les agents non 
titulaires decl collP.ctivités territoriales. 

La commission, suivant la proposition de son rapporteur, pour 
avis, a donné un avis favorable à l'adoption des crédits du Travail 
inscrits dans la loi de finances pour 1980. 

Communication de M. Jean Béranger 
sur la. Colil.. renee internationale de Colombo 

sur le développement et la. population. 

Reprenant les actuels problèmes que pose notre situation démo
graphique, M. Jean Béranger a ensuite résumé les travaux de la 
Conférence internationale parlementaire sur la population et le 
développement, qui s'est tenue cet été à Colombo (Sri Lanka) sous le 
parrainage des Nations unies, et à laquelle il a participé. 64 payH 
étaient représentés. 

Le but de la conférence était de comparer les problèmes de 
population et de développement qui se posent à chaque pays et les 
solutions qui y ont étii Ppportée~ ou qui peuvent l'être. 

La plupart des pays reconnaissent aujourd'hui que population et 
développement sont inextricablement liés, le monde devant globale
ment faire face à l'extraordinaire croissance de la poptùation mondiale. 
De 4 milliards actuels, elle passerait à 6 milliards en l'au 2000 
dont les quatre cinquièmes vivront dans des pays en voie de dévelop
pement et connaîtront pour la plupart le dénuement. 

L'évolution démographique dans le tiers monde montre que la 
natalité tend à y diminuer du fait tant de l'action directe - parfois 
coercitive comme en Chine - des gouvernements flt du changement 
de l'environnement économique et social que de la nouvelle perception 
du rôle de la femme dans la société. 

Les gouvernements du tiers monde ont en effet adopté une 
attitude positive à l'égard des méthodes contraceptives, tenant compte 
notamment des données culturelles, religieuRes, économiques de leur 
pays. 

M .. Jean Béranger a rappelé les termes du problème en FrancP 
Pt dans les nations industriali~ées, ainsi que des effets préviRihlPs 
de la haîsse de la natalité. II a résumé le récent rapport du Conseil 
économique et social et réaffirmP la nécessité d'une politiqu(' familiaiP 
pouvant infléchir des tendances profondes. 

A son avis, aucun lien ne peut être établi entre la généralisation 
des moyens contraceptifs et la dénatalité. UnP réflexion doit être 
menée à l'éehelon national pour imaginer des solutions générPuses 
connue l'encouragement à la venue et à l'intégration rJps étrangPr~. 
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Il a, enfin, résumé If':-~ oh.it•difs rt ln n~.-olution flnnll• d" la 
Conférenre de Colombo t(IIÎ tPnd ù propo~l'r lt·." oh.it>••tif,.. d'un nnnvl'l 
ortlre éronomiqn<' intrrnnt;•'nal. 

Dl-l'rivant l'f'~prit de ln t·onlï•rt·m~l', ~1. .Jmn g,;ran~t·r a ~onli~n,; 
Il' re~pt~<'t et la tri·~ ;•rnfondP nmifi,; qw~ ~n,..•·itait lu Frnn•·t• panni 
tous les participant11. 

Après ct•t expm;é, ~l. Borna rd Tult n u regrl'tté ù :;on tour 
l'absence d'une volonté politique t•n mntii•:P de natalité. Il 11, pour 
sa part, dt~nié que la J:<'J'IUH'f' Hoit :-i hiPn 'onsitlt;ré" dan!' IP~ pnp 
du tirrs mondP, hif'r """" "Il tlt;pPndmlt'e. 

M. Noël Berrier a sotdi~né l'ahpcd t'Ut>rt•itif Ùt• la politique 
chinoi~:~e en matii•re familial!! et a réaflirmé la nt~·p:;~ité de rrî'l•r en 
Franc·e, afin clt• fnvoriser la Vf'lli!P du troli:<il·nw pnfnnt, .h•:< eondition:
rét·IIP!' de rhoix pour le!< fPIIIIIIP~ utin q111 lo·~ ml·rP:< dt• fmuillt> nom
brf'USl'S pUÎIIH('nt e<mtinner il llli'Iter nnP ,.j, normale pi·ofp:-sionnt•IIP
ment et ~:~or.ialemenl 

M. .J llC.Jlll':< JIPnriPt, np ri•:; n \ïlÏ J' f•;l Î•·i ft; ~f. .J t'lill Bt;rnngPI', 11 

ronfinné la dureté dt· la politiqnt> ehinnÎ:<P Pt u rnntl'~t•\ pour ~a 
part, qu'il n'y ait pa;; dP li('n Pnlrl' lu d•;nntalitt~ Pt la l'nntrn•'Pption. 

A l'unanimité, la eoHIIHÏs:<ion 11 tlél'itlo~ 1(111' :>Prait impr:m.~ lt> rapport 
d'information Ol' 1\J. ,JP8n fipffillg'f'r. 
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1. - Travail-l'mploi : Il'& ehiffree-elé!t. 

II. - Résultat. détaillés du Pull' Il. 

ill. - 1• diapœitions e-.ntiellet~ du Patte Ill. 

IV. - Le bilan de l'atlion soeiale en faveur tlt>s imrnigrP•. 

V. -- IA!II statistique~ du chômage en octobre 1979. 
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Quelques chifres-cléa (1)_ 

1- l'opul11tiun totalr (f'Ktimatioto 19i91 ... 

2. PoJmlation adive ( ma111 19iM) ........................ . :!:!.:! milliuu .. 
dunt 13,4 millions d'hommr<, "·" milliotos olo• t"o•rutou•• 1 :l!l,ti ~·; 1. 
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~ 
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~ 

w 
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1
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Etfect.ifs R&laritls de _,U>ur priv6 (souroe I!'SEF. · liaisons 
..ociales), 1" !!eptembro 1079........................ l:l.n~ millulll' 

Rtlpartition par taille d'~tablis.<ement (INSEE, 31 d~ct•mbrt> 1074) 

- 16 % d1111 1111lariols sont employéa dand liN entreprist>A 1111i ~ompt•·n! moius 
de 10 salariés, 

- 21,3 % dana dt111 entrepri"" de 10 l 49 salariéM, 

-- 10,2 % de 110 l 99 aalarife, 

- 24,.% 
-9,2 % 
-11,7% 
-6,8 % 

dt 100 l 499 aalari~~. 
cie 500 à 999 aalari~a. 
de 1.000 à 4.999 salariés, 

de Jllus de 6.000 aalariéa. 

3. Demandetll'll d'emploi au 30 11eptembre 1979.................. 1,42 million 

Taux de ehômap: 

Demandeura (ulariés !18rtl'ur privé) .................... . 

Demandeai'II ( aetifs totsu:w:) ............................ . 

Offre d'emploi a•• 30 eepf.embrf' 1979 .......................... . 

4. Uurée du travail hebdomnclairf' Rn 1" juilll't 1979 

10,:!% 

6,.% 
0,104 million 

Ouvriers ............. . 

Employés ........................ . 

41,:1 ht>urPto 

40,1\ henri'• 

6. S:td.IC horaire au l" juill•! 1979 ........ . 

Oaina m~~n~~uels ouvri«•l'l' 1111 l" avril 197!1 .............. . 

employé11 RU J•• avril 1979. . . . ......... . 

mai triee an 1"' avril 1979 .............. . 

raclrf'8 liU l" avril 1979 .............. . 

1:!,42 F 

J.:J:!O F 

:J.~()Jo' 

5.0'.?0 Jo' 
i:I.IHO F 

~:nsemble dllll Kalaire~~ au l" avril 197V............... 4.010 F 
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ANNEXE II 

RESULTATS DETAILLES DU PAOTB U POUR L'EMPLOI 
(Réaiona- Dépr.rtement...) 

ET COMPARAISON, PAR REGIONS, DES PACTES 1 ET U 



11. 

11 

11 

J. 

1. 

1. 

G8 -

Pacte II. -- Emploi des jeunes. -- Cumul fin mars 1979. 

u, ... ,, ... : 
75 Pt ris 
77 Seinuf.I4Mne 

71 hel ines 

91 Euenne 

92 Havtl-de·Seint 

9l SeineStint. Denis 
94 V tl de.M.rne 

95 Val d'Oise 

Tot tl 

O..,.,..l'*-: 

Gl ArdennH 

10 lube 
11 Marne 
Il Hovte M11ne 

"'•' 
Pica•: 

02 li sne 
~D Oise 
10 Semme 

Tot tl 

.......... , 
27 Et re 
7~ Seiot M11itt11t 

lttll 

Calrt : 

Il Cher 
11 fure et loir 
J6 Indre 
37 Indre et [tire 
41 lo•r et Cher 
Il ltlrtl 

ltttl 

~: 

19 lit rd 
61 Pas dt Col1i1 

Totol 

EXOH(RATIOIOS 
dd 'OI11111Dnl petront!,., SS 

1 1 

1 J.110 i 3.7641 
1.261 l6l 
1.J92 121 1 

6.174 
1.131 

2.21l 
1.672 

; 
i 

m 1 

60 
Ill 

47 

STAfofS PRATIQUES 

1 
1 

1 
1 m 1 607 lU 

1 

104 12 22 

119 101 2l 

73 JS JI 995
1 

m 
1 028; 1.213 1.311 116 216 117 " 96 m m ,. 21 

! 1.117 1 020 2.207 10 115 150 25 
969 111 1 1.747 35 1 67 40 17 

1.005 1.205 1.110 

1- ~-----. ·- . 

411 
42 

101 
JO 

ISJ 

56 
16 

CH 
ST ~GES AUTRES 

qut AIPA 

112 4.257 4.120 
111 3l3 J14 
m 516 541 
103 1.014 t7l 
153 1.704 1.515 
511 1.099 965 
171 1.1311 1.112 
110 167 

. • ' ' 1 '1 : 10.9H 10.411 i 21365 1.034 1 1.106 , l.Hl 1 161 971 J.171 10.991 10.386 :-.--:----~-----~----- ----
, : 1 1 ! ' ', 1 

sl9 431! 954 10J 164 1 136 11: 95 110 mj! 210 
604 511 : 1.116 60 119 

1 
91 15 : 6l 162 Jl1 319 

936 714 1 1 710 101 101 1 159 21 ,li t34 192 510
1 

579 
1 ' 1 1 1 

•59· 4141 943 92 
1 

110 
1 

m 11 1 " 110 mt 176 

~~~~~ J57 i~l -~;~ ;--"-~-;" 654 -1JJ6,. 1 i94 

1 1 1 ' 1 1 

ml m 1.111 140 l' ml llO 29 

1 

125 m - j' 111 
! 1112' m 1111 43 101j u'l 15 n 216- 114 

1 161 i 954 1 1122 J12 572 ! 534 31 Hl 291 - 1 142 

1 ~: 231: ~-;24 ~ ,,-~1~!--:-i--121--;;; 925 2600 2.441 -----,--- --
106 m 1.m u 

1 

149 1 124 2J n m 314 m 

:~~~~~ ~ _.!.!!_1~\ -~,~-~--1~- 71 ~ ~ 
; 2.1321 1106 5.031 261 647 1 569 1 466 

1 

342 189 1.944 1.661 
-~-~-----.- --

1 ' 1 

5021 672 ! 1.174 100 ! 204 : 140 34 i 127 226 236 135 

"'; 530 1 1121 45 ' 79 : 31 • 9 41 121 440 172 
634· m 1.219 731· 112 : 109 

1 
3 · m J37 5991 411 

1 

1.5111 1 11 o 2.611 161 393 ; 211 ! 11
5

1 101 401 1.015 m 
991i 515 : 1.m s1 100 11 12 110 mlm 

1 H2j m ~-~m ~~_!!.i__l_ll 110 11 136_ m un~' 

• ml 4 m , 10 11~ ss4 i 1119 120 1 140 614 1161 4 ml J133 

-~----,-~--~- --
' J 0521, 3 419 6 511 717 ' 1 964 :, 1161 674 ; 110 126 4300 1157 

1 ml 2.m uo1 m · 1.211 · no 291 i m 194 uoo ust 
---- - ---- - - -·~ -- -----•--~- . -- ----- -- --

, i . 
: HUi 5183 10.241 1 202 3.192 1 2.091 

1 
972 ! 1 473 1120 UOO 5.401 

,--~---------:------ ----



4-1. lin*: 
u Mwlllt·ti·Nestllt 
55 MMe ......... . 
51 Mtslllt ........ .. 
Il Yt~~t~ .......... . 

letal .. 

4-2. Alliee : 

67 ..... 
61 H11t Rhin 

letal. 

43. , .... c.N: 

25 Dtwlls 

EXONtR.lTiOHS 

1.652 1.541 
JU 441 

2.142 2.295 
UJ 

-69-

nn 

1137 
UH 

154 

46 
466 
131 

STAiiES PRATIQUES 

1 

m: 
131: 
957 
m 

114 
152 

STAGtS AliTTifS 
CEF quti>/PA 

i 
U4 ' "' 246 947 m 

~~: 1 ~~ ~:: ~.::: 1.~:: 
n' 12!_ __ 4_54 -~E _1_n 

. .. .. .. s.ue 5.217 10.111 m 1111 t.m m m 1 no 2.6t7 1654 
1-----~----,----,----------

..... 1.m 2 m uu 201 ~~ m 1 m 1 45 m 774 756 m 
~-~9 , __ _!.781 _ 165 _ 442, 370 11 262 __ v·: 131 100 

.. . uto u1o ! 1 110 366 : 911 Il I04j! 111 4,1 U4t 1 494 1 m 
~----.-~--~-,-- --

: 1 
1 1 

947 un 1. m m 182 146 36 u m m m 
39 lw• ... .... \ ?J Sh m 41 57 sJ 4 47 76 m 144 

71 Htllt·Siht 

H Territtire le lellttl 

Tttal 

Il. ..........,, 
14 Cai•IHies 
Il Mudlt . 
61 Oroe 

'''''· .. 
52 ,.,. ........ , 

44 ltlrt-AIIM""' 
49 Mli~t·e•·Ltirt 

5J Ml,_ 

72 S. rille .. 

15 Y ~!~He 

Tetai .. 

u . ..... , 
22 Utn·"·lltr4 
29 flltilltft 

3S llle·ef.fillilt 

u MtÂihH 

letal. .. 

.1, Llilllllt : 

lt Ctntn ...... 
11 ,_ 
Il dHit~ 

!tt tl 

·1 m m m 11 Ill 1 " 11 u 106 114 101 
ns 251 646 35 60 u . 4 l1 m 209 109 

! 1~i 1111 -~~~~!--3:~--,,-: no --m--:- m 

.-~-,- --,-~-~--
' 1 1 1 : 

. i t.m m 'l 2 m m · 101 1 111 1 sr 1u w 751 110 
..... ! U24 154 1 o1 m 2t1 211 1 u 

1 
141 m m 111 

. . .. .. ru m \ ut! n m 1 "' 33

1

. m m m m 
...... j u~ . 2.su -~~~ m ,-734 

1
-- sul' -;;; - ;,~· 614 uso uso 

------~----,--~--

... ! Ull UU 1 4.5tl 311 !34 461 , 131 

1 

34t 614 1.412 1.454 

i un U41 3. m 1t1 n1 215 35 1t1 m 351 m 
m m 1.415 1u 244 m " m m 445 m 

.... 

1

i un wt 2.131 u• 197 m tl . m m m 321 

_1.44! Ut7 ~ -~~ . ~ -~!!_~-~ .~ -~ __.!~_! --~ 
1 ' 1 

1 1.756 6.111 f 15.531 1.124 1.741 Ul71 301 1.044 2 3t4 2.907 2.652 

:-j-:-~,--~--1--,-

...... j tu un 1 '·'" m ! m m i 57 
1 

m 244 ml 101 
.... ' 1.161 Ult ' U76 435 1 6D5 516 : 1t , 41D 394 651 623 

1 
1.H7 UOt 1 HU 211 : 409 1tl 1 " i 114 641 tJOI 903 

. 1_~ ~!_2.!51 176 1_ 9_6_2. ..!!!..1_~24 1 667 --~~ -~ _ m 

' 1 1 1 1 . UU 1117 J 11 941 1.612 2.439 1 981 ' 336 1 1 104 1 7U 2 111 2 466 
~-~--~---~-- --~-~----t-,-

1 1 1 1 1 

.. . mJ m 1.m m , m m 61 1 m m 1241 124 
. . m m m 11 100 11 21 ' 56 ua •• u . ml m 1267 m 361 J02 59 l w m J02 274 

~~~, 1 -~; ~ -~5~-; ~ 1 - ~96 i 1~~ i -:- - 96~ ---:4 -466 

1
----,--1-----l 1 1 : 
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EXIllltRATIOHS 
del C:OtllltiOIII llllnlnllll IS 

u .......... 
u Allier • .• •. •• .. •• •• •• ....... t.m 746 1.m tu m nt 25 m m m m 
u c.r.r .. ................... m m m 102 m 101 u 11 uo 254 m 
4J hule·blrt ................. 415 6U 1.127 Ill m 211 75 190 m "' 115 
u r17.u.D611e ................ __!:!!! 1.102 un m m m n m m m m 

T•l•l .......... ~ ~ • ..1:!.!! 704 1.414 ~ lU 1.010 un un 1.021 

7 ·1. hlfW.Oirtlles 1 

u Chirale ··················· 1.112 751 1.17a m m 224 n lit 107 237 230 

17 Chlfllllt·Muillme ............ UOI 1.112 3.020 257 410 314 " 240 m 565 m 
79 OeUJ·SiYTes ················· 1.201 m 2.135 1U 2t1 262 2t 202 267 340 214 

u YitMI ····················· 1.106 7U 1.161 17 145 103 n 41 272 m m ------------------
Tot•l....... ... 5.334 U5t I.IU 73t 1.152 903 250 672 1.515 1.474 1.320 
~ -- -··-

1·2. ........ 
24 Dtrdoont ··················· 1.0'4 l7t l.t73 224 461 341 11t 266 m 417 361 

u Gi1011de ···················· l.Olt l.llt 4.771 sn 1.040 111 243 624 174 un I.HO 

40 llftdts ····················· 570 m 1.241 131 237 190 47 131 159 lU lU 

47 hl ei·GIIItftt ............... m 945 I.UO m m lOI u m 143 lU m 
6f Pyrblm·Aif•nliques ••......•. I.IU 1.335 tm "' Wl I.IU 211 m 317 lU m ------ ---------- -- ----

Tol1l .......... ~ 5.516 12.113 2.150 3.597 ·- 2.799 743 2.091 1.135 UH 2559 

·3.~1 
Dt Arl~t • .. .. .. .. .. .. .. .. ..... 203 US m 134 Ill 131 57 102 4U 303 293 
u AYfJ'• ... ........... ... .. . m m t.w m tu m 34 m H2 m m 
31 ftluii·Wrtnne ... .. .......... I.UI Ufl l.m 317 749 60J 146 476 4U 1.113 1.174 
3l Gers .. .. • .. .. .. .. .. .. .. • .. • m 446 141 Ill 2U Ill 34 "' Ill 175 163 
u hr ........................ m m m m m 101 u " 334 w tu 
n lliures.r,.EnHs • .. .. • .... ... 447 sa2 949 71 " 74 22 5I JU 2ft m 
11 T111 ... .. .. .. .. .... ........ m 75t t.m m m m u m m 221 m 
U Ttrt·II·Nnant ............. ~ lU 171 U 76 44 U 41 Ul 117 .......!.!!. 

rttar.. ........ ~ ~ 9.tu....!!!!....!.:!!!... 1.111 ~ uu un uoJ z.m 

·1.~1 
21 car .. rOr .. .. .... .. .. • .. .. .. 916 uu 2.052 ua Jn 211 u m m ua m 
n lllftre .. ... .. .. .. .. .. .. ..... na m "' " m u u u m 111 tu 
71 S.lll.el·hlre ....... ........ 1.021 1.106 2.127 Ill 211 21l 70 lU Jl1 315 315 
1t r ........................... ~ m t.m o 74 u 5 u 243 uo w 

Terar .......... _!!!!.~ 6.401~ 111 ~ m m tm 1.m t.m 

., ......... . 
11 Al• ..... .............. ..... m no 1503 76 m m tt u m 245 1n 
11 Atikk .................... m ue t.m w m 2cs m tu m m m 
u era.. ...................... m m 1.m m m m m 144 m 351 m 
JI làre .......... ...... ...... t.m 1.441 2.111 44t 101 617 lOD m m 791 110 
n hire ......... .... .. .. .. ... un un 2.431 m m 411 101 Jco m U4 s•1 
u 1111111 ...................... un tm s.m 2u m m tu m 1.13t 1.m 1.111 
u Sntit ...................... m m 1.121 " ua 111 4t to tu m 2a6 
14 ft11lt·Sntlt ................ ~ 170 1.415 167 276 1tt 77 141 171 2f2 2tl 

Tell!.. ........ ~...!:!!.!.. 11.061 1.951 .l!!!., .2:!!!.,......!!!.. Ull Uto _!!!!1.2!!!, 



-71-

- .... i A.J.,...IE,.....o htbollletoono ~~~Oetn.'l<!ts 
1- -~- lllblll-1 ,..,._ 

Oonlondoo Pl- : 

1 

1 ~~~~~("Il Pltroftl~~- SS 

l __ • 

1 

EXOHIIIATIOHS 
r AGFS PliA IIOUb 

1 S. IG(S AUTRlS 

-1·. •.ft _""' IFPA 

ft . Plocn 1 '""'"' - ·Mlrth 

! 1 ·~~ .•• i'*"""" 
,.,,~ ........ 

1 1 1 1 
11 ••• . .. . . . . . m w 1.053 m . m 1 m 31 1 m 211 m m 
H wr4 .. .. .. .. .. .. .. .. .. .. .. u" un 2 112 m 654 m w 1 m n1 m m 
34 llérlull . . .. . . 1.170 1.274 2.444 U7 m "' m 604 79l 1.166 1.1 os 
41 lezlrt ..................... Ill Ul 296 126 lU 137 25

1 

103 41 Ill 111 

u PyrWts-Ori•tala m '" 1. m l44 441 361 11 302 m 300 m 
. ----- --- ---

Talai. -~~ Ul6 7411 1.111 ~~~~~ 2.606 2.144 2.114 

.., "'-~-: ,. 

14 Al,rs-dt "•llt-Prt•et~<t 236 Ill 416 54 U 50 Il 40 
81 huta-A1,a . .. .. 171 H6 324 64 91 65 32 l 43 

" Al,a Nanti- 1.111 ue1 2.671 w m m - w 
" 136 100 

1170 100 713 
1J ltudlts-41-IINM .. . . .. . . 2.722 2.627 5.349 516 1.264 lt7 367 651 1.163 2.017 1.941 
13 Var 1.253 721 l.t73 144 22t 15t 70 125 360 m Hl 
14 Y11dat . .. . . .. .. I.Llt 645 1. 924 111 242 140 31 196 363 m 

Tetai. . . . . U45 s.m n.6U un tm un m 1.306 uo1 4.314 U4B 

t-4. C..: 

Cane .. S.. .. 
111111-tw. ... 

...... -------~--------r---r---

11111 ...... 2H m .......!!! 11 m 111 2t 
1 
__ n_1-t_1_.1_J-tl· _,_75 ~ 

f..w. * Il frHCt .......... IIU41 94.941 191.7fl IU75 35.665 27.2H 7.261 20.3l2 H.122 61.179 55.904 



- 72 

OOHPAB.AIBON, PAR REGIONS, DES PACTES 1 ET II 
(Sttllatioa au 20 février 1978 et au 31 ruan 1979.1 

Exoa6ratioa det charr• IOCiales 

!'Wun• IJ1r~ tlunl rlcluual ... 1l11 'frAYA il f'l dA r •:ma•lui 

l'.\ CT E 1 l'.,CTE Il 
,,, l" Jl 11.1. ,. l~ii lit' , .. ll'fi.U.T ]!1;~ 

HU ~0 f~vri••r 19i~ ali :'.] mnr!' 19711 

~ ~ .! " ~ 1 = ~ 

r~ ~ = :f TntnJ !:: Tot ni 
~- ~ ::.. = "' ::.. Cl. 

,. ·':.,. 

1 .-: '5 .-: ' ·~ 
..: 1 

1 

:!J.:lfi.')l 
i 

Ile-de-Frauee ......... 12.04:l 3H.:?!Ifi 50.:J.11! 10.91\4 10.411 1 

Champagne-Ardenne 2.-lOO 5.7!'>11 1'!.25:! :!.51~ 2.215 1 .J •Til ... .•.. 1 

Picardie .............. 3.216 6.955 10.1 il :l.:l-19 2.375 i .i.7:!4 

llaule-NormandiP ..... 3.2.'>i'> 7.262 10.517 2XI:! 2.206 .'\.0:18 

Centre ................ 1\.:Jro 1l..J71i 16.1115 6.03~ 4.478 10.516 

Nord- Paa-dc-Calaia .... -1.600 HiJMIO 20.11)(1 Htlli Ci.7R3 10.2-IR 

Lorraine ·············· 4.907 11.01\2 15.9il!l 5.5~ 1 
l'i.2'.!7 )0.7:,;1 

Alaaee ................ HOl 9.6:11i 15.039 .J.H!JO 3.650 !!.5-10 
Franebe-Comtll ........ 2.02'.! 7.707 !1.729 1.9!111 :!.210 4.20/'i 
Baue-NonnandiP ~.KH 1 

l'i.7.J!i 9.1iK.'I :1.7:1."> 1 2.1\66 
1 

6.:101 
Paya de l..oire .... ..... 10.095 l!i.6:!1i 2~.7:!(l H.;:,o ti.ïl\1 

1 

lf>.f>:li 
81"f'tagne ......... r,.>ul-l . 11. 'i.",!l li.ï:!:l 5.:11il ! ;,,;,~;7 1 0.!~ lH 

Limou•in ..... u:l1i :1.3!1~ ·t'l:t.? 1.360 1.72!1 

1 

:1.0~!1 

Auvergne .... ' :!..~60 11.2111 1 9.i7fl 1.141 2.906 6.Ci-17 
Poitou-Cbal'l'f!let~ . • • • 1 5.473 7.0-46 Efil!J ;,_:l:l4 :l.:,;,g K.K!I:, 

Aquitaint' fi.'i.'l:l K.>!!',:l J', 7116 6.607 5.576 1 l~.lH:I i .... 
1 

Yidi-Pyrén~ ······· 4.625 1>1.7911 13.421 -1.6'16 !J.:!29 

1 

!1.!11 !i 

Bourgogne .......... :1539 7.H2'.! 1Utll 1.331 3.077 6.40!>! 

Rh<\ne-Alpes .......... 7.1'!6.~ 2'.!.!17ti 1 30.~1 7.!l7n !UK2 1 1 i.lllll 

l..an~tJII'doc·Rolt&'IÎllon .. i :l.!ii:l ,·,.:!:111! H.HO:I :1.1-111:! :1.606 j.J(IK 

Pronnee • Alpe~ Côtr 
]2..',:1!11 d'A1.or ............. 1\.002 20.:">41 6.~-ll'i :i.''H!J 1:!.611-1 

C:ol'lle ................. 2111 liK .t:l!l :!:1!1 -471 71!11 
---·- -----

EnMPmblP ''"la 
12:!!1.!14'1 

1 

Jo'rane<' ... lflll.271 ~:1'1 :..".!0 )fl:l.'l li . !14.!11:1 i 1!1'1.7!111 i 

1 
i 
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Stacee pratiques en entrepriaes. -·- ~aultats détlnitifB. 

jJp-.Jf•-J.'JHI'l'C 1 

. ·1 
( 'hampagnt'-Ar•l•nn•• 1 

"'1 
Picardie ... 
Haute-Normandie ........... 
Centre 

~ord · Pu-de-l'aJai.• ....... 
J..orrHinr ... 1 . . . . . . . . . . . . . 1 

AI~UI' ....... ....... ······ 
Frarll'he-Comt~ .............. 

Baue-Nonnandie ............ 
Paya de Loire ................ 

Bretlgne ................... 
Limoll>tin ............. ······ 
Auvergne ................... 

Poitou-Charente!! ············ 
Aquitaine ··············· ... 
Midi-Pyrénn ··············· 
Bourgogne ·················· 
Rbant'·Aipes ····· ........... 
Languedoe-Rouaaillon 

Pro\'PDCe-Alpes-Côte d'Azur .. 

PACTE 1 

u1· J .. Jnu . .:T ur;; 

nu 20 féniPr 197M 

:!tU lOO :!:"> 0!161 );;~;,.t 

4.;lï!l •.:!1141 :tZ'l:! 
·Vlà8 1.699 3.6.'>4 

4.50-1 4.0S6 3.303 
6.:1>l1 !l.~:'"l!) -1.079 

Hi.:!f>fl );J.IIUII 12.000 
10.402 9.~ 7.128 

ï.6:!0 7.506 li.l06 
:1.072 :!.626 2.109 
:1.9-H :u;r,s 3.252 

10.1!\2 !1,3)16 7.791 
11.167 10.671 1!.537 
3.015 2.853 2.434 
6.006 5.63-l 4.473 
6.872 6.615 5.502 

15.~'96 14.672 11.553 
10.637 !U:I.'i 7.463 
4.111 3.756 2.993 

l.'i.431) 14.520 10.429 
10.ti.'i.~ IU.:!IH 8.519 
13.731 •:t.176 10.0U 

J'A l'TE 11 

nu t•r Jl'JJ.I,,;T 19i~ 

HU :11 mar• 197~ 

:!.106 1.173 9-·· ,_ 
66-t ;,)g :;!11 

1.019 9:17 737 

647 569 342 
1.119 820 6f!.l 

:u ft.! :!.091 1.473 

1.781 1.409 953 
!l'li Iii I-l 491 

412 343 190 

734 5tH 394 

1.747 1.387 ~.04-l 

2.439 1.980 1.504 

.848 696 594 
1.484 1.301 1.090 

1.152 903 672 
3.597 2.799 2.091 

2.387 1.877 1.1146 
ln7 646 482 

3.183 2.417 1.611 

2.402 1.961 1.554 

2.285 1.633 J.:l06 

Cor..e ...................... 
1 

1.91); 1.>142 1.605 131 Ill l11 
--!--------1-----

E-b" do • F-~ !Ol.OO< l'""" l:IR.H91 "·"" 1 27.238 c~.332' 
(•) Doat tee f11111n• ·•• plu d• 26 an,. 
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Contrats Emploi - Formation. 

lle-de-I•'run~e .................... . 
Champagne-Ardt'llne .............. . 

Picardie ........................ . 

Ilaute-~ormandie ................ . 

Centn> ......................... . 

~ ord - l'as-d&-Calais .............. . 

Lorraine ........................ . 

Al8aee ....•....•................. 
Franehe-Comté .................. . 
BIUIII&-Normandie ..•.••...••.•••.•• 
Pays de Loire .................... . 

Rretagne ........................ . 

limoWiin ........•........••....•. 
Aowergne ......•. , ••...•........ , 
Poilou-Chaniotes ................. . 
Aquitaine .................... . 

Midi·PrrMMI ............ .. 

Bourgogne .......•.......... 
Rhône-Alpe~ ..................... . 

l..angttrtlœ· Rouasillon ....•.•..••... 
Provence-Côte d'Azar ............. . 

•:ni8Dlble de la Franee ..... 

l'ACTE 1 

IHJ )" .JUII.l.t.'T )9",'7 
au 20 févrler 1117 ;~ 

2.310 
::!60 
883 
301 

1.2!'•9 
1.700 

2.3.13 
Sl6 

648 
30-l 

1.621 
1.188 

498 
J.309 
1.131 

1.046 
1.606 

536 

2.834 
1.302 
:!.193 

4ïï 

26.354 

PACTE Il 

Ill' l" Jl'ILI.F.T 1978 
au 31 man 1979 

:Uïl 

654 

925 

Ifl9 

1.561 

l.i:!O 

1.190 

1.748 

81\6 

M4 

2.394 
l.iRH 

966 
l.ï!J!l 

1.5k5 

l.'i'lft 

:!.71ll 

1.12(1 

4.0!10 

:.!.606 

3.301 
u:J;! 

38.1:?'.! 

Dont ft•rnrn•·" 
tle pluo 

de !!6 ana 

:n 
6 

li 

3:1 

li 

1:! 

2!l 

4 

11 
23 
22 
13 
11 

16 
31 
ii1 

12 
53 
61 
;,g 

27 
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Stage~~ de formation profcnsionnolle. 

1 le-de- Frnnre ................ . 

Chrunpagne-A rd··n•te . . . . . 

Pitarolie ...................... . 

Hnn:fl-S'omlandit> 

Centre ....................... . 

Nord- PM-de-Calais ........... . 

Lorraine ...... - .............. . 

Alsace ....................... . 

FranchP-Comté ................ . 

B~~~~~e-Normandie ............. .. 

Paya de Loire ................. . 

B•·etagne •.............•...•... 

l.imousin ..................... . 

Auvergne .................... . 

Poitou-C'harentM ....... . 

Aquitaine ..................... 1 

AfjJi-PyrenMI ................. . 

BotU1{0~,''IIe ..................... · 
Rhône-Alpes .................. . 

Languedoc-Rou..••ullon .......... . 

l'A(" Tt: I 

I>L: 1., JI'II.I.F.T 11177 
an ;.!0 f, \ ntr lViH 

l,ln .. ·ea 
,JffPrtrs 

16.368 

1.2'20 

4.152 

2.:..'16 

4.1:!6 

4.800 

3.616 

Vlll 
9'.!4 

1.49d 

3.075 

2.Sï-l 
408 

1.928 
2.070 
.1.035 

4.JH!i 

2.9:!1 

4.i01 

H:J.'i 

13.·110 

1.177 

1.98-1 

4.136 

4.800 

3.337 

1.474 

808 

1.467 
3.023 
2.768 

408 

1.753 
1.~27 

2.916 
3.922 

2.311 

4.:JII' 

3.: •. ~~· 

• Doe& 1.411 r- do plua do 26 au. 

PACTE II 

nn 1•r .11 II.U.T H~iR 

BU 3! mnra lU7Y 

l'lne•• 
of!'Hrt~e 

109fll 

1.336 

:.!.600 

1.944 

HS.'l 

!'>.600 

2.697 

1.494 

9n 
1.350 
2.907 
2.581 

494 

1.092 

H74 

2.844 
2.603 

1.272 
-1.013 

2.R44 

·l.:lH 

Pb.e-81 

i"'' , Ufto\ 

10.3~6 

1.294 

2.44S 
1.66H 

3.133 

5.40S 

2.654 
1.385 

873 
1.350 

2.652 
2.466 

466 
1.027 

1.320 

::um9 
2.523 

1.2:!8 

3.696 

2 . .'iM 

3.848 
966 

!lli.914° 
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1. fullirtiiM de 51 % des 
etlisatioM sociales lnc..,bent 
alli •• , .. , .. ,. laSAran<es 
saciala, accide.~ts da tra•ail, 
prnlttllftS fa11ilialal. 

1. htnératilft utlsitioas sacitln 
paur lous ln HVYcaa IPPrH· 
lis: 

• tpptet~tissage arllsiall : toute 
utisatioo, 111r1 pilrtotlc et ptrl 
IUYiièrc, 
• appre~~tissage Industriel : ..,;. 
Quement uHsatieos jlllrlftlles 
ltetalitil. 

J. Staga pratiQues t11 nlre· 
prise. 

ENTREPRISES CONCEIIHtES 

fntreprisn relnaal 4• r 11111 t 
UHfDIC. 
S...t ••elus: 
• emplereurs de gens de ••lsttt, 
• ntreprlses de tra•tll letnptraire, 
• entreprise de lranil ltllpa;t!re, 
• entreprises publiques gErant scr
•ln Jl'lblic, 
.... , •• ,..rs secteur public re. lm. 
tri. L J51.UJ, 
• trganiSIIIes 4oal bu4fgd SOUWiiS ~ 
approbttitl aulerlll tdlllhlislntl'ft. 

• A,tet~tissage artiuul : trlis.tns, 
Hlplareurs ocnpanl 1D ultrils 11 
pl li$, 

• Apprentissage Industriel : etnplornrs 
nn art:sans occuput piiiS de Il sa'•· 
rils. 

ldetl _,. 1. 

ANNEXE ill 

t.r.s DISPOSmONS OLES Dl1 S" PACTE 

BtfltFICIAIRES 
f'tRIOOE O'API'I.lCATION 

DUR tE 

• Jeunes 16·26 ans arant nsst l• fmbnche efectuh entrt le 
lhldQ. IPPrHIIssage, st1ge fo,.t· l" Juillet 1979 el le JI dl· 
lill prtlessilftlltllt Ctt!liloue, stage cembre 1911 pout U lltins sll 
ptiHQUI tl stage fol'llllitl Il tllrt llols. 
4a 1 pactu 12" tl 3"~. n smln • hanlralion part de 11 date 
aatltnal depuis Nlns d • ••· d'emhaiiChe i la fin du douti~lle 
• fe••es seules uos aopltl ls.tos 110is cl•ll aul ft s•il. 
Ctndilitl d'Ige! deptriS NlftS de 
1 a ans 'ftll'fes - rt~~~rlies, di .. rdes 
111 ~e~~~ri~Q. sl111rles IMiclairt· 
~~et~l, chefs de fa•illt dlibata!rcs 
11 Wnlficlaires allocations jllrcnl 
IsolE. 

Jeunes U 21 111 115 ans si dire· 
galital, tlllbtU<hls seus Clfttrll 
d'apprentissage. 

e JeHes 11·26 liS SIIS tapltl. 
• .leiiiiS U-11 IIIS ., .. , lclleof 
qcle etmplet de retneig-1 IrQ. 
nloglque. 
• Mima e~tigeries de 1- QUI 
•esurt 1 Uis SIIS nadiliM le 
délti. 

• A~prentisuge ulisantl : mesure 
difnili•e pret~tnl efel u l" jan. 
tier 1979 potr Ioule la durée 
du ctalrtl d'tppreatissa;e. 
• Apprentissage Industriel : em· 
.. uche sous contrtl d'tpprealis· 
sage entre lt l" juillet ltlt 
et le 31 décet~bre 1 t11 ; e•onl· 
11lion Jusqu'~ fia du douzième 
lltis cl•il qui suit dtlt 4e 
nnclusitn dw contrat d'appren· 
tissage. 

• 4 •ois. 
• Dihul entre le 1" septembre 
el le JI décembre 1t7t, ltiO, 
1tl1. 
• Durit •ini111le ftl'llllita th~· 
rlque : 121 llnres llnaaceme.~t 
•put•ble sur 1.1 ~ fo,.ttitl 
dtns 11 ll•ite de 1.101 f par 
stegiaire et 1.1 ~ IMflttnl des 
saltlresl. 
~-

DISPOSITIONS 
PARTICULitRES 

• L'effectif de l'éltblisse~~enl 
constaté u l1 décaobre 1979, 
1 ua. 1911 et 1 m doit ftre supi. 
rieur ~ celui unsttll aa JI di· 
cembre prtcldenl (lpplluble aur 
embauches du 1• SCIIesfrt 19791. 
• Le nombre da etlftératioos ne 
peut ercéder l'tccrtlssemol d'tf. 
fectifs au caon de l'o"""e coasi
dirie. 

• A ~~tune condition d' accroisset~~t~~l 
d'declif. 
• Apprentis d001l contrats unclus 
entre le J• Jtmer 1 tlt et le 
JI décembre 1 Ul 11 sent P&S 
umptés ~1rut ltate ft péri141e 
du unlrtl ,,., l'efKiif du salt· 
riés e•loé ,.., t~pfiu•·on Cede 
du lrnail et Code de ft sinrité 
socitle let •ersemet~l da tnos· 
ports!. 

Rémuniratilft : tl .,. d1 SI41C. 
• 71 % r1111bflnés par l'Ete• • 
• 20 % • lt chlrge 4e l'ealre· 
prise !mais htlputtbles sur 1.1 1. 
t.!'llllilft dtns 11 limite de 1.1 % 
du 11onlant des saltiresl. 

CUIIUL POSSIBLE 

Se '"""''' uec 11esares 4 al 
!pour les lem•a se.les et U 
6 tl et bi 7. 

~ 



MESURES 

~- Primes d'incltetlon à l'em· 
bauche : 
al travailleurs Sgés en chômage 
de longue .durée : 
bi premier s11larié di!ns les 
entreprises artlsenales. 

5. Stages de formation profes
sionnelle. 

6. Contrats emploi-formation : 

a 1 Régime général ; 
b 1 Artisanat. 

7. Atténuation du seuil fiscal de 
10 salariés. 

ENTREPRISES CONCERN~ES 

al Idem mesure 1 + restriction sup
plémentaire pour associations sub
ventionnées è plus de 50 % sur 
fonds publics. 
bi Entreprises du secteur ~es mHiers. 

B~N~FICIAIRES 

ol Salariés âgés d'au moins j5 ans 
demandeurs d'emploi depuis 1111 moins 
un an bénéflclanl ou a)ant bénéficié 
d'une allocation de chômage. 
b) Premier salarié ls!IRS condillonl. 

• Jeunes 16-26 ans sans emploi. 
• femmes : Idem mesure 3. 

al Idem me~ure 4 al ; 1 a) Régime général : 
bl Entreprises du secteur des métiers. • Jeunes 11·26 ans sans emploi 

116 ans pour postes demandant quall· 
ficalion ne pouvant être atteinte par 
apprentissage 1. 

Tout em~!oyeur qui atteint ou dépasse 
en 1979 ou 1980 l'effectif de 10 sa· 
lariés et relevant des participations au 
financement de la formation profes· 
sionnelle continue et à l'effort de 
construction et au versement de trans· 
port. 

• femmes : idem mesure 3 (mais pas 
de conditian de non remariage) plus 
femmes c~erchant réinsertion profes· 
sionnelle au moins deux ans et au 
plus cinq ans après une naissance ou 
une adoption. 

bl lrtlsmt : 
• Jemes 20·26 11ns sans emploi 
(18 ans pour ceux qui ont achevé un 
second cycle de formation des !ycéesl. 
• Femmes : mêmes catégories que ré
gime général ci-dessus. 

Tout salarié. 

P~RIOOE D'APPliCATION 
DUR H 

al Embauche sur contrat à durée 
Indéterminée pour au moins un an 
entre le 1" Juillet 1979 et le 
31 décembre 1981. 
b) Em~auche d'au moins un ~n 
entre le 1" juillet 1Y79 et le 
31 décembre 1!81. 

Jusqu'ou 31 décembre 1981. 
6 mols !dont BOO heures de for. 
mr.lionl. 

al Régime génénl : 

• Mesure permanente. 
• 120 à 500 heures de formation 
pour contrat d'au moins six mois. 
• 500 à 1.200 heures de forma. 
fion pour contrat d'au moins douze 
mois. 

bl Artisanat : 
• HO heures au moins et 1.200 
heures au plus de lormation sur 
une année. 
• Mesure expérimentale. 

• Effectif de 1 0 salariés atteint 
ou dépassé en 1!79 ou mo. 
• Abattement à la base sur le 
montant des salaires pendant trois 
ans 11980, 1981, 1982 ou 1981. 
1982, 198al pour calcul de ces 
trois taxes (formation profession
nelle, effort de construction .. ver
sement de transport). 

DISPOSITIONS 
PARTICULI~RES 

at Prime de- 8.000 f. 
bl Prime · de 5.000 f WOM : 
4.000 Fl aucun salarié durable 
i!U cours oes douze mois pr~cédant 
la date de l'embauche. 

R~munératlons versées par l'Etat : 
• Jeunes 18 ans : 25 % du SMIC ; 
• Jeunes 18·26 : 75 ~. du SMIC ; 
• Femmes seules : 90 % du SMIC. 

al Réaime général : 

• Alde financière forfaitaire de 
l'Etat : 3,5 fois le minimum ga. 
ranti par heure de formation. 
• Dépenses 'de formation excédant 
3,5 fois le MG imputables sur 
participation à la formation. 

b} Àrlisanat : 
• Pour les employeurs : même aide 
de l'Etat que r~gime g~n~ral ci· 
dessus. 
• S'y ajoute une aide égale à 
deux fois le MG pour les chambres 
des métiers ou organisations pro
fessionnelles avec qui l'Etat a 
passé une convention.cadre de for· 
mati on. 

Abattement égal à : 

• 360.000 F Dremière année !1980 
ou 1981); 
• 240.000 F seconde année 11981 
DU 19821 ; 
• 120.000 f troisième année !1982 
ou 1!83), 

CUMUL POSSIBLE 

al Se cumule avec 1 !pour 
femmes seules! 6 al et Il 
(pour femmes seules) 7. 
bl Se cumule avec 1 6 al et 
bi. 

al R~gime général : se cumule 
avec mesures 1 4 a 1 1 pour les 
f•mmes seules) et bi 7. 
bl Artisanat : se cumule avec 
mesures 1 4 al (pour les fern· 
mes seules) et bi 7. 

Se cumule avec mesures 1 4 a) 
el bi. 

j 



-78-

ANNEXE IV 

LE BILAN DE L'ACTION SOCIALE 
MENEE EN FAVEtm DES TRAVAILLEtmS IMMIGRES (1) 

Les actions spécifiques en faveur des travailleurs étrangers et de leurs familles 
sont exercées notamment dans les domaines de l'information et action culturelle, 
de l'accueil, de l'action sociale et socio-é_ducative, la formation générale à dominante 
linguistique, l'adaptation, la prMormation et la formation professionnelle. On ne 
traitera pas du problème du logement qui reste, cette année, dominé par 1a crise 
de la SON ACOTRA, dont le Parlement aura sans doute à connaltre bientôt. On se 
limitera en conséquence aux initiatives financ~es directement ou indirectement par 
le présent budget. 

Ces actions sont conduites tant par les services publics que par de noDlbreuses 
associations privées, à vocation nationale, régionale, départementale on locale, qui 
bénéficient généralement d'un soutien financier des pouvoirs publics. 

a) Information et action culturelle. 

Le coût total des actions engagées en matière d'information et d'action culturelle 
qui avait doublé une premi~re fois en 1976 par rapport à 1975 et nne seconde 

fois en 1977 par rapport i\ 1976 - n'a progressé en 1978 que dans une faible proportion. 
Le nombre des interventions a toutefois augmenM : une vingtaine en 1976, 70 en 1977, 
125 en 1978. 

Cette diversification des initiatives semble s'être opérée pratiquement sans 
augmentation des collts ; le choix des programmes retenus n été effectué d'une 
manière pJus sélective. 

Les actions les plus importantes, tant par leur coût que par le nombre de 
personnes auxquelles dJes s'adressent sont, en matière d'infonnation, ce1Jes qui 
utilisent les médias audio-visuels : émissions télévisées, pennnnence tél~phonique 
c Inter-Migrants »,·émissions radiodiffusées. 

En matière culturel1e, des postes d'animateurs ont été créés dans divers dépar
tements. Une aide à l'animation a Mé également apportée à certaines associations. 

Plusieurs organisations étrangères (marocaines, portugaises, yougoslaves, espa
gnoles, turques, maliennes entre nutres) ont. bénéficié en outre d'une aide. 

Les animations de rues et de quartiers, les débats à partir d'un film, les festivals 
populaires ont été soutenus, en 1978 et 1979, dé préférence aux grandes tournées 
théâtrales et aux manifestations trop spectaculaires. C'est ainsi qu'un soutien aurait 
êté apporté à des groupes utilisant l'expression dramatique comme un mode de 
communication et d'expression et se produisant dans des lieux ouverts plutôt que 
dans des salles de speetacle. 

Une activité importante aurait également été déployée par 11: Inter-Service 
Migrants :.

1 
notamment pour l'organisation des loisirs dans les foyers. 

La répartition des aides accordées pour les diven:es actions décrites fait apparaître 
que les trois quarts des financements concernent l'informat.ion, pour un quart seulement 
l'action culturelle. 

Toutefois, les actions rangées sous la rubrique «Information~ n'ont été qu'nu 
nombre de 25 environ, pour une centaine dans le domaine culturel, 

b) Accneil. 

Lo réseau national d'accueil et d'infonuation des travaillmus étrangers et des 
membres de leurs familles a maintenu et même acont ses activités an cours de 
l'année 1978 malgré la suspension de l'imnùgration. 

Les arrivées de familles dans le endre du regroupement familial et la mobilité 
des immigrés d'un département à Poutre ont contribué au maintien, pour une part, 
des activités dites de «:premier nccueil ~. N~anmoins, l'arrêt de l'immigration 8 

naturellement provoqué une modification cles tâohes du réseau qui s'est attaché en 

{1) Cette note e11t lo ré.!.nm~ d'une rêpomw minlntérlelle 1\11 questionnaire du rappol'leur. 
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pri01ité à fournir aux immigrés les infonnntions ct les conseils qu'ils ol)t été plus 
nombreux que les années pl'écédentcs à solliciter. 

Le totnl des visites reçues «lnns l'ensemble des bureaux qui s'était élevé à 
550.000 en 1977, en aug111entation de 15% par rapport à l'année précédente, a atteint 
en 1978 Jo chiffre de 679.000, soit en progression do 22,5% pnr rapport 11 1977. 

En chiffres absolus, les visiteurs les plus nombreux ont été, en 197R comme 
en 1977 ct par ordre décroissant : los Algériens, les Maroeains, les Portugais, los Turcs, 
les Tnnisiens, les Africains, les Yougoslaves. 

Les compte.q rendus d'activité des bureaux d'accueil signalent que les questionH 
posées sont de plus en ph.1s complexes. 

Celles-ci ont continué de porter sur le.• problèmes de réglementation du séjour 
et du travail. Elles ont été fréquentes également pour tout ce qui concerne la famillo, 
que celle-ci se trouve <léjà en France on quo son nnivée soit souhaitée nn titl'e du 
regroupement familial. 

La situation générale de l'emploi n amené un nombre important de tra1·aillenrs 
à se tourner vers le réseau pour ln rerherche d'un emploi, pour la constitution de 
dossiers d'ASSEDIC et d'aide publi<tne. Beaucoup tl'immigrt<s out dcmnmlé le concours 
dn réseau pour des dossiers de retraite et de reconstitution de cnnière. 

Con•idérant <jue l'cftleacité et J'utilité du •·éseau étaient sans doute inégale.• 
selon les départements et qu'après cinq ans d'activité il était souhaitable d'établir 
nn bilan, deux circulaires ministérielles ont. été adressées aux préfets en date du 
1 .. septembre et du 7 décembre 1978. Elles sont essentiellement relatives à trois points : 
ln réorganisation éventuelle de l'notion du •·ésenu, la modification des procédures 
<l'agrément, ln l'ecberehe d'une solution adaptée nnx départements à faible population 
étrangère. 

c) L'action sociale et socio-édncative. 

L'action sociale et soclo·édocative spéoiflque exercée auprès des travailleurs 
étrangers et de leurs familles est financée : 

• D'une part, sur les crédita budgétaires do Ministère do Travail, pour ce qui 
concerne le Service socin! d'aide aux émigrés (SSAE), <tui n bénéficié de subventions 
atteignant respectivement 22.324.540 F en 19ï8 et 24.692.000 F en 1979 (budget 
prévisionnel). I,iée nu Secrétariat ti'Etnt nu 'l'ravail·lmmigrés et nu Secrétariat d'Etat 
à l'Action sociale par des conventions et protocole d'accord signés en 1976, elle est 
implnotée dnns 50 rlépa•·tcments et 11ispose rl'un effectif de 338 pel"sonncs, dont 
145 assistants AociatL"':. 

Elle a traité, en 1978, 36.296 dossiers co>Tespondant .à ln situation de CJ.Uelquc 
108.000 personnes, immigrés et réfugiés tle tonte nationalité (dont 18% origmaires 
du Sud-Est nsintiqne). A ee:; int~ncnt-ion-; in(lividn(l'llcs s'a.jonte un travail social auprès 
de groupes. La SSAE joue également un rôle imporhmt de formation, d'information 
d de ('Onseil technique auprès des nutr(>s sen-ices sociaux publics ct privés. 

• D'autre part, snr une enveloppe globale de 60 millions en 1979, affectée à 
ce type d'action pnr le Fonds d'action sociale, environ 200 associations tr~s diverses, 
tant pnr lew· rayon €l'action (qui peut cou\*I'Ïr plusieurs régions ou une seule cc>mmune) 
que pnr le volume de lenr buJget (qui vn de 10.000 F à 10 millions), ont été ainsi 
subventionnées. Leurs nctivit~s, multiples, pom·ent être regroupées sons six rubriques : 

r Le service social assuré par le SSAE ci-dessus tlésigné, nutis également par 
le Sel*\'ice wcial familinl nord-nfri<>nin (SSFXA) ct- ln Commission <l'ni<lc nnx Nord
Africains dans la métropole (CANAM) ; 

2° L'action sooio-éducative féminine qui a coonu un développement pnrticuliet· 
ces dernières années. Exercée sous forme de cours intégrés dans des cycles d'ensei
gnement stn1cturés ou dans le cadre de réunions informelles, son contenu vn. llc 
l'apprentissage 1inguisliqne aux loisirs culturels, en pnssnnt pnr l'~~>onomi familiale 
(incluant couture ct cuisine). l'édur.ntion sanitaire ct J'nrtisannt de: tys t)', :igration 
(poterie, tissage). D'une fn~on générale, elle vise à favoriser l'ndnr · ··~irm d. \~u: ·aes 
immigrées à on nouveau mode (le \'ÏC et à leur dispenser nn enst• · nc,went. p ~,.~, "l, 

n travers les faits et gestes de ln vie quoti<lienne. 
Cette action est exercée pnr Ile très nombreuses nssocio.tio 1pï· ·~ 

SSFNA), nvec Je concours d'enseignants, de trn\'niiJcnrs sociaux, d• '::"'.rh·on 
20 millions leur sont consacrés ; 

3o L'animation globale dont l'objeclif rclh·e plus pm·tim··:··rcmcnt d~ ;,,. vocation 
<les centres S(){'Îaux. Lo Jo' AS pnrticipe nu financement d tliiVÎron 45 d'entre eux 
(ponr une <>Ontribntion moyenne de l'ordre <le 100.000 F) qui sont implnnt~s dans des 
quartiers J'egroupant. nue forte proportion d'immigl'~::> ct (jUÎ consentent un effort 
partieulier pour necueillir ceux-ci, lrui int(.grcr dnns leurs diversfls nctivités, tout en 
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ttonllnt t.ornpte tle )~llrM llf"'Hil,_ J•l'llpro••, p11r I'XI'IIlplt•, l'li Ol').."llni"nnt tlœ rOUMI cl~ 
fran-:aht, tft-~ Rtr)ÎCrR rJ'nrtiRUUILt IHILfl'hrflhjuR, df"\ft4 f;,,,,,. dt• 4'1tl11t'fl'n' t.'lllfllrel lli"tl'ltt-:f•P' 

pAr lM pays d'louJi~n,{um, •~tc. ; 

4• L'act.ioa auprè1 del jeunee 1nunlarée, rn•·nl·t· p11r ""~ vin,_rtnino ti'M'IJrinhon• 
qui, en 19ï9, ont n-c;u au totnl f'Hviron :! . .'. 1111111m• .. r~111r I'•HJ!II111 ... afiur •lt• rlul.~ 
cl'~>nfnnts m1 d'Rtlult•Ht'(•nt• ; 

11• L'act.ioa de car~re 1ani\al.re <)toi, •·Il~. r••rlr •ur '""' étlnruliou •nr.itnire 
ll<IRptf.o lliiX b'""in~ tll'!l rni~rnnl• •ur Jo t)/o,·rlupJ••mont •ln l'rntPrpll'•turiut olun• Ir~ 
bôpila111, •ur l'rufurruulroHr ''"" po•r.onrH•I• nl!~ohrnux ri JUlruuu~oli•·nllx. l.r ('umit~ 
rnédico lllll'ial pour la •nnt~ ''"" miR'rant•, Ill phi' imt•u1ourtl' "'"ll'intion 11'11\'l'llnl 
dal\ll Ill> domain!', 11 rec;u 11111• -.oln·o~tliun dn !,Il million o•n l!lïll : 

ft• L'action IIOclo-éducatln en ci~l de tr&rulit, qui o~,.,·,.it l"'rnro·tfrt• un~ fnrlllllt·< 
rt•I«Jt:t:M «illnR r.•·~ rit(.,. d'nc·r*'d•'r, nprb ... 111w , .. ;rwclt• d•• dt' li\ lill"" Pli\ inm, À 1111 hnlutnt 
tle typl' Ill.~(. Mllllll'tlrt'll"'""'nl. lo•• ,·ilo'•• "'"""Ill''"' plu• 1~1i•n• h·ur fnnrtinn do• 
transit, fu.uto de 11)9l'Nnmltft JH'HJH'It\t~M ~·n n\'nl. L'ttdiun ..,, ... ju f·du•·nfl\'t' ~· n•!'ltfi JHHJrtttllf 
nk~RHairo l'fi ri\ÎKnn t~t~ lf•ur i~nl••nlf'llt a:f.nl:rnphiqut' 1111 dt'"S prnhh\ll~"" snc~ÎI\nx ljll\ 

SURCite Je regmllpl'lllflllt dt' fRIIIlllt•-i •'·1 lïlfl}!t·n·~ ,,,, fn1hlt' 11Î\'t'llll sc.witH:t'HIIOIIIÎfltlf'. 

r...ette Ntion ,_'nrlPnfp rt•JW'flflttflt , ..... !'! unP nnimntion dt' qunrtiPr, .tr.hnnlnnt Ir 
CMnl dM rit.: •. Fllo• ht~n,~firio• nrturiiPmrnt il rrn ""'"toro• dt• f11mdlo•• dl' l'•mlr~ ''" 
R.OOO ~ JO.(ll~) Pl ~Ile •'{otrnd A •l•·~ o•n•Prnblo·• imrnnhiho•r• qui, •nn• nvoir Ir ~tntut 
do eités tle trnn•it, pro~srntrut tirs Mrnl'f,lri•ti•t'"'' nnnltlj.,'1H.,., ronq•ft• lt•llu tlt•• popu
lations qui y n\Mitlo•nt ou til' ll'ur irnplnntnlin11. '""" rro~dits olu FAS qui lui •nnt 
r.onMe,._t;a Aout do :!U tnillio11~ flln·irntl t'li IH7tJ. 11~ !4nnt r~'Jlltrfi!'4 t•ufn• mu'! trrnlainr 
d'M-in lions. 

Il paraît intrrP.IHAnt rntlu tir Rlmlil(lll'r qui' tirs n••l)('inti011M non "l~•·inliA~rM 
s'inthl'88t'nt de plus l'Il '''"" aux mii-"Tnnl•. 'l"'' hon nonrbn> tlo·~ 200 Msn~illtions du 
~trur -ial m:errent Aimultlln~mrnt plu•ieura cl~• ndivii~R ei-•IPo~~~u• 1-voq••M-fl 1'1 
qu'PIII'II font frjlquernrnrnt KJ'IM'I à nn pPrsonnrl cl'ori!:inr {>tmn~rn. 

ol) Formation 1énérale à dominADte liDp.Utique. 

l.a formation ~nrnlr à tlominnntr linarnialiiJnO Il fuit l'nbjrt, Rll o·oul'!l <IP~ annt-~>a 
pr~lf!TIIN, <l'un l'trort tln11nrier i1nportunt olu fo'Oittl• ol'~trtion IIOI'inlr, On Tf'I'PIIRilit, 
en 1972, 3.1.000 miR'I'&lltll tourbra par tlr• nrtions ol'Riphnht~tiMKtiun, l'our l'rtnnolo• 1!17!1, 
le nonohl'l' <le piRPIII! otrrrtPfl rn IIIJ>hnh<·ti•nlion •••t •l•• 4ll.Mii. 

e) Adaptation, préformation et formatloa profllllioMellet. 

De11 111~ d'at!Kptatiou ont M,l OI'J.."nni••~•. tl'nnP pnr1, JM>nr '"'" Kn:nrilo• tl'rntno
priRI'II lrmiron 1.000 plul'!l en 19ï~). tl'nutrr part, l""'r Jo•• rM'narit.• •lu Rntl·E•t 
aaiat utue ~ :l.6HO plnrP!I "" 1 !l7'i). 

I.e~~ 11rtions ole prM'onnKtion proft•"inrnii'IIP tlrMiiru:,., 11 cil'!' {ofrRnf,.'t'l'll jrn111'!1 ou 
atlnltP•. pour 11'11 pnlfliU'I'T ~ nnr fnnnntion, •r olrnmlo•nl Rnit A to•rnJllt 1•nrtirl, 110it A 
li'RII"' ~~~in, dan11 th·• ront""' olt' !•rt~fornu,tion, Environ li.f>OO imrniJrr(.M nnt •ni\'i 
rn }!j;, tlNI at-lions à ll'rnfl'lp!ll"lirl, priru•qonlt•rnt•llt ""'" Ir• f.tnhli•s~·nro•ut• tlr I'E•Inca
tion, par le ranal du tlruuto'l'llll'nt de 1'.\FIIET. La rnpnritt~ d'11rrnril •lm·rait rrater 
la m@ml' l'n 1979. En re qui oonrem11 ''"' •IRI(I'fl À to•m1"' pll'in, 2.000 étranll'!l'll ont 
Et{> IM'curilliA dana 1,.,. Rf~ pnlpllrRtnirl'< tot ,.,. •••rtion11 P. IllE ( IW.t'om1Rlion 
jPnnllll do•man•IPurs d'••rnploi), l't fi.tlfiU Rllfrt•M (.trlln~..,·r• ont ftll hP11o~firi"r olr IIIRR'f'" 
tllln~ tlNJ rentnoa Aptrifi•tn"" ,J,. prHormnt.inn pour mi~rnntM rn 1!171! (:1.000 Rthrlto•• 
+ 2.000 jeunee). 

r- ar.tion11 de formation prol'rl'llll'nt ,Jit.., •ont •livri'IIPM. IAl lai>IMn •ni,·nnt 
pnllll'nll' ),... lll'lionR, •JM-eifloJnP• ou non, olont ont ]'Il ht~,.~flri<•r lt•~ rni~:rnniM o•n 197!; ; 
IH ehi trr.-. r.oi'TI'<JMIIHirurt" P'"'r 1 9i!l •lt·\· rroio·r•' i·t Il' "'""ilrlo•mo·nt ido•nt i<prPN. 

PIII'IA' ponr l'emploi •l"" jrun••• : 

StBICo'fl ole form11tion .. , .. 
Contrats l'mJIIoi t'onnKfinn .. ,. 

App~nti••ugc ..... , , , .... , , , . , , . , , 
Promotion -.iuln . , , . , .. , , . , . , .... , , , , , ... 

AFP A ......... " .. . ...... · 
Autns rentn111 ........ , . . ................. , , . , , 

Fom1nlioo wntinnn .lanA'" tm<ln· dn 1,1 ";,,,,, , 

2 'iOO 
1.:10n 
r, 111111 

4.1111(1 
4.()(~1 

;,.non 
60.11110 

l..e FAS a eonMrrr, "" 1971i, 211 millions anx urt:onM 11 \'iHf.r Jtn>ft>M<ionrll'lll'; 
pour 19ï9, l'envelopJ14' J>nlvi•ionnPIIe c·t~rn••liOII'IHnte e•t do• :10 millimrs. 



SI 

AN N J<:X 1<: V 

STATISTIQUES EMPLOI OOT0:6RE 197~ 

(:.;,.,.,,.,,. Mtnioft\r" tlu Trmuil;. 

1. -- Mwché du Truail. 

1911 
1 '" 

l OCTOBRE 

Dmrau.lœ d't•mploi en fln de mois : 

DonnM! brutœ.................. 1.:1-1-1,1 

Yaleun CVS.................... 1.21R,i 

OITmH d'I'JIIploi en fln de mni• : 

Données brutœ.................. R7,0 

Yalt'UI'II CYS.................... R-$.H 

Slt~/loli'J•e• tk fltu. 

llenuuulf!l d't'!llploi enrqcÏ.•trtlœ Dll 

t'UUI"K du mulK : 

DonntiA! brutft< .................. 318,11 

Yallllll'll CVH ..... .... ······ ..... 2'.!:1,0 

Dnmnrlflel phu'flt• ou arurultlœ : 

Données bnr1.6'1 .................. 2,',U,:I 

Oont : 1'11<'mlenl.ll 
Honnc\nl hm tt• ..... -l:l,li 

OITr111 d'l!lllploi enl'llgÏJ!t• au flOU"' 

du moi•: 

Donn~œ brutt'l! .................. 6!1,7 

Yaleun CYS .................... 6.'>, 1 

/wl~<·alftfr• IÙ fiMidill. 

Ar ... it•nnt'ltl muyt•uno dAI drrnnnoiN rn 
fln de 'DUi• (•n jonno) ....... :.!10 

lltu{•• mo~·enne d'attmU! dt.., clt'Jnnnd•~ 
pla•M ton IUinul~"' (rn joun) ... , . Ill 

Taux cie hAtl .. fRt'liUfl dOl dmrandt.,. 
d(.p,,.;,. an oon"' <ln muiA (rn Jl'•ur· 
oontagrl 

1 
1:1,1 

1 

i 
I!PTII48Rf 1 

i 
1 

1 
1 

1.423,9 

t.:l.'>l\,2 

10.1,4 

110,11 

:1~,2 

:t:l!l,4 

2'.!ti.R 

41i,H 

82,:1 

67,1 

:!.lfl 

Hfl 

12.2 

D.mand• cl'•v:.,i enr,..i..l,.._ & l' "•""""• nalwnal .. Jooar l'ernplu1 

n•r• d'Hnpiui d/tr"CHHM • J'Aa•n,..~ nali .. •nal .. '"''"' r .. m,.l.,l 

Q(IOIR! 

1.-179,9 

1 :wo,o 

97,9 
91\,4 

:1-1-1,8 

2:10,2 

:!AA,8 

.'Jil,2 

70,9 

71,1> 

:!:Il 

1:17 

1:1,R 

llnihl: millinr. 

y.,;,tion "' peurrut•ve ,., ,,,.,, : 

! Au m~"'e 
Au mois ••ls 
pricideal dt r a....te 

précf4tt~lf 

+ :1,9 + 10,1 

1,1 10,0 

6,2 t 12,6 

r,.o 12.~ 

1,0 + 8,2 

. - :1,8 3,2 

27,3 ·1 11,4 

;,:l I.'J,4 

2,9 + 14,6 

6,11 11,8 

Vonatlen ., unltt 

,.., t :!1 

u . 1:1 

1,6 0,7 



n. - Demandes d'emploi enreg1stréea au conn du mois. 

1 If Il 1 9 1 9 
V11i1h .. n ptUrttnltOI 

1 

,., ,.,.,, : 
~ 

1 

- ~~ 

h .... 

OCIOIR! I!Pl!MIR! 1 O(IO!R! ·~ .. ;, .. ls 
~rlttdtnl dt l'liMe 

1 

1 i 1 
pr#tt4t~~lt 

i Motif d'lt18c·n1Jiiu11. 

1 

Perte d'<•mploi Mlarié : i 
Nombre ....................... 1 Gli~l lli:.!,O 

1 
171!,1 !I,!J 1 7,1 

l'oul'('flfll.age 6"'' .jfl,f> ~" ,'i ................... ~.~ 

l" entree ~ur le marchll du trnvail : 

Nomb"' ······················· 6'.!,8 102,7 70,1 ~- 31,7 1 11,6 

Pourœotap ................... 19,7 : . .'9,5 20,3 

Autre. eaa (daniMions, repi'ÏJM!IIJ d'acli-
vi té, etc.) : 

Nombre ············· ......... K9,7 83,4 116,7 l'i,O + 7,8 

Plllll'C4!IItap ................... 28,1 24,0 :!8,0 
··------ --~ --·---- ---~ 

Totaux : 

Nombn'~ ............. :118,8 348,2 344,8 - 1,0 1 8,2 

l'oummtage ......... 100,0 100,0 100,0 

1 --

m - Demud81 d'emploi Ill an de moia aelon le 18:U et l'lee. 

Moi• cl'odobre 1979. 
Unit4 : pour~eut&ge. 

1 ~iu / h 25 h 50 61 lU 
1 !MS!Mil! ... 25 .. an .. a" • tl Il• 

................. ! 
1 

Hu~~~JJMS :17,6 
1 :19,7 

1 

19,1 3,fi 100,0 

F- ......... ....... " ..... ·1-~ 5:l,4 :14,0 10,6 1 2,0 100,0 
1 

1 

1-

Eru;cmhlc. ........ , 46,3 :lti,'i 14,~ .. ~ 100,0 

! 
... 

Part dea ft·mrnet dans in tranchr <l'~•· rL\,!) :,1,:! 4ü/> 40,!1 ~·!i,l 



-- S:J 

IV. - N0111bH de d11111and• lill lin de moia aelon la quahlkation d<'M demandetua. 

=-===-------~--- ----~ -------- ··---- --- -

OCIOIRf ltlt ,_ 
1 

\umbn.• 

Pourr(•IILaJ..'l' ..•.. 

............... i 

1 loi\ ri•·r-- ,~iali.~ : 

Somhrc ...................... . 

Ool\ r;••r, qualifiés : 

Sumbrc ................ . 

l'ou l'l't'lltal.,-e ••••••••••••••.•••••......• 

Empluylw non qualitiM : 

Somhrc .............................. . 

l'uun-rntal(t! .......................... . 

Employé. qnalillél : 1 

Somhre .............................. ·1 
l 1oUr•-t'fllAICt' ........................... 1 

.\gent" cie mait rÎlW', tr.·hniei!'ll.l : 

Sumhrc .......... . 

l'uun·enl.aj(c 

('nolfCII: 

S'ombre 

lil'ùi 

7,!1 

:.!I;O.Eil 7 

17,\1 

:!r,;.!•r,!J 
17,7 

:.!J9.:Jil:.! 

16,4 

4t);J.7J:.! 

31,1i 

l'l:J.2.J!I 

:1,6 

61!.8!17 

l'uun1'nlajte . . . . . . . . . . . . . . . . . 4,7 

Totaw: d!!!i demuul111 \'enlilkll :~----------
Nombre ................... \ l.451W711 

PouJ'I'enllljCe ............... 100,0 

llf'lnandl'- non \'1!11 liléetl . . . . . . . ... 1 2120:1 

•:r -.ernble ....................... ... \ U7!l.fllf.! 

Varoato011 en poumni•Qt 

,., ,.,,.,, 
lU 11011 

prt!tdent 

1 '.!,R 

' '2,!J 

' 1,3 

+ 7,8 

1 6,-1 

~ 1,8 

1 1,1'1 

1 4,0 

--- 2,2 

1 :1.~1 

p,. .. ,,.,, 
au mtmt l'lOi' 

de l'unir 
prt<rdentr 

8,9 

5,6 

1 14,6 

1 1:.!,7 

+ 5,3 

D,O 

1 10,0 

20,2 

10,1 
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V. - Nombre de dem&Ddtl ~D lill de rullll J>OIU 1• dem&DdeW"I de moina de 2f• &11.1. 

ltépau-titiou lit' lon le ni \'t'liU dt• t'orrnulion ( frù1ucnr.u lr11u•·•l nullo· ', 1 1). 

.SIPHNIRE tm 

1-
Nivenn maitn.~' : 

1 

1 

\urnhrt' 1 

11
111lrt'f'IJtJ\..,'C . . . . . . . . . . ~ . . J 

1 
1 

~iVt1HU PlJ'f.JITt; : 
i 

:Som lm' ..... 
. . . . 1 

l'ou rot ·•ta.,'tl .. . ... . . . . ' . . ... 

Siwau baœalauréat : 

:Sombn- ................ · · · · · · · · · · · · · · · 
l'ouroenta,(e 

Nivœu CAl': 

Sombre ...•.............. 

Ponre .. n!J•gc ..................... . 

:S iv1111u 1" t1ycla dl\ l'cnMeignemcnt 11000rulaiw 

~~~ml:•:o -~~~- -~·~~~d~ .= . .............•. -1 
l'oun,.-u!Aj.,'C .................. · · · · · . · · · 

N1vœu 1100larit.é obligatoire: 

No!llhro .......................... . 

l'ouroen!Jtgc ........................... l _ 

TotaLU dœ drmuder1 veotiléell : 

Nombre .................. . 

Pourcentage .............. . 

4.440 

11.7 

llï:iO 

2,5 

71.!11.11 
12.2 

:.!li?..l6l 

47,9 

f>H.646 

10,0 

f.S9.4ô9 

100,0 

I;eruandœ noo ventiléœ 11). . . . . . . . . . . . . . . . . . r, 1.02·1 

,., """' ,., ,.,.,, ltl 

I!Hrt lri:o:>lrt 
lU lrl .. lfrt •• r • .,,, 
prét~ent 

'''"''''' 

11!,11 1 11,0 

1 lOf.,:! ! 12,4 

t" 60,6 + 13,6 

40,6 1 1:.!,4 

24,6 1 16,6 

!1,7 1- 4,1 

+ 32,0 + 10,6 

1 10:1,7 t 14,6 

10,11 

lilla. - Lori ., llntlfllriUol"" ., .. .._..,. Il llul '"'"ldfrtr QUO lM --" .,, , .. , ... Pl .,. • 1111 
M _., 11 • .,,. ,., "" c• ,.,, •• ,...... • 1.1 lleN.tw d i9- • r;.olna .. 11 1111 • a Je lrwKhl crAQe • 21 en• 

'' plus. 
(1) lt - '"""'""" ., _., - -llllol , • ....,_... 1 elu ........,....._ · Qui n·onr Pli ONoro _,.IN 

t6t proapcta:r pt« 11r • 1 f?'l tn.,tt'l • 



-- 85-

VI. AllciiDJld de dépôt de la demude. 
Octobre 1979. 

UDlt' : poureentap. 

l hlfNit ~~ DttuiiHwrs 1-•~~ : Dttu_.em 
•es ,. •IIIS : ft 25 , ft 51 aas 

1 .... ~~Nm •• n us 1 A 4t 1111 , ri ,. 

! 1 

1 

1 ,,·nuuult•un\ iu-.t·ritl"l olt•pui•: 

~loin• tl'm• mois ........................ :!0,1 :!fi,2 18,1 7,8 

)l'un moi ... n mnin..; de trois mnÎ!i ...... :!U :l:!,!l ~1.0 10,4 

l>t· trui, moi~ à muirh tic Rix mois ... 17,0 1 i,O 18,4 14,0 

Ut• ~ix rnt~i-. ia m(lius d'un nn ......... lli,4 11,7 :.m.~ 21,2 

ll'uu Kn il ruuilt!l tle tlt·ux ans ..... ''1 14,0 9,7 14.7 24,0 

n .. olt>u.~ AU• t•t plus ............ ······· .1 ?~-1- •) ~ 1 ill 22,6 -·· :-·· -

Tn!>mx .......... ! 1 100,0 

1 

100,0 i 100,0 100,0 

\'omhn• ol~ olt•manol~tlrll (en millit>t'8) .......... ! 1.479,9 ti84.9 1 
"·10,8 254,!! 

VII. - Oomparaiaon de1 données régionales d'octobre 1978 et d'octobre 1979. 

Il! dt frtftt! 

Chtmpoorrt Ar~rnne 

P•wi11 
Houlr Ntrmtllf" 

(rnlrt 

Nord P01 ir (tlo•l 

lO'fl'l'lt 

A!~ur 

1 •••<ht (oMit 

8mr Norman4•r 

ra ys ~t '! 1 •• , 

Brtfaçn• 

l•mtU\In 

&~wf'rtM 

p,,, .. (hert~~ltl 
A41"''••nt 
P4•i• Prrétotr1 
lourg .. rrt 

Rhi<! AIJC1 

lonottioc R.un•llon 

R! G 1 0 N 

'''''"'' Citr d'lrur 
(ot\t 

t7nit~: Jlltmhn~. pourrt•ntngn. 

Oftrts d"emplot en fm dt meus O~mafldi!S d Pl1\I))OI Hl flll de motS 

(cart Ecart 
Oc!obl" Oc!Jbrt "" Ck-!O'lN> Oc!obro en 

19/8 1919 DOUr· 11!8 :979 pou ... 

1 un1191 centiQf' 

21116 23.001 ~.9 2~1.711 /10 851 t 1.3 

1.149 2130 • 15.2 33467 JI 111 + 13,9 

1 649 3.425 ' 29.3 43 342 .. 014 ·• 13.3 
19l9 1.005 ' l.l 49.436 1! 681 11.7 
UH 4 bl2 11.9 40.005 4\141 ' 13.1 
4418 H84 24.1 !lUit 1 Il Oll 10.6 

4170 1.m 19.3 14.943 \9 804 u 
3 089 ~ 1 !8 3(9 JI 976 !4 lb\ 8.1 
Lm 1.016 1.6 19.107 11611 1 9.3 

1 610 1 019 • 11.4 36109 40.011 • 9.1 
JIU 4.336 lU lUit 12199 • 11.4 

3 113 36!0 lU !6911 11 686 . ll.O 

1 114 1.m 1.3 13.732 IUIO • 13.7 

1 1]4 1.161 . 1,3 30.109 33.576 tiU 

7 103 2312 • 18,4 40.965 45 337 t 10,1 

U15 4.516 1.6 um 7UU u 
l IlS 3467 7.l 17 325 61.410 ' 7.l 

1422 1.111 19.2 11162 3U53 • 10.1 

1119 Ull ll.t 101 .. , 116 101 1 13,9 

1391 1311 0.1 17 132 60.506 : 5.9 

5 14) 1.941 15.5 119241 1 )\151 u 
Hl 631 0.9 1 160 6.0!0 1 1.0 

lé 994 •. 941 lU 1 lU Ill 1 479 U1 • 10.1 




